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Service dõA ction Educative en M ilieu 

Ouvert

d e Lozère

Voici la version actualisée du projet du service ǱẏǍǪʌȡɐɅ
éducative en milieu ouvert de Lozère du CPEAGL.

Ce travail réalisé en 2023 au sein du comité de pilotage, des
groupes de travail et des réunions ǱẏǹɵʔȡɳǸa été ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ
ǱẏȡɅʌǹȓɶǸɶle nouveau projet associatif et les valeurs ɵʔẏȡȺporte pour
la solidarité, la protection de ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌet ȺẏǹȓǍȺȡʌǹfemmes -
hommes . Le document présente également la nouvelle
organisation de notre association visant à favoriser la synergie de
notre dispositif médico -social et celui de la protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞ
pour une meilleure prise en charge des usagers .

¬ẏǍǪʌʔǍȺȡɾǍʌȡɐɅdu projet de service nous a permis aussi de prendre
en compte les évolutions du public, le schéma départemental
unique des solidarités 2018-2022 du Département de la Lozère et
les évolutions législatives de la protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞ
notamment la loi du 7 février 2022 .

Les objectifs du précédent projet ont pu être évalués dans le cadre
de la démarche qualité et nous avons pu mesurer comment, en
quelques années le projet de service a évolué pour mieux
répondre aux besoins des enfants accompagnés et de leur famille,
grâce notamment à la mise ne ɲʔʬɶǸdu projet Ǳẏ« AEMO
modulable ».

Je tiens à remercier les professionnels du service AEMO de Lozère
pour leur implication dans cette démarche de projet de service et
pour leur engagement au quotidien dans la protection de
ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.

Jean -Philippe ITIER

Directeur général du CPEAGL
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Introduction

La démarche projet de service

La démarche de réactualisation du projet de service ǱẏǍǪʌȡɐɅ
éducative en milieu ouvert a été conçue en ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌsur les
recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS ex
ANESM) et en intégrant les préconisations des évaluations
interne et externe .

Le comité de pilotage pour cette nouvelle version du projet de
service, composé des professionnels de ȺẏǹɵʔȡɳǸet de la
direction, ɾẏǸɾʌréuni à partir du 23 janvier 2023 . Les différents
groupes de travail se sont réunis courant 2023 et le projet de
service a été finalisé en février 2024 .

¬ẏǍǪʌʔǍȺȡɾǍʌȡɐɅdu projet de service ɾẏǸɾʌfaite en prenant en
compte le précédent projet 2017-2021 et le bilan de ses objectifs
ainsi que les évaluations interne et externe . Il intègre la
nouvelles prestations mise en ɲʔʬɶǸpar le service depuis 2022 :
Ⱥẏ!M¶Ãmodulable . Il ɾẏǍɳɳʔȡǸsur les travaux réalisés dans le
cadre du plan ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅcontinue de la qualité .

Le CPEAGL gère deux services AEMO : ȺẏʔɅdans le Gard et
ȺẏǍʔʌɶǸen Lozère . Ces services disposent de projets différenciés
afin de tenir compte des spécificités territoriales des deux
départements et de celles des enfants et des familles
accompagnés . Les deux services disposent aussi de plateaux
techniques et de moyens différents . Néanmoins, au -delà des
spécificités départementales, le projet des deux services AEMO
conserve des fondamentaux en commun qui représentent en
quelque sorte Ⱥẏ« ADN » de Ⱥẏ!M¶Ãau CPEAGL. Ces deux
services AEMO partagent également la même direction . Une
partie du projet de service est donc élaborée au sein de
groupes de travail communs aux deux services : La procédure
ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌṞle référentiel qualité de Ⱥẏ!M¶Ãet de
Ⱥẏ!MEau CPEAG-L, les outils concernant les écrits : la trame de
synthèse et de rapport, le projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌṞle dossier unique
de ȺẏʔɾǍȓǸɶṞla participation de ȺẏʔɾǍȓǸɶṞle questionnaire qualité,
la bientraitance, les ressources humaines et la formation
professionnelle .

Le Service AEMO fait évoluer son projet en continu, en
combinant ȺẏǸʲɳǹɶȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅet ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅṞde manière à
ɾẏǍǱǍɳʌǸɶaux réalités territoriales, aux problématiques des
usagers, aux besoins des juges des enfants, au cadre légal de la
protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸet aux besoins du Département de la
Lozère . Il ne ɾẏǍȓȡʌdonc pas ici de présenter un projet figé mais
bien un document qui fait référence tout en se projetant vers
ȺẏǍʬǸɅȡɶ. >ẏǸɾʌpourquoi nous avons choisi ǱẏȡɅɾǹɶǸɶdans ce
document, pour chaque chapitre, un encart de couleur bleue
indiquant les axes ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅou ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅque nous
avons repérés au moment de ȺẏǍǪʌʔǍȺȡɾǍʌȡɐɅde ce projet de
service .
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Chapitre 1
Association Gestionnaire

>ɐɃȡʌǹ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅȒǍɅǪǸ
Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸ gǍɶǱ-Lozère
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мΦм tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /t9!D-L

CPEAGL : une association fondée sur un principe 
de solidarité et d'utilité sociale

Association loi 1901, le Comité de Protection de ȺẏMɅȒǍɅǪǸet de Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸGard -
Lozère ɲʔʬɶǸpour toute action orientée vers ȺẏȡɅʌǹɶǽʌde ȺẏǸɅȒǍɅʌṞɵʔẏǸȺȺǸsoit éducative,
pédagogique, médicale ou sociale . Elle regroupe des membres bénévoles sans
préoccupation ǱẏɐɶǱɶǸphilosophique, politique ou religieux .

Elle est habilitée à gérer des établissements agréés ou conventionnés par ȺẏǹʌǍʌou les
collectivités locales . Elle élabore des projets à destination des bénéficiaires, et dispose
ǱẏʔɅpersonnel qualifié qui participe à leur mise en ɲʔʬɶǸ. >ẏǸɾʌune association qui
ɾẏȡɅɾǪɶȡʌpleinement dans ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸsociale et solidaire dont le fonctionnement
interne et les activités sont fondés sur un principe de solidarité et ǱẏʔʌȡȺȡʌǹsociale . Elle
vise des modes de gestion démocratiques et participatifs, un encadrement strict de
ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅdes résultats où le profit individuel est proscrit et les résultats sont
réinvestis dans les actions associatives au bénéfice des enfants et des adolescents .

Le CPEAGL fort de ses 84 ans ǱẏǸʲɳǹɶȡǸɅǪǸdans le domaine de la Protection de
ȺẏMɅȒǍɅǪǸet de Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸṞgère 4 établissements établis sur 7 sites, accompagne
près de 1200 enfants et emploie 143 salariés (118 ETP). Son action ɾẏȡɅɾǪɶȡʌdans les
dispositifs de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸet du secteur médico -social . Elle se concrétise au
sein des établissements et services du CPEAGL par :

¬ẏǸʲǸɶǪȡǪǸde mesures de prévention, de protection administrative et
judiciaire, ǱẏȡɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅéducative, en faveur de mineurs en situation de
danger et/ou délinquants

Des actions thérapeutiques, éducatives et pédagogiques en faveur de
jeunes présentant des difficultés psychologiques dont ȺẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ
perturbe gravement la socialisation et ȺẏǍǪǪȇɾaux apprentissages .

Si les finalités essentielles du CPEAGL sont
restées les mêmes, les actions et les moyens
se sont considérablement accrus et diversifiés
avec ȺẏǍǪǪɶɐȡɾɾǸɃǸɅʌde ses missions . Le
Comité de Protection de ȺẏMɅȒǍɅǪǸet de
Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸGard -Lozère apparaît à la fois
comme une ẌǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ» gestionnaire et
comme une association au plein sens du
terme, avec une volonté : faire la
démonstration de sa vitalité et de sa capacité
à relever les défis et à ɾẏɐʔʬɶȡɶà de nouvelles
perspectives en ce début de 21ème siècle .

1.1.1 Son projet, ses valeurs et ses orientations:
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Le CPEAG-L est une association laïque qui ɲʔʬɶǸdans ȺẏȡɅʌǹɶǽʌdes droits de ȺẏǸɅȒǍɅʌet
de sa famille en ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌdans les orientations nationales et régionales relatives à la
protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸet de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸhandicapée . Elle contribue à ȺẏȡɅʌǹɶǽʌgénéral et
à la construction ǱẏʔɅǸsociété solidaire, durable et participative . Elle vise à lutter
contre les inégalités, et ɲʔʬɶǸpar ȺẏǹɃǸɶȓǸɅǪǸǱẏʔɅǸéconomie sociale pour une
société plus juste .

¬ẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅvise à promouvoir le bien -être des enfants, des adolescents et des
familles, des personnels et des membres de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ.

¬ậǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅɾậǸɅȓǍȓǸpour le respect des droits :

Les droits de ȺẏǸɅȒǍɅʌṞla responsabilité, la capacité ǱẏǸʲɳɶȡɃǸɶet de faire,
de vivre et de penser par soi-même en respectant autrui

Les droits fondamentaux des salariés notamment ȺẏǹȓǍȺȡʌǹhomme -
femme et la lutte contre toutes les discriminations .

¬ậǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅprône ȺậǸɅȓǍȓǸɃǸɅʌpour :

La liberté ǱẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅṞle sens de la responsabilité et le respect ǱẏǍʔʌɶʔȡṞ

LẏǸɅȓǍȓǸɃǸɅʌcollectif et la solidarité au sein de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅṞ

¬ẏǹǪɐ-responsabilité et le respect du vivant,

La créativité et ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸculturelle

¬Ǹɾ ʬǍȺǸʔɶɾ ǱǸ ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ
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Les objectifs du CPEAG -L au service des enfants, 
des adolescents et de leur famille

Conduire des actions de prévention, de protection, ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅet de soins envers tous
les mineurs ou les jeunes majeurs en difficulté confiés à ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ.

Favoriser les conditions nécessaires à leur développement et à leur insertion
sociale et socioprofessionnelle .

Promouvoir le bien -être et ȺẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸdes enfants et des adolescents .

Contribuer à ȺẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅdes enfants, à la santé, au développement durable et à la
citoyenneté .

Développer les compétences psycho -sociales, la connaissance des droits, des
devoirs et de la responsabilité des enfants et des jeunes adultes .

Favoriser leur accès à la culture dans toutes ses dimensions .

Favoriser une prise en charge proche de ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌdes enfants .

Favoriser la cohérence et la continuité du parcours des enfants et des
adolescents .

ñẏǍʌʌǍǪțǸɶà construire un projet personnel pour chaque enfant ou adolescent .

Renforcer le pouvoir ǱẏǍȓȡɶdes familles et des enfants .

Développer des projets associatifs innovants mettant en ɲʔʬɶǸla
complémentarité du champ social et médico -social .

Favoriser ȺẏǸɅȓǍȓǸɃǸɅʌdes salariés et des usagers en les associant aux projets
structurants .

Développer la culture professionnelle commune de la formation, ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅṞ
ȺẏȡɅɅɐʬǍʌȡɐɅet la recherche -action .

Promouvoir le bien -être au sein de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅen lien avec le développement
durable et les évolutions sociétales .

Développer les compétences du conseil ǱẏǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅpar la reconnaissance,
la formation, la mobilisation de ses membres .

Renforcer la sécurité et la stabilité au sein de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ.
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Un établissement médico -social :

Le Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et
Pédagogique Le Grezan (dispositif ITEP) accompagne, au sein
de son dispositif, 67 enfants et adolescents de 5 à 20 ans
présentant des difficultés psychologiques, selon des modalités
diversifiées, souples et modulables : hébergement
thérapeutique, accueil de jour en séquentiel, à temps partiels,
en ambulatoire, scolarisation et pré formation professionnelle
adaptées . La prise en charge se décline à ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶde
ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌet sur les lieux de vie de ȺẏǸɅȒǍɅʌou de
ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌ. Depuis 2018, ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌfonctionne en
Dispositif ITEP (décret du 24 avril 2017).

Le service ǱậǍǪʌȡɐɅéducative en milieu ouvert de Lozère est
habilité pour une capacité de 185 mesures Ǳẏ!M¶Ãet de
mesures administratives Ǳẏ!ME. Il accompagne sur tout le
Département, à partir de ses locaux de Mende, des enfants ou
adolescents de 0 à 21ans en risque de danger ou en danger sur
décision du juge des enfants (mesure Ǳẏ!M¶ÃṶou du chef de
service de Ⱥẏ!ȡǱǸsociale à ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ(mesure Ǳẏ!MEṶpar
délégation de la Présidente du conseil départemental .

¬ẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅɾẏǸȒȒǸǪʌʔǸau domicile ou sur le lieu de vie de
ȺẏǸɅȒǍɅʌ: le service a pour mission ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶaide et conseil aux
parents pour ȺẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅde leurs enfants .

Le service ǱậǍǪʌȡɐɅéducative en milieu ouvert du Gard
exerce les mêmes missions et accompagne quotidiennement
900 enfants ou adolescents . Il intervient sur ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸdu
territoire gardois à partir de ses locaux de Nîmes et des
antennes Ǳẏ!ȺȇɾṞde Bagnols sur Cèze, de Nîmes -Est -
Marguerittes, de Nîmes -Sud -Grézan et de Nîmes -Ouest -
Clarensac .

Les équipes pluridisciplinaires des deux services AEMO, sous la
responsabilité du chef de service, sont composées de
travailleurs sociaux : éducateur spécialisé, assistante de service
social, technicienne de ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅsociale et familiale, ǱẏʔɅǸ
psychologue, ǱẏʔɅmédecin pédopsychiatre et ǱẏʔɅsecrétariat .

Depuis janvier 2023 , le service AEMO du Gard emploie
également une assistante familiale afin de proposer des
hébergements exceptionnels ou périodiques pour les enfants
accompagnés dans le cadre ǱẏʔɅǸmesure Ǳẏ!M¶Ã.

¬Ǹ EuÿMæ Ǎ ɳɐʔɶ ɃȡɾɾȡɐɅṹ ǸɅ ɾậǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅǪǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ ǱǸ ȺậǸɅȒǍɅʌ ǱǸ:

¬ẏǍȡǱǸɶ ǟ ɾẏǍɳǍȡɾǸɶṞ 

Lui proposer un cadre propice à son épanouissement, 

¬ʔȡ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ǱẏǸʲɳǹɶȡɃǸɅʌǸɶ ȺǸ ɵʔɐʌȡǱȡǸɅ Ǹʌ ȺǸɾ 
relations humaines, dans la perspective du maintien ou 
Ǳʔ ɶǸʌɐʔɶ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ țǍǩȡʌʔǸȺɾ ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅṞ ǱǸ 
scolarisation, de formation professionnelle, de 
socialisation

Des services et un établissement de 
ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ ṝ
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Le service ǱậȡɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅéducative , situé à Nimes , intervient
sur ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸdu territoire du Gard . Suite à une extension de
capacité fin 2021, Il réalise 247 M.J.I.E, mesures judiciaires
ǱẏȡɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅéducative, par an . La mission du service est
ǱẏȡɅȒɐɶɃǸɶle juge des enfants sur le danger encouru par le
mineur ainsi que la capacité de la famille à mobiliser ses
compétences et éventuellement des compétences extérieures
pour résoudre les difficultés relevées . ¬ẏǹɵʔȡɳǸ
pluridisciplinaire est composée de travailleurs sociaux :
éducatrices spécialisées et une assistante sociale, un médecin
pédopsychiatre, deux psychologues, une chef de service et une
secrétaire . Le S.I.E. recueille des éléments sur la personnalité du
mineur, sur sa situation familiale et sociale et sur le sens des
actes ɵʔẏȡȺpose ou ɵʔẏȡȺsubit en y associant la famille et en
intervenant de façon concertée avec les divers partenaires
sociaux, médicaux, judiciaires, scolaires ... Le service propose
ainsi une analyse pluridisciplinaire des informations recueillies
au juge des enfants et fait des propositions éducatives
adaptées à la situation du mineur .

¬ẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅa défini et mis en ɲʔʬɶǸdiverses orientations :

Pour le service ǱẏǍǪʌȡɐɅéducative en milieu ouvert : création en
juin 2016 ǱẏʔɅDispositif Ǳẏ!ǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌImmédiat (D.A.I)
permettant de résorber les listes ǱẏǍʌʌǸɅʌǸet de ne plus laisser
de mineurs sans suivi . Le service AEMO du Gard prend
désormais en charge toutes les mesures Ǳẏ!M¶Ãqui lui sont
confiées par les juges des enfants dans un court délai .
¬ẏǸʲɳǹɶȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅde ce dispositif ayant été probante, celui -ci a
été pérennisé en 2018 puis territorialisé en 2019 : désormais
chaque antenne dispose ǱẏʔɅD.A.I pour son secteur
ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅafin de se rapprocher du lieu de vie des usagers
et de garantir une continuité de ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌlorsque la
mesure est pleinement mise en ɲʔʬɶǸ.

Toujours en 2019, une cinquième antenne du SAEMO a pu être
créée en redéployant des moyens et grâce aux baisses de
charges patronales . Cette nouvelle antenne Nîmes -Sud Ṿ
Grezan est plus particulièrement dédiée aux mesures Ǳẏ!MEet
Ǳẏ!ME-R afin de mieux répondre aux besoins de Ⱥẏ!ȡǱǸSociale à
ȺẏMɅȒǍɅǪǸsur les territoires de Nîmes et de Camargue -Vidourle .
Depuis 2019, Le service AEMO a mis en ɲʔʬɶǸun projet visant à
améliorer la prise en charge des enfants confrontés à des
relations conflictuelles entre leurs parents : le « module Ex
Aequo ».

Pour compléter et enrichir les prestations proposées, le service
est habilité depuis 2022 à mettre en ɲʔʬɶǸdes hébergements
exceptionnels ou périodiques des enfants, avec ȺẏǍǪǪɐɶǱdes
parents .

Enfin en 2023 , le service AEMO a proposé au Conseil
départemental ǱẏǸʲɳǹɶȡɃǸɅʌǸɶun module « visites en présence
ǱẏʔɅtiers » afin de mettre en ɲʔʬɶǸles dispositions de la loi de
protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸdu 7 février 2022 .
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Pour le service AEMO de Lozère :

Après ȺẏǸʲɳǹɶȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅde Ⱥẏ!M¶Ãmodulable en 2021 ce
dispositif a été pérennisé en 2022 . Le service dispose désormais
de la possibilité de renforcer 12 mesures en file active en
fonction des besoins repérés dans les mesures Ǳẏ!M¶Ãen

cours . La modularité permet ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴchaque semaine

ŘΩǳƴŜtechnicienne en intervention sociale et familiale en

complémentdecelledu travailleursocialréférent.

Pour le dispositif ITEP :

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅǱẏʔɅǸoffre de service territorialisée à Beaucaire
qui permet :

¶ Une prise en charge soignante diversifiée sur le territoire :
ambulatoire et accueil de jour,

¶ La constitution et ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅde réseaux locaux de
praticiens médicaux et paramédicaux en libéral
(orthophonistes, psychomotriciens etcṟ),

¶ La mise en place ǱẏʔɅpartenariat avec la pédopsychiatrie
de secteur,

¶ La poursuite de la scolarisation des enfants dans leurs
établissements de secteur et ȺẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅdans les
dispositifs de droit commun de proximité pour les plus
âgés,

¶ Les conditions facilitant une participation adéquate de la
famille en tant ɵʔẏǍǪʌǸʔɶà part entière du projet de leur
enfant,

¶ Un accompagnement favorisant la continuité du parcours
de vie .

¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ¶ǍȡɾɐɅ ǱậMɅȒǍɅʌɾ ǟ >ǍɶǍǪʌȇɶǸ ñɐǪȡǍȺ 
COLIBRIS

Suite à un appel à projet remporté en 2022 , le CPEAGL en
coopération avec 3 autres associations (Samuel Vincent, Coste,
Paul Rabaut ) a créé en 2023 la Maison ǱẏǸɅȒǍɅʌà Caractère
social COLIBRIS . Celle -ci dispose ǱẏʔɅǸcapacité ǱẏǍǪǪʔǸȡȺpour
40 enfants de 0 à 18 ans répartis sur 4 sites sur le territoire de
ȺẏMɾʌdu Département du Gard et chez des assistants familiaux .

Implantation des établissements et services 
du CPEAGL dans le Gard et en Lozère
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мΦмΦн wŜǇŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ
et de ses établissements et services :

1936 ¬ẏassociation est fondée le 10 juillet et déclarée au
journal officiel du 16 juillet

« Comité départemental du Gard de protection de ȺậǸɅȒǍɅǪǸ.
But : secourir et venir en aide à ȺậǸɅȒǍɅǪǸmalheureuse sous
toutes ses formes . Siège : Palais de Justice, Cour Ǳậ!ɳɳǸȺde
Nîmes »

1941
¬ẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅorganise le service social près des
tribunaux, service qui sera Service Public, rattaché à
Ⱥẏ!ɾɾȡɾʌǍɅǪǸPublique .

1945
¬ẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸdu 2 février, relative à ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ
délinquante est promulguée .

1947
Le Conseil Ǳẏ!ǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅpropose à Monsieur le
Garde des sceaux la création ǱẏʔɅcentre ǱẏǍǪǪʔǸȡȺsur

Nîmes « pour recevoir les jeunes mineurs détenus dans la
maison ǱẏǍɶɶǽʌde Nîmes et leur éviter ainsi la promiscuité de
délinquants adultes et le risque de créer chez ȺẏǸɅȒǍɅʌun choc
psychologique qui laissera dans son esprit une empreinte
profonde et peut -être indélébile ».

La même année, ȺẏMʌǍʌṞaccorde une subvention pour ȺẏǍǪțǍʌet
ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌdu domaine du Luc dans le quartier qui
deviendra la zone ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹdu Grézan .

1970
Le Service A.E.M.O devient rapidement autonome et
ɾẏȡɅɾʌǍȺȺǸle 1er janvier au centre -ville de Nîmes, rue
de la reinette .

1958 ¬ẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸdu 23 décembre permet de confier des
enfants non délinquants au Centre du Luc .

1969 Le travail avec les familles se développe au service de
suite du centre du Luc . Obtention le 1er décembre,

sous ȺẏȡɃɳʔȺɾȡɐɅǱẏʔɅéducateur, de la première habilitation du
Service Ǳẏ!ǪʌȡɐɅEducative en Milieu Ouvert « A.E.M.O » pour
trente mesures .

1948
Inauguration en novembre du « Centre de
rééducation du Luc » qui accueille les mineurs
délinquants et les enfants en danger moral du Gard .

1979 Modification de ȺẏǍɳɳǸȺȺǍʌȡɐɅde ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅqui
devient : « Comité de Protection de ȺẏMɅȒǍɅǪǸet de

Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸdu Gard » (CPEAG). Le service Ǳẏ!M¶Ãse
développe à partir de Nîmes puis ɾẏɐɶȓǍɅȡɾǸen antennes
décentralisées sur tout le territoire départemental : Vauvert,
Beaucaire, Bagnols -sur -Cèze, Alès, deux antennes restant sur
Nîmes .

1983 En juillet 1983 le Centre du Luc ouvre un
hébergement en centre -ville de Nîmes, le foyer

« Poise » afin de répondre aux projets individuels ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ
sociale des jeunes accueillis . Cette ouverture sera suivie en
1985 de trois autres : le foyer « Mire 18 », le foyer « Chalvidan » et
le foyer de Marguerittes .

1985 En mai 1985 le centre du Luc devient Institut de
rééducation . Il est autorisé à accueillir 60 garçons de

8 à 20 ans, présentant des troubles du comportement,
susceptibles ǱẏʔɅǸrééducation sous contrôle médical, dans le
cadre de ȺẏǍɾɾȡɾʌǍɅǪǸéducative (art 375 et suivants du code
civil) et de ȺẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸdu 2 février 1945.
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2008 ¬ẏȡɅɾʌȡʌʔʌde rééducation LE GREZAN devient Institut
thérapeutique éducatif et pédagogique - I.T.E.P

2010 Pour pallier ȺẏǸȒȒǸʌdu recentrage des missions de la
Protection judiciaire de la jeunesse

au pénal et de ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅdes mineurs confiés à Ⱥẏ!ñMṞla
capacité autorisée du service A.E.M.O du Gard est portée à 740
mesures .

Le 2 décembre : inauguration des nouveaux locaux du Service
AEMO à Mende, avenue du père Coudrin et 10e anniversaire du
service .

2011 Création de la M.J.I.E (mesure judiciaire
ǱẏȡɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅéducative) par le ministère de la

justice en lieu et place des enquêtes sociales et des I.O.E.

2012 Changement de nom de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅqui devient :
« Comité de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸet de

ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸGard -Lozère » (CPEAG-L).

ÃʔʬǸɶʌʔɶǸ Ǳʔ ñǸɶʬȡǪǸ ǱẏȡɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅ ǹǱʔǪǍʌȡʬǸ ṵñṣuṣMṶ ɳǍɶ ȒʔɾȡɐɅ 
du S.I.O.E et du S.E.S., avec une capacité de 117 mesures 
annuelles. La capacité du S.I.E. est portée à 166 mesures 
annuelles en 2013.

2014 Suite à un appel à projet du département du Gard, le
service A.E.M.O. est autorisé à mettre en ɲʔʬɶǸdes

mesures Ǳẏ!MEet Ǳẏ!.E.M.O. renforcées sur les territoires
Camargue -Vidourle et grand Nîmes (36 mesures) .

1992
À partir du Service Ǳẏ!M¶Ãet sous la responsabilité
de son directeur, est créé le Service ǱẏuɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅet
ǱẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅEducative : SIOE

1986 Cinquantenaire de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ

1988 Création du service ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅspéciale et de soins à
domicile ṾS.E.S.S.A.D. en centre -ville de Nîmes .

2000 Après une aide technique de 18 mois, le CPEAG
prend en charge les services Ǳẏ!M¶Ãet

ǱẏMɅɵʔǽʌǸɾSociales de Lozère initialement gérés par la
Sauvegarde du Nord .

En 2000 également, devant ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅde ces missions, le
Conseil Général du Gard dénonce la convention de mise à
disposition du service Enquêtes Sociales à ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹjudiciaire .
La Direction Régionale de la PJJ fait appel au CPEAG pour la
gestion du service dont ȺẏǍɶɶǽʌǹde création et ǱẏțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅest
délivré le 22 septembre .

2003 Installation du siège de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅet de la direction
des services au 25, avenue Georges Pompidou à
NÎMES .

Les nouveaux locaux accueillent également les services IOE et
SES.

1989
¬ẏȡɅɾʌȡʌʔʌde rééducation du Luc change de nom et
devient « Institut de rééducation du Grézan ».

2007
Fermeture par la PJJ du service ǱẏǸɅɵʔǽʌǸɾsociales
de Lozère (30 mesures) pour cause de restrictions
budgétaires .
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2016 80 ème anniversaire de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ.

En juin, Déménagement du service A.E.M.O de Lozère dans les
nouveaux locaux de ȺẏǍʬǸɅʔǸFoch à Mende

Afin de résorber les mesures en attente, expérimentation dans
le Gard ǱẏʔɅDispositif ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌimmédiat (D.A.I)
pour le Service A.E.M.O permettant de prendre en charge les
mesures rapidement après la décision du juge des enfants .

2018
Suite à une période ǱẏǸʲɳǹɶȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅconcluante, le
D.A.I est pérennisé .

En avril, le CPEAG-L rejoint ȺẏʔɅȡɐɅassociative AUSIRIS afin de
sécuriser ses établissements en préparant ȺẏǍʬǸɅȡɶṞmutualiser
des ressources, initier des relations au monde de la recherche
en sciences sociales et innover (laboratoire social), collaborer
pour renforcer la cohérence et la continuité des parcours des
enfants et des adolescents et favoriser la mobilité des
personnels, leur formation et leur professionnalisation .

2019
Le CPEAGL en collaboration avec ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅCOSTE,
dans le cadre Ǳẏ!ĆñuéuñṞcrée un service pour ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ

des mineurs non accompagnés, en hébergement diffus, sur le
sud du département du Gard . Le service TERA accueille en
2019 55 mineurs de 16à 18 ans .

En septembre 2019, le service AEMO crée une 5ème antenne
au sein des locaux historiques de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅau Grezan . Cette
nouvelle antenne est dédiée aux mesures administratives
Ǳẏ!MEet AED -R exercées à Nîmes et sur le sud du
département du Gard .

2022
A la suite ǱẏʔɅǸexpérimentation menée en 2021,
¬ẏ!M¶Ãmodulable est pérennisée au service AEMO
de Lozère en 2022 .

En novembre, dans le cadre du projet associatif 2021-2025 , le
nouvel organigramme du CPEAGL est mis en ɲʔʬɶǸ. Il prévoit
la mise en place ǱẏʔɅǸdirection générale pour ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅṞde
fonctions support mutualisées et de deux directions adjointes
pour le pôle médico -social et le pôle protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.

2023
Suite à un appel à projet remporté en 2022 , le
CPEAGL en coopération avec 3 autres associations
(Samuel Vincent, Coste, Paul Rabaut ) créé la Maison

ǱẏMɅȒǍɅʌɾà Caractère Social COLIBRIS . La Maison ǱẏǸɅȒǍɅʌɾṞ
dispose ǱẏʔɅǸcapacité ǱẏǍǪǪʔǸȡȺpour 40 enfants de 0 à 18 ans
répartis sur 4 sites sur le territoire de ȺẏMɾʌdu Département du
Gard (Uzès, Bagnols su Cèze, Villeneuve les Avignon,
Bellegarde) et chez des assistants familiaux .

En 2024 , ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅaccompagne près de 1300 enfants et
compte 165 salariés pour un budget annuel consolidé de 11402
766 euros .

Après 88 années ǱẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸṞȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅgarde intacte sa
vocation ǱẏɲʔʬɶǸɶpour toute action orientée vers ȺẏȡɅʌǹɶǽʌde
ȺẏǸɅȒǍɅʌet affirme toujours sa volonté et sa capacité à répondre
à toutes les sollicitations visant à la protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.

Le service AEMO du Gard est habilité à mettre en ɲʔʬɶǸun
hébergement exceptionnel ou périodique dans le cadre des
mesures Ǳẏ!M¶Ãet Ǳẏ!M¶Ã-R.
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мΦн [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ

¬ẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅa installé son siège au 25 Avenue Georges
Pompidou, près du centre -ville de NÎMES . Elle est dirigée par
un conseil ǱẏǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅqui se réunit au minimum une fois
par trimestre . Le conseil ǱẏǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅélit un bureau
composé ǱẏʔɅprésident ou de co -présidents, ǱẏʔɅtrésorier,
ǱẏʔɅsecrétaire et ǱẏǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌǸʔɶɾdélégués au bureau . Le
président et les membres du bureau gèrent les activités de
ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅen lien avec le directeur général .

Le CPEAGL gère six établissements et services : ¬ẏu.T.E.P. Le
Grézan et le S.E.S.S.A.D (réunis en Dispositif ITEP), le S.A.E.M.O
du Gard, S.A.E.M.O de Lozère, le Service ǱẏuɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅ
Educative (S.I.E) et la MECS Colibris . Il emploie en 2023 , 163
salariés pour ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸde ces établissements .

Les quatre services de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ: services AEMO,
S.I.E et MECS Colibris sont rattachés au pôle protection de
ȺẏǸɅȒǍɅǪǸdirigée par une directrice adjointe .

Depuis 2023 , Une direction générale du CPEAGL supervise le
pôle protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞle pôle médico -social et les
services support mutualisés .

Les services support sont constitués ǱẏʔɅpôle de gestion qui
prend en charge les budgets, la comptabilité, la paie et le social
pour ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸdes établissements de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅainsi que
des services généraux : équipe technique, équipe entretien et
cuisine .

La direction générale et les services support sont constituées
par mutualisation de moyens entre les différents
établissements, ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅɅẏǍʳǍɅʌpas de frais de siège
autorisés au sens du code de ȺẏǍǪʌȡɐɅsociale et des familles .

Le Comité social et économique est commun à tous les
établissements et services de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ. 5 délégués de
proximités sont désignés pour les différents sites
géographiques .

ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

Le projet associatif 2021-2025 engage les établissements et
services du CPEAGL à plus de synergie, au bénéfice des
enfants accompagnés . La mise en ɲʔʬɶǸǱẏʔɅnouvel
organigramme avec une direction générale et des services
support mutualisés à partir de janvier 2023 vise à favoriser
cette synergie entre les établissements de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅet à
optimiser les ressources humaines et matérielles .

Le CPEAGL est membre collaborateur de ȺẏʔɅȡɐɅassociative
AUSIRIS depuis 2018. Il participe ainsi à des projets
communs avec les autres associations de ȺẏʔɅȡɐɅcomme
par exemple ȺẏẇAEMO avec hébergement exceptionnel ».

Le CPEAG-L participe également au laboratoire de
recherche et ǱẏȡɅɅɐʬǍʌȡɐɅsociale Ǳẏ!Ćñuéuñ.
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Chapitre 2
Présentation du 
ñǸɶʬȡǪǸ Ǳẏ!ǪʌȡɐɅ 
Éducative
en Milieu Ouvert et de 
ses missions

>ɐɃȡʌǹ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅȒǍɅǪǸ
Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸ gǍɶǱ-Lozère
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2.1 Historique du service AEMO de Lozère

Dans les années 1990, le service de Sauvegarde de
ȺẏMɅȒǍɅǪǸdu Nord de Ⱥẏ!ɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅDépartementale Nord
Sauvegarde Enfance et Adolescence (ADNSEA), déjà basé en
Lozère avec le Foyer Pédagogique de Saint Etienne en Vallée
Française est sollicité par le Magistrat afin ɵʔẏʔɅservice
ǱẏMɅɵʔǽʌǸSociale se développe dans le département . Par souci
de proximité, il est basé à Mende, hébergé par les services de la
Protection Judiciaire de la Jeunesse .

Un travailleur social et une secrétaire sont recrutés .

Les mesures Ǳẏ!M¶Ãétaient à cette période exercées par les
services de la PJJ et du Conseil général .

En 1996, le magistrat de ȺẏMɅȒǍɅǪǸsouhaite que les
mesures Ǳẏ!M¶Ãsoient également prises en charge par un
service associatif habilité Justice .

¬ẏ!E¸ñM!développe son activité, ajoutant un service Ǳẏ!M¶Ã
à ses activités ǱẏMɅɵʔǽʌǸɾSociales .

Les mesures Ǳẏ!M¶Ãsont toujours ordonnées au service de
Ⱥẏ!ȡǱǸSociale à ȺẏMɅȒǍɅǪǸet confiées au service de Ⱥẏ!E¸ñM!Ṟ
ceci en attente de toutes les habilitations . Une quarantaine de
mesures sont exercées par 2 travailleurs sociaux . Une
psychologue est également recrutée .

En 1999, Ⱥẏ!E¸ñM!choisit de se désengager au profit
ǱẏʔɅǸassociation plus proche de la Lozère .

Cette même année, le Comité de Protection de ȺẏMɅȒǍɅǪǸet de
Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸdu Gard (CPEAG) est sollicité par la Sauvegarde
du Nord pour organiser la mise en place technique des services
Ǳẏ!M¶Ãet enquêtes sociale de Lozère .

Le 1er juillet 2000 , le service de Protection de ȺẏMɅȒǍɅǪǸ
de la Sauvegarde du Nord (services Ǳẏ!M¶Ãet ǱẏMɅɵʔǽʌǸɾ
Sociales de Lozère) est transféré au CPEAG. Les effectifs sont
composés ǱẏʔɅchef de service éducatif, ǱẏʔɅǸassistante
sociale, ǱẏʔɅǸpsychologue, ǱẏʔɅǸsecrétaire et de trois
éducateurs .

En 2000 ,ȺẏțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅétait de 90 mesures éducatives et
30 enquêtes sociales par an .

>ẏǸɾʌen 2002 , que le Service AEMO de la Lozère
commence à intégrer par convention avec le Conseil général
des Action Educative à Domicile (AED), mesures
administratives ɵʔẏȡȺexerce en complément des mesures
judiciaires Ǳẏ!M¶Ã.

Dans le courant de ȺẏǍɅɅǹǸ2007 , le Service ǱẏǸɅɵʔǽʌǸɾsociales
se voit fermer .

En 2014, le nom de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅgestionnaire change
pour devenir le Comité de Protection de ȺẏMɅȒǍɅǪǸet de
Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸGard -Lozère (CPEAG-L).

A ce jour, le service Ǳẏ!M¶Ãde Lozère compte :

1 Chef de service, 1 secrétaire technicienne qualifiée, 1
psychologue clinicienne, 1 médecin pédopsychiatre, 2
éducateurs spécialisés, 4 éducatrices spécialisées 1 assistante
sociale et une technicienne de ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅsociale et familiale
(TISF).
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2.2 Déclinaison des valeurs associatives 
au service AEMO de Lozère

Le Comité de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸet de ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸGard -
¬ɐʽȇɶǸṞẰau travers des établissements et services dont il assure
la gestion, conduit des actions de prévention, de protection,
ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅet de soins envers les mineurs ou les jeunes
majeurs en difficulté et favorise les conditions nécessaires à
leur développement et à leur insertion sociale
et socio -professionnelle .

Le CPEAGL a intégré le service AEMO de Lozère en 2000 , lors
de la reprise des activités de la Sauvegarde du Nord confirmant
sa volonté et sa capacité à répondre à toutes les sollicitations
visant la protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.

Le service AEMO se fonde sur un projet associatif et ǱẏǍʬǸɅȡɶ
commun, adapté aux évolutions sociétales . Il place au centre
de ses préoccupations ȺẏȡɅʌǹɶǽʌsupérieur de ȺẏǸɅȒǍɅʌ. Dans cette
optique, le travail avec ses parents ainsi que sa famille proche
et élargie est ȺẏǍʲǸprincipal de ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌéducatif du
service . Il ɾẏǍȓȡʌde promouvoir les compétences familiales, et
surtout parentales, pour améliorer à la fois le système familial
et ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅde ses membres dans la société . Le projet
associatif ɾẏǍɳɳʔȡǸsur le concept du développement du
pouvoir ǱẏǍȓȡɶdes familles . Ainsi, ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌproposé
dans le cadre ǱẏʔɅǸmesure de milieu ouvert ne peut que
ɾẏǸɅʬȡɾǍȓǸɶque dans une co -construction avec la famille et le
renforcement de ses compétences .

Le service AEMO accompagne les familles vers les dispositifs de
droit commun afin ǱẏǸɅǪɐʔɶǍȓǸɶleur responsabilisation et de
favoriser leur insertion sociale . Il contribue à la promotion et au
respect des droits de ȺẏǸɅȒǍɅʌ. Il est aussi le vecteur de
ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅsur les droits et les devoirs parentaux .

[ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŀǳǘǊǳƛ
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Le SAEMO de Lozère et ses salariés défendent ȺẏȡǱǹǸǱẏʔɅ
accompagnement éducatif bienveillant et vecteur de
citoyenneté . La notion ǱẏǍǪǪʔǸȡȺdans le respect de la personne
dans sa singularité, en dehors de toute préoccupation ǱẏɐɶǱɶǸ
philosophique, politique ou religieux est ainsi une valeur
essentielle .

Le service est attaché au principe de laïcité qui permet de bâtir
les actions éducatives dans le respect absolu de chaque
individu dans sa dimension de sujet . Sujet constitué de valeurs,
ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅṞde cultures et ǱẏɐɶȡȓȡɅǸɾdifférentes qui doivent
pouvoir ɾẏǸʲɳɶȡɃǸɶdans le socle commun de la République .

Dans une réflexion éthique commune, les professionnels du
service proposent un accompagnement au plus proche des
besoins des personnes, en prenant en compte la complexité
des situations, les ressources, le territoire de vie, la temporalité
et la dimension psychique de chacun des membres du
système familial .

Dans le cadre du projet associatif, le service AEMO ɾẏǸɅȓǍȓǸ
dans une démarche RSE (Responsabilité Sociétale des
Entreprises), afin de prendre en compte son impact
environnemental dans toute action engagée . Il ɾẏǍȓȡʌde
pouvoir responsabiliser les professionnels en tant ɵʔẏǍǪʌǸʔɶɾet
contributeurs à une société plus juste dans laquelle le respect
des ressources et des êtres vivants est à préserver .

[ΩŞŎƻ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

Ŝǘ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ
De même, de part des actions engagées et une prise en
compte du développement durable, le service contribuera ainsi
à transmettre aux enfants et leur famille les notions centrales
de citoyenneté .

Le service AEMO encourage les pratiques innovantes et
organise une démarche de réflexion permanente associant les
professionnels . Il cherche à adapter ses pratiques en fonction
des problématiques sociétales émergentes et des besoins du
territoire lozérien dans un esprit ǱẏȡɅɅɐʬǍʌȡɐɅet de créativité .

¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸculturelle permet Ǳẏɐʔʬɶȡɶun champ des possibles
auprès des professionnels, des enfants et leur famille afin de
favoriser ȺẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅet la mise en avant de leur créativité .

¬ẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌdes enfants vers des activés culturelles
extérieures est soutenu . Des actions collectives auprès des
enfants pris en charge et/ou des parents également sont
favorisées pour les sensibiliser aux notions ǱẏȡɅǪȺʔɾȡɐɅṞet de
citoyenneté . Sont particulièrement soutenus et encouragés
dans ce mouvement les parents qui ont le plus de difficultés
pour accéder à la culture et aux loisirs . ¬ẏǹǱʔǪǍʌǸʔɶet la TISF
favorisent ce mouvement ǱẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸvers ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ.

Les éducateurs sont particulièrement vigilants et auprès des
autres professionnels et auprès des enfants et des familles
suivies à ce que ȺẏǹȓǍȺȡʌǹentre Hommes et Femmes soit
respectée .

[ŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ
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2.3 Le cadre juridique et réglementaire 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ

¬ẏǍɾɾȡɾʌǍɅǪǸéducative a été créée par ȺẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸn°58-1301
du 23 novembre 1958, qui instaure la notion de protection de
ȺẏǸɅȒǍɅǪǸen danger et institue Ⱥẏ!ɾɾȡɾʌǍɅǪǸEducative en
Milieu Ouvert « AEMO » qui est intégrée dans le code civil à
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ375-2 : « Chaque fois qu'il est possible, le mineur doit
être maintenu dans son milieu actuel . Dans ce cas, le juge
désigne, soit une personne qualifiée, soit un service
d'observation, d'éducation ou de rééducation en milieu ouvert,
en lui donnant mission d'apporter aide et conseil à la famille,
afin de surmonter les difficultés matérielles ou morales qu'elle
rencontre . Cette personne ou ce service est chargé de suivre le
développement de l'enfant et d'en faire rapport au juge
périodiquement ».

Pour la mesure administrative, le texte fondateur est le décret
n°59-100 du 7 janvier 1959 qui vient préciser la
version « préventive » de Ⱥẏ!M¶Ãadministrative en la
distinguant de la version « curative » de Ⱥẏ!M¶Ãjudiciaire .

La Loi n °70 -459 du 4 juin 1970 établit ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale (qui
remplace la puissance paternelle) . ¬ẏǍɾɾȡɾʌǍɅǪǸéducative
intervient en complément de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale mais ne ɾẏʳ
substitue en aucun cas.

Les textes fondateurs

La Convention Internationale des Droits de ȺẏMɅȒǍɅʌest ratifiée
par la France en 1990.¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ3-1qui énonce que «ȺậȡɅʌǹɶǽʌde
ȺậǸɅȒǍɅʌdoit être une considération primordiale » dans toutes
les décisions le concernant, est jugé ǱẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅdirecte par la
Cour de Cassation et le Conseil ǱẏMʌǍʌ. Les Lois de 2002 , 2007 et
2016 viendront renforcer le droit des mineurs en développant
ȺẏȡɅʌǹɶǽʌde ȺẏǸɅȒǍɅʌau travers de ses besoins fondamentaux
(art .L.112-4 CASF).

Enfin, la loi du 7 février 2022 relative à la protection des enfants,
dite Loi Taquet prévoit un certain nombre de mesures
destinées à améliorer la situation et la sécurité des enfants
protégés .

La Loi du 2 janvier 2002 qui rénove ȺẏǍǪʌȡɐɅsociale a eu pour
objet ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶṞde renforcer le droit des usagers .

Pendant plus de trente ans, le critère du danger a fondé le
partage des compétences en matière de protection de
ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ- le danger constaté relevant de la justice, le risque de
danger du Département avant que celui de mauvais
traitement ne ɾẏȡɃɳɐɾǸen 1989. La loi du 5 mars 2007 clarifie le
domaine ǱẏǍǪʌȡɐɅde la protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞses missions,
ses bases juridiques et instaure le principe de subsidiarité de la
protection judiciaire par rapport à la protection administrative,
cette dernière devant intervenir prioritairement .

Les lois de rénovation
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La loi du 14 mars 2016 complète la réforme et vise à mieux
prendre en compte les besoins de ȺẏǸɅȒǍɅʌ. Elle ɾẏǍɳɳʔȡǸsur les
travaux du docteur Marie -Paule MARTIN BLACHAIS et sa
démarche de consensus sur les besoins fondamentaux de
ȺẏǸɅȒǍɅʌen protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ. L4 Article L.112-3 CASF
précise : « La protection de l'enfance vise à garantir la prise en
compte des besoins fondamentaux de l'enfant, à soutenir son
développement physique, affectif, intellectuel et social et à
préserver sa santé, sa sécurité, sa moralité et son éducation,
dans le respect de ses droits .

Elle comprend des actions de prévention en faveur de l'enfant
et de ses parents, l'organisation du repérage et du traitement
des situations de danger ou de risque de danger pour l'enfant
ainsi que les décisions administratives et judiciaires prises
pour sa protection . Une permanence téléphonique est assurée
au sein des services compétents .

Les modalités de mise en ɲʔʬɶǸde ces décisions doivent être
adaptées à chaque situation et objectivées par des visites
impératives au sein des lieux de vie de l'enfant, en sa présence,
et s'appuyer sur les ressources de la famille et l'environnement
de l'enfant . Elles impliquent la prise en compte des difficultés
auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l'exercice
de leurs responsabilités éducatives et la mise en ɲʔʬɶǸ
d'actions de soutien adaptées en assurant, le cas échéant, une
prise en charge partielle ou totale de l'enfant . Dans tous les
cas, l'enfant est associé aux décisions qui le concernent selon
son degré de maturité .

Ces interventions peuvent également être destinées à des
majeurs de moins de vingt et un ans connaissant des
difficultés susceptibles de compromettre gravement leur
équilibre .

La protection de l'enfance a également pour but de prévenir
les difficultés que peuvent rencontrer les mineurs privés
temporairement ou définitivement de la protection de leur
famille et d'assurer leur prise en charge ».

Le Conseil départemental, acteur essentiel et premier
financeur du dispositif de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞest reconnu
par la loi en 2007 comme le chef de file du dispositif et le
garant du parcours de ȺẏǸɅȒǍɅʌ. A ce titre, il est chargé
ǱẏȡɅɾʌǍʔɶǸɶune cellule départementale pour le recueil, le
traitement et ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅdes informations préoccupantes
relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de ȺẏǽʌɶǸ»
(CASF, art .L.226-3, al.1), ainsi ɵʔẏʔɅobservatoire de la protection
de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸdes éléments repérés par tous les acteurs doit
permettre de conduire une analyse partagée et objective des
besoins en matière de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸsur le
département à la fois dans sa composante judiciaire et
administrative . Ainsi, le 12 janvier 2021, la HAS (Haute Autorité
de Santé) publie une recommandation de bonne pratique
concernant un cadre national de référence sur ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ
globale de la situation des enfants en danger ou risque de
danger .
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Même si la saisine directe du Procureur ou du Juge des enfants
reste possible, la Loi opère un mouvement ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸqui vise
à limiter ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅjudiciaire aux situations les plus graves,
pour lesquelles la protection administrative ɾẏǍʬȇɶǸimpossible
ou inefficace .

Nous constatons, plus de 16 ans après cette évolution, que les
mesures administratives Ǳẏ!MEque nous exerçons concernent
souvent des situations qui étaient avant la réforme prises en
charge dans un cadre judiciaire . Ce glissement, conséquence
logique de la loi, conduit également à observer des situations
plus dégradées encore dans le cadre des mesures judiciaires
Ǳẏ!M¶Ã.¬ẏǸʲǸɶǪȡǪǸdes mesures, les pratiques professionnelles,
les conditions de travail des équipes sont impactées par ces
évolutions . Le service doit adapter ses outils, la formation ainsi
que le dispositif ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌet de soutien aux
professionnels .

Aux fins de garantir la continuité et la cohérence des actions
menées, le Conseil Départemental organise les modalités de
coordination en amont, en cours et en fin de mesure, des prises
en charge prévues aux articles 375-2 (AEMO) et 375-3 (enfants
confiés àȺẏ!ñMṶdu code civil .

Le développement des missions du Département est lié de
façon concomitante avec le renforcement constant du droit
des usagers des services de la protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸcomme
le droit à ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅet à ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌdes familles,
ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌdu projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌṞle rapport annuel, le
droit de ȺẏǸɅȒǍɅʌde maintenir des liens avec sa famille, une
meilleure reconnaissance des droits des mineurs : toute
décision devant être prise dans son intérêt qui est défini
comme la prise en compte de ses besoins immédiats et à venir
fondamentaux, physiques, intellectuels, sociaux et affectifs .

Ainsi, la Loi du 5 mars 2007 puis celle du 14 mars 2016 ont
modifié ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ375 en privilégiant la prévention et en
accentuant la référence à ȺẏȡɅʌǹɶǽʌde ȺẏǸɅȒǍɅʌ: « Si la santé, la
sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en
danger, ou si les conditions de son éducation ou de son
développement physique, affectif, intellectuel et social sont
gravement compromises, des mesures d'assistance éducative
peuvent être ordonnées par justice à la requête des père et
mère conjointement, ou de l'un d'eux, de la personne ou du
service à qui l'enfant a été confié ou du tuteur, du mineur lui -
même ou du ministère public . Dans les cas où le ministère
public a été avisé par le président du conseil départemental, il
s'assure que la situation du mineur entre dans le champ
d'application de l'article L. 226-4 du code de l'action sociale et
des familles . Le juge peut se saisir d'office à titre exceptionnel .

Elles peuvent être ordonnées en même temps pour plusieurs
enfants relevant de la même autorité parentale .

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ15 de la Loi du 5 mars 2007 consacre le partage
ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾà caractère secret pour les professionnels qui
concourent à la protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ. Ce partage est
strictement limité à ce qui est nécessaire et doit faire ȺẏɐǩȲǸʌ
ǱẏʔɅǸinformation préalable aux représentants légaux ainsi
ɵʔẏǟȺẏǸɅȒǍɅʌṞexcepté si cela est contraire à son intérêt .
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Enfin, la Loi dite TAQUET du 7 février 2022 , relative à la
protection des enfants vient renforcer ȺẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅde ȺẏǸɅȒǍɅʌ
dans son milieu ; elle précise ainsi que :

- ¬ẏǍǪǪʔǸȡȺde ȺẏǸɅȒǍɅʌchez un proche est privilégié en
assistance éducative (article 375-3 du Code civil et article 1
de la loi) . Cette priorisation ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸ: ǱẏʔɅǸ
évaluation obligatoire des ressources présentes dans
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌde ȺẏǸɅȒǍɅʌavant tout placement
institutionnel, ǱẏʔɅaccompagnement institutionnel du
tiers désigné par le juge des enfants pour accueillir
ȺẏǸɅȒǍɅʌṞet de la possibilité pour le juge de désigner un
service pour accompagner les droits de visite mis en place
dans ȺẏȡɅʌǹɶǽʌde ȺẏǸɅȒǍɅʌ.

- un service AEMO peut être chargé ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶun
droit de visite en présence ǱẏʔɅtiers lorsque ȺẏǸɅȒǍɅʌa été
confié à un tiers digne de confiance ou à un membre de
la famille .

La décision fixe la durée de la mesure sans que celle -ci puisse
excéder deux ans . La mesure peut être renouvelée par
décision motivée .

Cependant, lorsque les parents présentent des difficultés
relationnelles et éducatives graves, sévères et chroniques,
évaluées comme telles dans l'état actuel des connaissances,
affectant durablement leurs compétences dans l'exercice de
leur responsabilité parentale, une mesure d'accueil exercée
par un service ou une institution peut être ordonnée pour une
durée supérieure, afin de permettre à l'enfant de bénéficier
d'une continuité relationnelle, affective et géographique dans
son lieu de vie dès lors qu'il est adapté à ses besoins
immédiats et à venir .

Un rapport concernant la situation de l'enfant doit être
transmis annuellement, ou tous les six mois pour les enfants
de moins de deux ans, au juge des enfants . »
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2.4 Les recommandations de bonnes 
pratiques qui encadrent nos missions

Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles
(RBPP ) pour le secteur social et médico - social sont des
propositions développées méthodiquement pour permettre
aux professionnels du secteur de faire évoluer leurs pratiques
afin d'améliorer la qualité des interventions et de
l'accompagnement . Le service AEMO ɾẏǍɳɳʔȡǸsur le
Recommandations de Bonne pratique professionnelle de la
HAS suivantes :

V La Bientraitance : définition et repères pour 
ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ

07/2008

V Les attentes de la personne et le projet 
personnalisé

07/2008

V

¶ȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱẏʔɅǸ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ 
ǟ ȺẏǸɃɳȺɐȡ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸȺɾ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸɾ 
populations accompagnées

07/2008

V

Mission du responsable de service et rôle 
ǱǸ ȺẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
maltraitance à domicile

09/2009

V Elaboration, rédaction et animation du 
ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ɐʔ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ

05/05/2010

V Le questionnement éthique dans les 
ESSMS

05/10/2010

V ¬Ǹ ɳǍɶʌǍȓǸ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ǟ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ 
ɾǸǪɶǸʌ ǸɅ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ

05/2011

V

¬ẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ȡɅʌǸɶǱȡɾǪȡɳȺȡɅǍȡɶǸ ǱǸ ȺǍ 
situation du mineur/jeune majeur en cours 
de mesure

05/2013

V

¬ẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳǍɶʌȡǪȡɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɃȡɅǸʔɶṞ 
de ses parents et du jeune majeur dans le 
ǪțǍɃɳ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ

12/2014

V

Favoriser les articulations entre les 
professionnels intervenant en protection 
ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ Ǹʌ ȺǸɾ ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅɅǸȺɾ 
ȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅ ǪǍǱɶǸ ɳǹɅǍȺṞ ǟ ȺẏǹȓǍɶǱ 
ǱẏʔɅ ɃȡɅǸʔɶ

01/2016

V

Prendre en compte la santé des mineurs / 
jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements / services de la protection 
ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ ɐʔ ɃǸʌʌǍɅʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ 
mesures éducatives

01/2016

V

¬ẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸɅȒǍɅʌɾ ǍʳǍɅʌ ǱǸɾ 
troubles psychologiques perturbant 
gravement les processus de socialisation

12/2017

V

Evaluation globale de la situation des 
enfants en danger ou risque de danger : 
cadre national de référence

01/2021

V

Coordination entre services de protection 
ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸ ǱǸ ɳǹǱɐɳɾʳǪțȡǍʌɶȡǸ: 
note de cadrage

04/2021

V

!ǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
enfants à la sortie des dispositifs de 
ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ: le retour en famille

07/2021

V

!ǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
enfants à la sortie des dispositifs de 
ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṝ ȺẏǍǪǪȇɾ ǟ 
ȺẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸ

07/2022
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2.5 Habilitations et autorisation de 
fonctionner

Le service AEMO de Lozère dispose ǱẏʔɅǸautorisation ǱẏʔɅǸ
durée de 15ans, ȲʔɾɵʔẏǍʔ3 janvier 2032 pour exercer :

- EǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ǱẏǍɾɾȡɾʌǍɅǪǸ ǹǱʔǪǍʌȡʬǸ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
articles 375 à 375 -8 du code civil pour une capacité de 185 
ɳȺǍǪǸɾ ǟ ǪɐɃɳʌǸɶ Ǳʔ ᶯǸɶ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶰᶱ ṵǍɶɶǽʌǹ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ 
capacité du 26 juin 2023).

- EǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ǱẏǍȡǱǸ ǹǱʔǪǍʌȡʬǸ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ 
L222-1 à L222-ᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡɐɅ ɾɐǪȡǍȺǸ Ǹʌ ǱǸɾ ȒǍɃȡȺȺǸɾṣ

Le service peut accompagner des filles et des garçons âgés de 
0 à 21 ans.

¬ẏțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳɐʔɶ ǸʲǸɶǪǸɶ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ȲʔǱȡǪȡǍȡɶǸɾ 
Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ȲʔɾɵʔẏǸɅ Ǎɐʔʌ ᶰᶮᶰᶶṣ MȺȺǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǹǸ ʌɐʔɾ 
les 5 ans. 

Le service AEMO est financé par le Conseil Départemental de la
Lozère dans le cadre de sa compétence en matière sociale . La
tarification du service est effectuée chaque année
conjointement entre le Conseil départemental et la Protection
judiciaire de la jeunesse selon la procédure prévue par le code
de ȺẏǍǪʌȡɐɅsociale et des familles et à ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅǱẏʔɅdialogue
de gestion avec ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅgestionnaire du service, le CPEAG-
L.

Cette procédure de tarification donne lieu chaque année à la
fixation ǱẏʔɅprix de journée opposable et publié par arrêté
conjoint du Préfet et du Président du conseil départemental de
la Lozère .

2.6 Financement du service

ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

En raison de la forte activité, ȺẏțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅdu service AEMO a
augmenté en 2023 , portant la capacité à 185 mesures
éducatives . Si cette dernière augmentation permet de
répondre aux besoins et ǱẏǹʬȡʌǸɶla mise en attente des
mesures, nous devrons cependant veiller à ce que cette
activité relativement élevée soit atteinte . Le niveau ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ
doit être régulé en lien avec le service de ȺẏǍȡǱǸsociale à
ȺẏǸɅȒǍɅǪǸdu département qui a la possibilité de nous confier
des mesures administratives ǱẏǍȡǱǸéducative à domicile
(AED) lorsque le service dispose de capacités disponibles .
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2.7 Les missions du service

Dans le cadre des mesures éducatives confiées par le juge des
enfants ou par le chef du service de ȺẏǍȡǱǸsociale à ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ
par délégation du Président du conseil départemental, le
service AEMO a pour mission :

5ΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀƛŘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ 
familles

5Ŝ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
insertion sociale et favoriser 

son épanouissement

5ΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ 
leurs responsabilités en 

conformité avec les règles de la 
société

De permettre aux parents de 
percevoir plus clairement leurs 

difficultés

5Ŝ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜǳȄ-

mêmes y apporter



Chapitre 3
Les enfants 
accompagnés par le 
service et leur 
environnement

>ɐɃȡʌǹ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅȒǍɅǪǸ
Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸ gǍɶǱ-Lozère
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3.1 Spécificité géographique du 
département de la Lozère

Intervenant dans un département rural et de moyenne
montagne le SAEMO de Lozère doit tenir compte de
ȺẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌgéographique de certaines familles . Cet isolement
renforce les problématiques des parents et des enfants suivis
en AEMO ou en AED par un éloignement significatif des lieux
de socialisation, ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅet de scolarité .

Une convention renouvelable chaque année par tacite
reconduction entre le Conseil départemental et le CPEAG-L
permet aux professionnels du service ǱẏʔʌȡȺȡɾǸɶles locaux des
Maisons départementales des solidarités et ǱẏǍɾɾʔɶǸɶainsi nos
missions en proximité des usagers . Cette proximité
ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅest ǱẏǍʔʌǍɅʌplus grande que la visite au
domicile des familles suivies reste la principale modalité
ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅdu service .

Bien que les interventions du service soient regroupées sur 5
pôles « urbains » : Florac, Saint -Chély -EẏǍɳǪțǸɶṞMende,
Langogne et Marvejols, les déplacements éducatifs ɾẏǍʬȇɶǸɅʌ
forts nombreux en Margeride et en Cévennes . Les éducateurs
parcourent 18.000 kilomètres environ chaque année . Le temps
ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅéducatif se compte aussi en temps de route :
une heure et quart de déplacement entre deux visites à
domicile .

Peuplé de 76.600 habitants en 2022 , le département est le
moins peuplé de la région Occitanie . Après une augmentation
de sa population de 2007 à 2013 de 3.5%, on observe une
stabilisation au cours des 10 dernières années . Le déficit naturel
s'accentue, passant de -0,2 % à -0,4 % par an mais l'excédent
migratoire augmente de +0,1% à +0,4 % et permet de stabiliser
la population . (Source INSEE). Les interventions éducatives du
service concernent aussi ces populations qui viennent des
grands centres urbains nationaux et qui ɾẏȡɅɾʌǍȺȺǸɅʌen Lozère .

Le travail en milieu ouvert comporte en premier lieu le
déplacement des professionnels en liens directs avec les
enfants et les familles suivies pour offrir un service adapté et de
proximité . Les professionnels du service interviennent ainsi
dans un secteur ɵʔẏȡȺɾconnaissent et dans lequel ils sont
parfaitement repérés par les partenaires .

Du fait de la situation géographique de nos bureaux à Mende,
tous les personnels éducatifs sont amenés à exercer des
mesures éducatives à Mende ou dans les alentours . En raison
ǱẏʔɅǸforte hausse ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹsur certains territoires du
département (Nord Lozérien, Mende, Marvejols) ȺẏǹɵʔȡɳǸ
éducative a dû ponctuellement, adapter ses zones
ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅpour soutenir les professionnels du service dont
les secteurs sont les plus sollicités .

Une sectorisation adaptée

aux besoins des familles
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Le service AEMO intervient sur ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸdu territoire de la
Lozère .

Les 6 travailleurs sociaux exercent les mesures éducatives sur
un secteur privilégié :

¶ Aubrac
¶ Margeride
¶ Causses
¶ Mende nord
¶ Mende sud
¶ Cévennes

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

AEMO de Lozère:
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3.2 Le public accompagné par le service 
AEMO

En 2023 , 85 % des accompagnements éducatifs sont réalisés
dans des familles où les parents sont séparés . Ils vivent souvent
sur le même département et les modes de résidence des
enfants sont aménagés : résidences alternées, gardes
partagées . Les modes de garde des enfants évoluent de plus en
plus vers des rythmes partagés voire « séquentiels ». Ceci
implique de très nombreux déplacements pour les
professionnels avec au final des contacts éducatifs au moins
une fois par semaine (graphique 3.2.2).

La plupart des personnes accompagnées ont une activité
salariale ou occupationnelle (graphique 3.2.1). Les visites à
domicile se font donc souvent après 17 heures 30. Ceci
implique des rentrées tardives à domicile pour les éducateurs .

Le travail éducatif doit prendre en compte de plus en plus de
systèmes familiaux complexes . Nous remarquons une
augmentation des comportements à risques des adolescents
que nous accompagnons comme des plus jeunes aussi .

La proportion de jeunes parents, soit en difficulté personnelle,
soit démontrant une grande immaturité est aussi en
augmentation . Ceci a nécessité le renforcement de notre
partenariat avec les services de PMI et Présence Rurale 48 qui
pilote le dispositif des TISF ainsi que la mise en place de la
mesure Ǳẏ!M¶Ãmodulable au sein de notre service .

Les conditions de précarité et les difficultés qui impactent le
territoire national se retrouvent sur le département de la
Lozère, dans une moindre mesure cependant eu égard aux
possibilités de travail qui sont offertes aux personnes dans ce
territoire . Les problèmes ǱẏǍȺǪɐɐȺȡɾɃǸet les addictions aux
drogues qui touchent les plus jeunes se sont développés
malgré notre présence active en prévention et en liens avec les
services de police et de gendarmerie à ce sujet .

Une partie des personnes accompagnées développent des
pathologies mentales . Ce constat est en augmentation .

Enfin, les conflits conjugaux avec le positionnement des
enfants issus de ȺẏʔɅȡɐɅau Ǫɲʔɶdes conflits et des
tiraillements familiaux sont toujours en progression (graphique
3.2.3). Ces situations conflictuelles peuvent avoir des effets
dévastateurs sur les enfants (rapport Versini 2008 ).
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3.2.1 Situation sociale des parents et/ou représentants légaux AED & AEMO en 2023

SITUATION SOCIALE DES PARENTS ET/OU REPRESENTANTS LEGAUX 

SITUATION SOCIALE
Père

AED/AEMO

Mère

AED/AEMO

ENSE

MBLE

% 

père

% 

mère

% moyenne

père/mère

Activité professionnelle 102 89 191 68.00% 60.96% 64.48%

ASSEDIC 3 0 3 2.00% 0.00% 1.00%

Revenu de Solidarité Active RSA 15 16 31 10.00% 10.96% 10.48%

aŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ0 3 3 0% 2.05% 1.03%

Retraite 1 0 1 0.66% 0 0.33%

Allocation Adulte Handicapé AAH 13 20 33 8.67% 13.70% 11.18%

Autre 10 17 27 6.67% 11.64% 9.16%

Non renseigné 6 1 7 4.00% 0.69% 2.34%

TOTAL 150 146 296 50.68% 49.32% 100%
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оΦнΦн bƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Ŝƴ нлно

bha.w9 59 [L9¦· 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb !¦tw9{ 59{ aLb9¦w{

Parents Père Mère
Résidence 

alternée

Tiers digne 

de 

confiance

Tiers 

familial
Autre Total

AED 1 4 5 0 0 0 0 10

AEMO 26 80 103 0 0 5 0 214

TOTAL 27 84 108 0 0 5 0 224

% 12.05% 37.50% 48.21% 0 0 2.23% 0
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3.2.3 Motivations AED & AEMO

Les motivations des décisions àȺẏɐɶȡȓȡɅǸdes mesures en 2023 . Sur la base de 257 enfants (plusieurs items possibles pour une même situation)

[9{ ah¢L±!¢Lhb{ 59{ 59/L{Lhb{ ! [ΩhwLDLb9 59{ a9{¦w9{ 

AED & AEMO
Enfants

AED
%

Enfants
AEMO

% TOTAL %

CONCERNE LES ENFANTS

0 Acte de délinquance 0 0 4 1.59% 4 1.56%

1 /ƻƴŘǳƛǘŜ ŀǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ0 0 10 3.98% 10 3.90%

2 Carences éducatives graves 4 66.66% 121 48.21% 125 48.64%

3 9ȄŎŝǎ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ0 0 1 0.40% 1 0.39%

4 Carences en soins 0 0 18 7.17% 18 7.00%

5 Conduites à risques 0 0 5 1.99% 5 1.94%

6 Déscolarisation ςabsentéisme 1 16.67% 15 5.98% 16 6.23%

7 Conduites addictives 0 0 0 0 0 0

8 Victime de violences 0 0 36 14.34% 36 14.00%

9 Auteur de violences 0 0 1 0.40% 1 0.39%

10 ±ƛŎǘƛƳŜ ŘΩŀōǳǎ ǎŜȄǳŜƭǎ 0 00 5 1.99% 5 1.94%

11 !ǳǘŜǳǊ ŘΩŀōǳǎ ǎŜȄǳŜƭǎ 0 0 0 0 0 0

12 ¢ǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ1 16.67% 23 9.16% 24 9.34%

13 wŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ όa5tIύ0 0 12 4.79% 12 4.67%

TOTAL 6 100% 251 100% 257 100%

CONCERNE LES PARENTS

14 Difficultés relationnelles (hors conflit parental) 2 33.33% 16 6.37% 18 7%

15 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ όŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎύ0 0 25 9.96% 25 9.73%

16 LƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ0 0 44 17.53% 44 17.12%

17 Conduite asociale ςopposition 0 0 29 11.55% 29 11.28%

18 Conflit parental 1 16.67% 51 20.32% 52 20.23%

19 Troubles psychologiques ςpsychiatriques des parents 0 0 33 13.15% 33 12.84%

20 Troubles mentaux (MDPH) 0 0 7 2.79% 7 2.72%

21 Parents auteurs de violence physique 0 0 8 3.19% 8 3.11%

22 Parents auteurs de violence psychologique 0 0 3 1.19% 3 1.17%

23 Conduites addictives 0 0 31 12.35% 31 12.06%

24 Besoin de guidance parentale 2 33.33% 2 0.80% 4 1.56%

25 Parent (s) décédé (s) 0 0 2 0.80% 2 0.79%

26 Parent (s) incarcéré (s) 0 0 0 0 0 0

27 aŀƭŀŘƛŜ ƎǊŀǾŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ 1 16.67% 0 0 1 0.39%

28 Précarité 0 0 0 0 0 0

TOTAL 6 100% 251 100% 257 100%
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оΦо [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ

3.3.1 MesureAEDet AEMO2021/ 2023

Le service exerce essentiellement des mesures judiciaires
Ǳẏ!M¶Ãet quelques mesures administratives Ǳẏ!MEen
complément, en fonction de ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ.

De 2021 à 2023 le nombre de mesures judiciaires confiées au
service a baissé, en raison des changements de magistrats et
du fait que le Conseil départemental de la Lozère souhaitait, à
titre expérimental, exercer quelques mesures Ǳẏ!M¶Ã.

Les professionnels de Ⱥẏ!ñMont pu être amenés à suivre Ȳʔɾɵʔẏǟ
50 enfants en AEMO durant cette période . A ȺẏǍɶɶȡʬǹǸdu juge
des enfants actuel, les missions ont dû se diversifier et le service
a repris ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde nouvelles mesures contractuelles .

En 2018, le nombre Ǳẏ!M¶Ãconfiées au service est en nette
augmentation . Pour la première fois, nous avons créé un
dispositif de veille éducative lorsque nous ne pouvons pas
attribuer une mesure à un travailleur social en raison de la
suractivité du service . Dans ce cas, le chef de service reçoit la
famille et maintien le lien afin de répondre éventuellement aux
urgences . Depuis 2023 toutes les mesures sont intégrées
rapidement, le délai ǱẏǍʌʌǸɅʌǸȺɐɶɾɵʔẏȡȺexiste ɅẏǸʲǪȇǱǸpas deux
mois .

¬ẏțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅdu service à 156 mesures semblait correspondre
aux besoins du département sur le long terme . Cependant le
juge des enfants désigne de plus en plus notre service pour des
AEMO courtes dans lesquelles la part ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅest
importante . Il y a peut - être un lien avec le fait que les MJIE
suivies par la PJJ sont parfois mises en attente .

[Ω!/¢L±L¢9 !95 ϧ !9ah !¦ /h¦w{ 59{ /Lbv 59wbL9w9{ 

ANNEES

AED AEMO TOTAL % AED % AEMO

2023 6 251 257 2.33 % 97.57 %

2022 0 267 267 0 % 100 %

2021 0 258 258 0 % 100 %

2020 2 276 278 0.72 % 99.28 %

2019 4 256 260 1.54 % 98.46 %

Nombre de mesures

¬ẏțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅdu service a été augmentée en 2022 pour tenir
compte des besoins .

Pour répondre aux attentes du juge et à ȺẏǍǪǪɶɐȡɾɾǸɃǸɅʌ
temporaire ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹȲʔɾɵʔẏǟ190 mesures le service a obtenu
des moyens supplémentaires et compte désormais, sept
travailleurs sociaux afin de prendre en compte toutes les
mesures Ǳẏ!M¶Ãconfiées par le juge des enfants .
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3.3.2 EvolutiondesJournées2019/ 2023

EVOLUTION DES JOURNEES REALISEES DE 2019 A 2023

2019 2020 2021 2022 2023

Nombre 
de 

journées 
attendues

56052 58242 62 187 62187 65 499

Nombre 

de 

journées 

réalisées

64211 64929 64 806 56 719 60 366

3.3.3 Répartition des mesures AED-AEMO par 

territoire en 2023

w9t!w¢L¢Lhb 59 [Ω!/¢L±L¢9 t!w ¢9wwL¢hLw9

AED AEMO TOTAL

MENDE 0 72 72

MARVEJOLS 0 66 66
SAINT CHELY 

5Ω!t/I9w
0 58 58

LANGOGNE 6 29 35

FLORAC 0 26 26

TOTAL 6 251 257

¬ẏǍǪʌȡʬȡʌǹse concentre sur deux territoires principaux : Mende
et Marvejols & Communautés de Communes et en troisième
position le secteur du Nord Lozérien .
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La durée moyenne des AED est ǱẏʔɅǸannée ce qui correspond
à la durée habituelle des contrats signés avec les familles en
faveur de leur(s) enfant(s) . Après une année ǱẏǸʲǸɶǪȡǪǸde Ⱥẏ!ME
soit celle -ci est arrêtée car elle a atteint ses objectifs, soit il est
nécessaire de prévoir un autre mode ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ.

La majeure partie des AEMO ɾẏǸʲǸɶǪǸsur une durée allant ǱẏʔɅ
à deux ans, ce qui correspond à la durée moyenne du travail en
AEMO pour pouvoir atteindre les objectifs co -construits avec la
famille .

REPARTITION DES MESURES EXERCEES PAR LE SERVICE  
SUR LE TERRITOIRE LOZERIEN 

 

 

Secteur Saint-Chély et Alentours        Secteur Marvejols Grands-Causses 

   Secteur Mende et Vallée-Lot            Secteur Langogne et Margeride           Secteur Florac et Cévennes 

AEMO= 66 
AED= 0 

AEMO= 29 
AED= 6 

AEMO= 58 
AED= 0 

AEMO= 26 
AED= 0 

AEMO= 72 
AED= 0 

3.4 Durée des mesures AED & AEMO en 
2023





Les professionnels du service Ṿ
les moyens de fonctionnement 

Chapitre 4

>ɐɃȡʌǹ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅȒǍɅǪǸ
Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸ gǍɶǱ-Lozère
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4.1 Les professionnels du service et les 
compétences mobilisées

Pour remplir ses missions, le Service AEMO de Lozère dispose
depuis Novembre 2023 ǱẏʔɅǸéquipe pluridisciplinaire étoffée
représentant 10,08 équivalents temps plein . Tous les
professionnels sont diplômés : éducateur spécialisé (DEES),
assistante sociale, TISF-monitrice -éducatrice, médecin
pédopsychiatre, psychologue . Le chef de service est titulaire du
CAFERUIS, la direction et direction adjointe ǱẏʔɅdiplôme de
niveau 7 (anciennement niveau I).

¬Ǎ ǱȡɶǸǪʌȡɐɅ ȓǹɅǹɶǍȺǸ ǱǸ ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ǱȡɶǸǪʌȡɐɅ ǍǱȲɐȡɅʌǸ Ǳʔ 
ɳɓȺǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸ ɳɓȺǸ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ɾɐɅʌ 
ɾȡʌʔǹɾ ǟ ¸ȥɃǸɾṞ Ǎʔ ɾȡȇȓǸ ǱǸ ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅṣ

POSTES EFFECTIF ETP

Chefdeservice 1.00

Secrétaire 0.80

Educateursspécialiséset assistantesociale 6,80

Médecinpédopsychiatre 0.08

Psychologue 0.40

TISF 1

TOTAL 10,08

/ƻƳƛǘŞ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƻƭŜǎŎŜƴŎŜ DŀǊŘ-Lozère
25 Avenue Georges Pompidou 30900 Nîmes

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ

Direction
25 Avenue Georges Pompidou 30900 Nîmes

Directeurgénéral : Jean-Philippe ITIER

Directrice-adjointeŘǳ ǇƾƭŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Υ /ŀǊƻƭŜ !¦a9¦bL9w

Secrétaire de direction: Soledad SUBILLEAU

Pôle de gestion

Responsable du pôle de gestion

Comptabilité + RH: 5,3 ETP

{9w±L/9 5Ω!/¢Lhb ;5¦/!¢L±9 9b aL[L9¦ h¦±9w¢ 59 [h½:w9

27 Avenue Foch 48000 Mende

Chef de service
1 ETP

Secrétaire
0,80 ETP

Psychologue
0,40 ETP

Educateur
2 ETP

Assistante sociale
1 ETP

Educatrices
3,80 ETP

Pédopsychiatre
0,08 ETP

TISF
1 ETP

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ
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. Le chef de service est responsable du suivi des mesures par
délégation du directeur .

. Lors du premier rendez -vous en AEMO, le plus souvent en
présence de ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal, il rencontre les
représentants légaux des mineurs, ou les tiers dignes de
confiance, ou les jeunes majeurs . Il présente le service, lit
ȺẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸou le jugement et rédige le document individuel
de prise en charge (DIPC) ɵʔẏȡȺremet avec le livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ. Il
présente le Projet Personnalisé à la famille .

. Il peut intervenir au cours de ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde la mesure pour
recadrer ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅet rappeler les objectifs fixés par le juge
ou le chef de service de Ⱥẏ!ñM.

. Il participe activement à garantir la mission de protection lors
des synthèses et il valide les comptes rendus envoyés aux
ordonnateurs .

. Le chef de service éducatif est membre de ȺẏǹɵʔȡɳǸde
direction . Il assure ȺẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌhiérarchique et technique du
service .

Le chef de service

. La secrétaire assure ȺẏǍǪǪʔǸȡȺphysique et téléphonique .

. Elle apporte à chaque famille une réponse personnalisée et
adaptée . Par son écoute, elle évalue la demande et met en lien
ȺẏȡɅʌǸɶȺɐǪʔʌǸʔɶavec ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌou ȺẏɐɶȡǸɅʌǸvers un autre
professionnel .

. Elle assure un lien avec les services extérieurs .

. Elle saisit les différents écrits relatifs à la mesure (comptes
rendus et courriers familles ṟ)

La secrétaire

La mission de coordonnatrice au SAEMO de Lozère est confiée
à une travailleuse sociale du service à concurrence de 0,25 ETP
(équivalent temps plein) .

Sa mission principale est ǱẏǽʌɶǸpersonne ressource, de soutenir
les professionnels du service et de coordonner avec ou sans la
présence du chef de service la gestion des urgences .

La coordonnatrice participe à la gestion des plannings des
professionnels du service . Elle est chargée du plan de
continuité des activités du service, elle veille à la construction
des projets personnalisés des enfants suivis par le service .

Elle ɾẏǍɾɾʔɶǸde la continuité et de la pérennité du partenariat
et assure le lien avec les partenaires au même titre que le chef
de service .

Elle peut valider les écrits professionnels et animer les
différentes réunions professionnelles . Elle peut participer aux
audiences du juge des enfants en ȺẏǍǩɾǸɅǪǸdu chef de service
et sur demande de ȺẏǹǱʔǪǍʌǸʔɶréférent de la mesure .

A titre exceptionnel elle peut participer à certaines réunions de
cadres du CPEAGL.

La coordinatrice
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Les visites à domicile, les entretiens individuels ou familiaux, les
accompagnements (école, santé, institutions sociales &
médico -sociales) et les rencontres avec les partenaires sont les
principales modalités ǱẏǍǪʌȡɐɅdu travailleur social .

. Les entretiens menés par ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal portent sur
ȺẏțȡɾʌɐȡɶǸfamiliale, les difficultés éducatives repérées et
nommées dans ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅou ȺẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸ. Il évalue les
capacités ǱẏǍǱțǹɾȡɐɅṞde compréhension ainsi que les
capacités de changement en respectant le propre rythme des
membres de la famille . Il peut être amené à moduler ses
propositions et ses actions . Il propose aux parents des axes de
travail, des objectifs à atteindre, suggère des moyens pour y
parvenir . Ces axes sont inscrits dans le Projet Pour ȺẏMɅȒǍɅʌ
(PPE).

. Les accompagnements facilitent ȺẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅdes parents, des
mineurs et des jeunes majeurs dans le dispositif de droit
commun dans lequel ils évoluent . Ils participent à ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅet
à ȺẏȡɅʌǹɶǽʌde ȺẏǸɅȒǍɅʌquant aux soins, à la sécurité, à la moralité
et à ȺẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅṞau développement physique, affectif
intellectuel et social .

¬ẏǹǱʔǪǍʌǸʔɶ ɾɳǹǪȡǍȺȡɾǹ
Ἁ ȺẏǍɾɾȡɾʌǍɅʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɾɐǪȡǍȺ

. ¬ẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal occupe une place de tiers entre les
parents et les institutions pour assurer la cohérence et la
continuité des différents accompagnements .

. EẏǍʔʌɶǸɾsupports sont utilisés comme les activités
individuelles ou collectives, pour faciliter les échanges et
permettre ǱẏǹʬǍȺʔǸɶles comportements et les attitudes à
ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶṞen situation duelle, en groupe ou en famille .

. Le soutien à la parentalité constitue un élément majeur dans
la prise en charge éducative ainsi il est préférable que
ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅɾẏȡɅɾǪɶȡʬǸdans la durée .

. En fonction des évolutions constatées, différentes orientations
peuvent être proposées, soit ȺẏǍɶɶǽʌde la mesure, soit son
renouvellement afin de poursuivre les axes de travail au regard
des éléments de danger . Le cas échéant, ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal
en lien avec ȺẏǹɵʔȡɳǸṞpeut être amené à proposer et préparer
des relais de prise en charge avec Ⱥẏ!ȡǱǸSociale à ȺẏMɅȒǍɅǪǸ
pour assurer la protection de ȺẏǸɅȒǍɅʌautrement .
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Dans le cadre de la modularité des mesures Ǳẏ!M¶Ã(Cf
chapitre la mesure éducative), ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅde la TISF dans
une mesure ɾẏǸȒȒǸǪʌʔǸen complément de celle du travailleur
social intervenant principal . Cette intervention est décidée puis
évaluée lors des réunions ǱẏǹɵʔȡɳǸpluridisciplinaire .

¬ẏǹɵʔȡɳǸdéfinit les objectifs opérationnels : contenu, modalité
et durée de Ⱥẏ!M¶Ãmodulable .

La TISF met en ɲʔʬɶǸdes espaces ǱẏǍɳɳɶǸɅʌȡɾɾǍȓǸet
ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌauprès des parents et des mineurs par des
actions concrètes concernant :ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅde la vie familiale :
démarches administratives, aide à la gestion du budget,
aménagement des espaces de vie, les actes de la vie
quotidienne : hygiène, soins, alimentation, rythme de vie,
ȺẏǍǪǪȇɾaux soins, le soutien à ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌscolaire des
enfants, les relations de maternage pour les tout -petits, ȺẏǍǪǪȇɾ
aux loisirs, à la culture et au sport .

La technicienne en intervention
sociale & familiale

La TISF organise ou contribue à ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ
collectives .

Ces pratiques visent à favoriser les relations parents/enfants,
faciliter la socialisation et ȺẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸ.

La TISF et le travailleur social référent forment un binôme et se
concertent régulièrement pour ajuster leurs interventions .

La TISF contribue à ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅde la situation et au projet
personnalisé de ȺẏǸɅȒǍɅʌà partir des éléments ɵʔẏǸȺȺǸrecueille
et ɵʔẏǸȺȺǸpartage avec ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸde ȺẏǹɵʔȡɳǸpluridisciplinaire .

Elle rédige des comptes rendus ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅɾréguliers et
peut participer à la rédaction des écrits destinés aux
ordonnateurs, en collaboration avec le travailleur social
référent .
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¬ẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅdu médecin psychiatre ɾẏȡɅɾǪɶȡʌdans le cadre des
réunions de synthèse .

>ẏǸɾʌau travers de la présentation effectuée par ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌ
principal et les échanges avec les autres professionnels de
ȺẏǹɵʔȡɳǸɵʔẏȡȺprend connaissance de la situation .

Il élabore une réflexion et des hypothèses cliniques qui seront
des appuis pour déterminer les pistes de travail possibles dans
ȺẏǍǪʌȡɐɅéducative .

En tant que médecin, il est vigilant dans la prise en compte des
soins à apporter aux mineurs .

Le médecin pédopsychiatre

La psychologue apporte aux travailleurs sociaux une réflexion
et des éclaircissements spécifiques par rapport aux
problématiques des familles . Elle peut aussi soutenir
ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal au cours de la mesure sur des questions
précises, notamment dans la recherche ǱẏʔɅǸposition qui
contribue à servir les objectifs définis en synthèse .

. Elle peut intervenir avec leur accord, auprès des parents, des
mineurs et jeunes majeurs .

. Les entretiens familiaux, les entretiens individuels et ȺẏǹʌǍʳǍȓǸ
avec supports (dessin, écriture, ateliers ṟ) permettent une autre
lecture des dysfonctionnements et le repérage de ce qui est de
ȺẏɐɶǱɶǸde ȺẏǹǱʔǪǍʌȡȒet du domaine de ȺẏțȡɾʌɐȡɶǸpersonnelle .

. La psychologue, dans le cadre non psycho thérapeutique,
occupe une place de tiers dans la relation parents/enfants afin
de leur permettre de sortir ǱẏʔɅsystème familial défaillant, et
peut faciliter la communication intrafamiliale . Par ses
observations, son évaluation, elle peut préconiser une
orientation vers un lieu de soin et/ou une prise en charge dans
le cadre de ȺẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅspécialisée .

La psychologue clinicienne
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4.2 Les moyens matériels de fonctionnement

Les locaux du service AEMO de Lozère du CPEAG-L sont situés
27 Avenue Foch à Mende . ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅà Mende, capitale
administrative et principale ville au centre du département
correspond au rayon ǱẏǍǪʌȡɐɅdu service qui intervient sur
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸde la Lozère .

Les locaux sont situés dans ȺẏǍɶʌȇɶǸprincipale ǱẏǸɅʌɶǹǸdans la
ville . Ils ont pour avantage ǱẏǽʌɶǸdans une grande proximité
avec le tribunal, les services du Conseil départemental de
Lozère et des locaux de la Protection judiciaire de la jeunesse .
Ainsi, les professionnels peuvent se rendre à pied aux
audiences du juge des enfants et aux rendez -vous avec la chef
de service ASE dans le cadre de la signature des AED ou leurs
renouvellements .

Le service AEMO est installé dans ces locaux depuis 2016. Le
déménagement était une nécessité pour trouver ǱẏʔɅǸpart
des bureaux professionnels moins onéreux que ceux que nous
occupions auparavant et ǱẏǍʔʌɶǸpart pour répondre aux
normes ǱẏǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹaux personnes handicapées .

Ces locaux de plain pied, au rez-de -chaussée de ȺẏȡɃɃǸʔǩȺǸṞ
présentent une configuration moderne avec des matériaux
récents de construction et de rénovation . Un grand parking
public gratuit disposant de places réservées aux personnes
handicapées permet le stationnement devant le service .

Néanmoins la surface de bureaux ɾẏǍʬȇɶǸexigüe . Les bureaux
sont partagés et le service ne dispose pas de pièce spécifique
pour les entretiens avec les familles, ni ǱẏʔɅǸsalle de jeux pour
les enfants, ni ǱẏʔɅǸsalle de repos pour ȺẏǹɵʔȡɳǸde travail .

Suite à une visite de conformité en 2018 qui avait mis en
évidence le manque de surface, nous avons pu agrandir la
surface louée en obtenant ȺẏʔɾǍȓǸexclusif ǱẏʔɅǸsalle de
réunion . Les locaux du service occupent ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡune
surface de 162 m 2, avec la possibilité ǱẏʔʌȡȺȡɾǸɶdes locaux
mutualisés comme une grande salle de réunion à ȺẏǹʌǍȓǸ. Ce
surcroît de surface a permis le réaménagement des bureaux en
2019 mais avec ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅdu nombre de professionnels,
ȺẏǸɾɳǍǪǸest de nouveau insuffisant .

Nous prévoyons la création ǱẏʔɅespace pour les entretiens et
ȺẏɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅdes enfants ainsi que ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌǱẏʔɅespace
de pause pour les salariés du service .

4.2.1 Leslocaux

ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

Au moment où ȺẏǹɵʔȡɳǸɾẏǸɾʌagrandie nous faisons le
constat que ces locaux sont maintenant bien trop exigus .
Chaque bureau est occupé par deux professionnels, la salle
de repos est utilisée aussi pour des entretiens, la
psychologue du service ɅẏǍpas de bureau dédié .
¬ẏȡɃɃǸʔǩȺǸoù les locaux du service sont situés ɅẏɐȒȒɶǍɅʌ
plus de possibilité ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅun déménagement est
envisagé . Une recherche active de locaux est en cours .
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Les professionnels du service exercent des mesures éducatives
en milieu ouvert au domicile des familles accompagnées . Cette
activité génère de nombreux déplacements sur tout le
territoire de la Lozère . Les travailleurs sociaux du service
transportent des adultes et des enfants dans leurs véhicules .
Pour cela, le service dispose ǱẏʔɅparc automobile de 9
véhicules mis à disposition des personnels éducatifs .

Pour pouvoir bénéficier dans les transports et les
déplacements ǱẏʔɅconfort optimal, les services qui nous
habilitent et nous financent nous ont doté ǱẏʔɅvéhicule de
service par ETP.

Certains véhicules sont en location longue durée, les autres
sont renouvelés tous les 5 ans ; Le CPEAGL a une attention
particulière pour la sécurité des usagers et des personnels .

Le CPEAGL ɾẏǸɅȓǍȓǸdans une démarche de responsabilité
sociétale des organisations et de développement durable . Les
véhicules diesels ont tous été remplacés par des voitures
essence ou hybrides . Le covoiturage est privilégié lorsque
plusieurs salariés se rendent à une même réunion .

Le CPEAG-L est vigilant à la sécurité routière . Une convention
est signée entre ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅet ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌǸʔɶprincipal du
véhicule, responsable de son entretien régulier et des révisions .

4.2.2 Lesvéhicules

Service AEMO 27 Avenue Foch 48000 Mende
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пΦнΦо [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ

Le développement de ȺẏɐʔʌȡȺinformatique au sein du service a
nécessité ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌɾinvestissements ainsi ɵʔẏʔɅbudget
dédié àȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅdu parc informatique .

¬ẏʔɾǍȓǸde ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɵʔǸɾẏǸɾʌétendu à tous les professionnels
de ȺẏǹɵʔȡɳǸ. Les travailleurs sociaux sont tous équipés
ǱẏɐɶǱȡɅǍʌǸʔɶɾportables afin de pouvoir rédiger des écrits en
situation de mobilité dans le cadre de leurs déplacements
professionnels, ȺɐɶɾɵʔẏȡȺɾrestent sur leur secteur ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ
entre deux rendez -vous .

La crise sanitaire en 2020 est venue renforcer la nécessité de
ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɵʔǸ. Si durant la période de confinement nous avons
pu rapidement mettre en ɲʔʬɶǸet utiliser des moyens de
fonctionnement nouveaux (réunions en visioconférence,
échanges de documents via une plateforme sécurisée), nous
avons conservé ces outils, notamment la visio conférence qui
permet de gagner en efficacité .

Depuis 2020 , le service a également fait ȺẏǍǪɵʔȡɾȡʌȡɐɅǱẏʔɅ
logiciel du Dossier Unique de ȺẏʔɾǍȓǸɶ. Toutes les données,
documents, notes concernant un enfant accompagné par le
service est ainsi inscrit dans son dossier informatisé . Au regard
du nombre considérable ǱẏǸɅȒǍɅʌɾsuivis par le service, la phase
de mise en ɲʔʬɶǸdu logiciel est encore ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡlimitée aux
secrétariats .

¬ẏʔɾǍȓǸdes emails professionnels est désormais étendu à tous
les professionnels qui bénéficient ǱẏʔɅǸadresse professionnelle
propre . Les partenaires, mais aussi les familles, utilisent de plus
en plus ce moyen de communication qui permet une fluidité
des échanges . Pour encadrer et sécuriser cette pratique, le
service ɾẏǸɾʌengagé dans une charte des emails que chaque
professionnel a signée ɾẏǸɅȓǍȓǸǍɅʌau respect de règles
ǱẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅgarantissant le cadre professionnel et le respect de
la confidentialité des données .

Chaque personnel éducatif et psychologue dispose ǱẏʔɅ
téléphone portable afin ǱẏǽʌɶǸjoignable à distance . Les
téléphones mobiles sont essentiellement utilisés pour la
communication au sein du service, les appels des familles
accompagnés étant de préférence orientés vers le secrétariat .
Le téléphone mobile permet également aux travailleurs
sociaux de communiquer à distance entre eux ou avec le chef
de service .
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¬Ǹ ñǸɶʬȡǪǸ !M¶Ã ɃǸʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ 
des données personnelles des usagers qui se décline selon les 
ǪȡɅɵ ǍʲǸɾ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ɾʔȡʬǍɅʌɾ:

1. Respect de la vie privée de la personne accompagnée

Les professionnels du service respectent la vie privée de la
personne accompagnée et ne divulguent pas les informations
personnelles à des tiers, sauf si cela est expressément autorisé
par la personne accompagnée ou par la loi .

Les professionnels veillent à ce que toutes les informations 
relatives à la personne accompagnée soient traitées avec la 
plus grande confidentialité dans le respect des règles relative 
Ǎʔ ɳǍɶʌǍȓǸ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ǟ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɾǸǪɶǸʌ:

Le partage d'informations à caractère secret doit
obligatoirement être :

Å utile à l'amélioration de la situation des personnes
accompagnées et avoir obtenu leur consentement éclairé .

Å strictement nécessaire à ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌde ȺẏǸɅȒǍɅʌṞ
pour pouvoir agir utilement pour la situation .

Å réalisé entre personnes identifiées par leur mission et leur
fonction, qui garantissent que les usages et les effets de ce
partage seront maîtrisés .

La sécurité des données personnelles :

Il convient de se référer à la recommandation de Ⱥẏ!¸Mñ¶de
janvier 2012 sur le partage ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾà caractère secret en
protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.

Les règles relatives au respect de la confidentialité des
informations personnelles ne font pas obstacle à la
transmission ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾaux ordonnateurs de la mesure
par le service :

Le service rend compte au juge des enfants qui a ordonné la
mesure des conditions de vie et ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅde ȺẏǸɅȒǍɅʌṞde sa
santé, de son développement et de ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅde la situation
conformément aux article 375 et suivants du code civil .

2. Protection des informations et des données relatives à la
personne accompagnée

Les professionnels du service protègent les données relatives à
la personne accompagnée, notamment les informations
médicales dont ils pourraient avoir connaissance, les
informations sur la famille, les informations financières et
toutes les autres données sensibles . Ils veillent à ce que ces
informations ne soient pas divulguées à des tiers non autorisés .
Ils utilisent ces informations exclusivement dans le cadre de
leur mission ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ.
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3. Le principe de sécurité et de confidentialité

les professionnels prennent toutes les mesures utiles pour
garantir ȺẏȡɅʌǹȓɶȡʌǹet la confidentialité des données
personnelles, en ɾẏǍɾɾʔɶǍɅʌnotamment que des tiers non
autorisés Ʌẏaruront pas accès .

Les professionnels du service doivent appliquer les mesures de
sécurité prévues par la procédure « Confidentialité et
protection des informations et des données relatives à la
personne accompagnée ». Celle -ci prévoit notamment :

Å ¬ậʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅdes moyens de stockage conformes aux
exigences de sécurité . Le CPEAGL préconise le stockage
des écrits professionnels sur clé USB cryptée ou sur le
serveur informatique .

Å ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸǱẏʔɅǸsession sur les ordinateurs, les boîtes
mails et les clés USB cryptées est protégée par un mot
de passe sécurisé .

Å ¬ẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅdes spots wifi internet en accès libre, non
sécurisés, dans les lieux publics pour se connecter avec
ȺẏɐɶǱȡɅǍʌǸʔɶprofessionnel est proscrite .

Å Le partage ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾet ǱẏǹǪɶȡʌɾsous forme
numérique, entre professionnels du service, se fait
uniquement sur le serveur sécurisé du service dans le
dossier « partage » de ȺẏǹɵʔȡɳǸ.

Å Les rapports et les écrits aux ordonnateurs (juge des
enfants) ne sont pas transmis par email, sauf demande
impérative écrite de ces ordonnateurs, en cas ǱẏʔɶȓǸɅǪǸ.
Le courrier reste la voie de transmission habituelle, tant
que les destinataires des écrits professionnels ɅẏʔʌȡȺȡɾǸɅʌ
pas des services de messagerie sécurisés . Le fax peut
être utilisé uniquement en cas ǱẏʔɶȓǸɅǪǸṞsi le
destinataire est en mesure de récupérer ȺẏǹǪɶȡʌenvoyé
par le service dès réception .

En conformité avec le RGPD (règlement général sur la
protection des données), les principes suivants sont
appliqués au sein du service :

Å Le principe de finalité

Les informations sont collectées pour un but bien déterminé et
légitime et ne sont pas traitées ultérieurement de façon
incompatible avec cet objectif initial ṵȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde la mesure
éducative) .

Å le principe de pertinence

Seules les informations nécessaires à ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde la mesure
sont collectées .

Å Le principe de durée de conservation limitée :

selon ce principe, il n'est pas possible de conserver les
informations sur des personnes physiques dans un fichier pour
une durée indéfinie .

Le dossier individuel Ǳẏ!M¶Ãou Ǳẏ!MEa une durée de
conservation de 2 ans à compter du dernier contact avec la
personne ayant fait ȺẏɐǩȲǸʌde ce suivi, sauf dispositions
législatives ou réglementaires contraires (base active)

Lorsque la mesure est close : ne sont conservés au dossier que
les décisions judiciaires, les rapports, les convocations et les
courriers signés .
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Le dossier unique informatisé de ȺẏʔɾǍȓǸɶétant en cours de
déploiement, les dossiers de ȺẏʔɾǍȓǸɶ« papier » sont maintenus
pendant cette période . Ils doivent être sécurisés dans une
armoire dédiée et fermée à clé .

4 . Le principe des droits des personnes

Les personnes concernées par les traitements de données
personnelles doivent conserver la maitrise des données qui les
concernent . Ainsi, la loi prévoit que les données ne peuvent
être collectées à ȺẏȡɅɾʔdes personnes concernées, qui doivent
avoir été informées au préalable de cette opération, de sa
finalité, des destinataires des données et des modalités
ǱẏǸʲǸɶǪȡǪǸde leurs droits . Ces droits « Informatique et
Libertés », que les personnes accompagnées peuvent exercer
auprès du service sont :

¶ Le droit ǱẏǍǪǪǹǱǸɶà leurs données et ǱẏǸɅobtenir une
copie

¶ Le droit de les rectifier

¶ Le droit de ɾẏɐɳɳɐɾǸɶà leur utilisation, sauf si le traitement
répond à une obligation légale .

Ces droits prévus par le RGPD doivent être adaptés aux règles
particulières de la protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ:ȺẏǍǪǪȇɾaux dossiers
judiciaires en cours se fait au tribunal . Les personnes
accompagnées sont informées ɵʔẏǸȺȺǸɾpeuvent en faire la
demande au greffier du juge des enfants .

Le service donne néanmoins connaissance aux personnes
accompagnées du contenu des rapports ɵʔẏȡȺenvoie au juge
des enfants ou au chef de service de Ⱥẏ!ȡǱǸSociale à
ȺẏMɅȒǍɅǪǸ.

¬ɐɶɾɵʔẏʔɅusager demande copie de son dossier : il est informé
des possibilités de consultation ci -dessus auprès du tribunal . Le
service lui fait uniquement copie des pièces du dossier qui ne
sont pas transmises au tribunal (courriers, convocations,
autorisation de droit àȺẏȡɃǍȓǸṞde transport etc ..).
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Le Délégué à la protection des données (DPO) du CPEAGL peut
être contacté àȺẏǍǱɶǸɾɾǸsuivante : dpo .ausiris@accens .net

5. Information et sensibilisation

Le CPEAGL met en ɲʔʬɶǸune politique de sensibilisation des
professionnels sur la protection des données personnelles et
aux recommandations en matière de protection des
informations et des données relatives à la personne
accompagnée . Ces sujets sont traités notamment lors des
réunions de fonctionnement, en réunion institutionnelle ou en
formation .

Cette sensibilisation à la protection des données personnelles 
est prise en compte notamment dans le plan de formation et 
ǱǍɅɾ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ɾǍȺǍɶȡǹɾṣ EǸɾ 
« formations flash » en ligne sont régulièrement proposées par 
le DPO.

ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

Å En 2023 , la protection des données a été améliorée
en complétant le dispositif de cybersécurité du
système informatique . Une sauvegarde externe des
données sur un serveur HDS (niveau de sécurité
exigé pour les données de santé) est mise en place .

Å Dans le cadre du « Ségur numérique »ȺẏǍǪɵʔȡɾȡʌȡɐɅ
ǱẏʔɅlogiciel du dossier de ȺẏʔɾǍȓǸɶṞinteropérable et
conforme aux exigences du « Ségur » est en cours
en 2024 .

Å La mise en conformité au Règlement général sur la
protection des données personnelles (RGPD) sera
progressivement réalisée sur la base de ȺẏǍʔǱȡʌ
RGPD réalisé et du plan ǱẏǍǪʌȡɐɅcorrespondant .

Å Un chef de projet sera désigné pour la mise en
place du nouveau logiciel de ȺẏʔɾǍȓǸɶet la
conformité au RGPD .

mailto:dpo.ausiris@accens.net




La mesure éducative

Chapitre 5

>ɐɃȡʌǹ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅȒǍɅǪǸ
Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸ gǍɶǱ-Lozère



60

5.1 Le déroulement de la mesure

La mise en ɲʔʬɶǸde la mesure se déroule selon une trame très
proche ɵʔẏȡȺɾẏǍȓȡɾɾǸǱẏʔɅǸmesure administrative ou ǱẏʔɅǸ
mesure judiciaire . Les moyens pluridisciplinaires mis en ɲʔʬɶǸ
sont les mêmes pour Ⱥẏ!MEet Ⱥẏ!M¶Ã.

La différence se situe, depuis la loi de mars 2007 , au niveau de
la collaboration des parents .

¬ẏ!MEest une mesure contractuelle décidée par le Chef de
service enfance famille, par délégation du président du Conseil
départemental, en accord avec les détenteurs de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ
parentale . Toutes les démarches entreprises par le service
éducatif au cours de la mesure nécessitent ȺẏǍǪǪɐɶǱdes
parents .

La mesure Ǳẏ!M¶Ãest une décision de justice obligatoire .
¬ẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅdu service ɾẏȡɃɳɐɾǸaux parents mais leur
adhésion est recherchée au cours de la mesure . Leur accord
ɅẏǸɾʌpas nécessaire avant toute démarche effectuée pour leur
enfant mais ils sont tenus informés par le service .

>ẏǸɾʌ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ 
constats communs 

que va se 
construire la 

relation 
contractuelle, 
ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǹʌǍɅʌ 
ǱẏǹȺǍɶȓȡɶ ȺǸɾ ǩǍɾǸɾ 
de cet accord pour 

proposer un 
accompagnement 

global

Le service tentera 
de faire en sorte de 

dépasser cette 
contrainte pour 

aboutir à des 
objectifs communs 

(recherche de 
ȺẏǍǱțǹɾȡɐɅṶ

¬ẏ!ME ɾʔɳɳɐɾǸ ʔɅǸ 
prise de conscience 
au moins partielle 
ǱǸ ȺẏǹǪǍɶʌ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ 
ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ 
et la capacité des 

parents à y 
répondre

¬ẏ!M¶Ã Ǳɐȡʌ 
ȡɅʌǸɶʬǸɅȡɶ ȺɐɶɾɵʔẏȡȺ ʳ 

a une difficulté à 
prendre conscience 

de ce qui fait  
problème. 

La décision de juge 
vient signifier une 
inadaptation des 
comportements 

parentaux au 
regard de la loi

Depuis 2007 
Ⱥẏ!ME Ǹʌ Ⱥẏ!M¶Ã 

ne se 
différencient 

plus par le 
danger encouru 
ɳǍɶ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ɃǍȡɾ 

par la position 
des parents 

concernant ce 
danger
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Le tableau ci -contre reprend les étapes qui viennent ponctuer
le déroulement de la mesure .

Différents outils sont utilisés : documents et écrits
professionnels, document individuel de prise en charge (DIPC),
projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌ(PPE) des temps de réunion, les visites à
domicile . La collaboration avec les partenaires est un des axes
essentiels de nos missions .

Le travail au sein du service est structuré autour du
déroulement de la mesure .

Les missions de protection administrative avec la mesure
Ǳẏ!MEet de protection judiciaire avec la mesure Ǳẏ!M¶Ãse
déclinent en quatre étapes principales .

Les spécificités de chaque mesure sont décrites dans les
tableaux pages suivants .

Illustration : déroulement de la mesure ẙtrame générale

Une trame générale

AED : rendez -ʬɐʔɾ ǍʬǸǪ ȺǸ ǪțǸȒ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ǱǸ Ⱥẏ!ñM

AEMO : audience du juge des enfants

éǍɳɳɐɶʌ ǱẏǹǪțǹǍɅǪǸ

DEROULEMENT DE LA MESURE

ATTRIBUTION DõUNE DECISION ADMINISTRATIVE OU RECEPTION DõUN JUGEMENT OU DõUNE 

ORDONNANCE

 DEMARRAGE DE LA MESURE

 EXERCICE DE LA MESURE

 FIN DE LA MESURE

AED ṝ ɾɐȺȺȡǪȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ Ⱥẏ!ñM ɳɐʔɶ ǪɐɅɅǍȥʌɶǸ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɅȡǩȡȺȡʌǹɾ Ǳʔ ɾǸɶʬȡǪǸ

Interventions éducatives, contacts avec les partenaires

AEMO : réception de la décision du juge des enfants

Affectation et mise en place de la mesure

Ouverture du dossier administratif

éǸǪʔǸȡȺ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ

Consultation du dossier au tribunal

>ɐɃɳʌǸɾ ɶǸɅǱʔɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Synthèse de présentation

æɶɐȲǸʌ  æɐʔɶ ȺẏMɅȒǍɅʌ ṵææMṶ

Points intermédiaires

¸ɐʌǸɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅʌ ṩ ɅɐʌǸɾ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ

Synthèse de fin de mesure
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Le déroulement de la mesure de protection administrative AED

Etapes Sous-étapes Acteurs Outils et modalités

!¢¢wL.¦¢Lhb 5Ω¦b9 59/L{Lhb !5aLbL{¢w!¢L±9
{ƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{9 ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Řǳ 

service

Direction

Chef de service

Courrier, fax, courriel
tŀǊ ƭΩ!{9
¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ

DEMARRAGE DE LA MESURE

Affectation et mise en place /ƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘκƻǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ

Rendez-Ǿƻǳǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!{9 Ŝǘ ƭŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ 

signature du contrat et mise en place des objectifs de 

travail

Ouverture du dossier administratif Secrétaire hǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!95

wŜŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜIntervenant principal
5ŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ!{9 ςinformation aux familles le cas 

échéant

EXERCICE DE LA MESURE

Visites à domicile, accompagnements pour des 

démarches extérieures, RDV au service ou dans un lieu 

neutre

Intervenant principal, psychologue

Visites à domicile et autres démarches, activités socio-

éducatives individuelles et collectives.Chaque 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛǘ: compte-rendu 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ

Contact avec les partenaires
/ƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǎ 

compétences

Par téléphone, écrit ou par rencontre, réunion sur le 

ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ 

familles.

Synthèse de présentation et points intermédiaires

Equipe pluridisciplinaire: chef de service, travailleurs 

sociaux, psychologue, psychiatre, partenaires (le cas 

échéant)

Echanges ςElaboration ςAnalyse

Rédaction des axes de travail sur un document de 

synthèse

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όtt9ύ

Point intermédiaires variables en fonction des 

situations

bƻǘŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘκƴƻǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ
Intervenant principal ou chef de service

Chef de service + secrétaire
9ŎǊƛǘǎ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!{9

FIN DE LA MESURE

Synthèse de fin de mesure

Equipe pluridisciplinaire: chef de service, travailleurs 

sociaux, psychologue, psychiatre, partenaires (le cas 

échéant)

Echanges ςElaboration ςAnalyse. Rédaction des 

conclusions sur une trame de synthèse

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Intervenant principal, chef de service, secrétaire

wŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!{9 Ŝǘ ǊŞŘƛƎŞ 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ

[ŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

accompagnée de propositions: poursuite, arrêt ou 

autre proposition, axes de travail envisageables

Restitution du rapport à la famille Intervenant principal et/ou chef de service

Rendez-vous avec la famille

Lecture complète ou partielle du rapport selon la 

situation

Rendez-Ǿƻǳǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!{9
Intervenant principal ou représentant du service et/ou 

chef de service
{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!{9



Le déroulement de la mesure de protection judiciaire AEMO

ETAPES SOUS-ETAPES ACTEURS OUTILS & MODALITES

w9/9t¢Lhb 5Ω¦b9 a9{¦w9

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ƧǳƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

mesure

Si la mesure ne peut pas être intégrée dans les 15 jours: une 

première rencontre entre la famille et le chef de service est 

ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ ǊŞŦŞǊŜƴǘ

Chef de service

Courrier, fax, courriel

¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ

Information de la famille par courrier

59a!ww!D9 5Ω¦b9 a9{¦w9

Affectation en réunion de fonctionnement par le chef de

serviceet en fonction du secteurgéographiqueconcerné
Chef de service/intervenant principal

Ordonnance, Jugement en assistance éducative

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ 

principal en fonction des secteurs et des disponibilités

Ouverture du dossier administratif Secrétaire/chef de service
Les nouvelles ordonnances sont scannées à leur réception

A la réception de la mesure

Mise en place - Rencontre avec la famille

Chef de service et intervenant principal 

- responsable légal ou tiers digne de 

confiance/ enfant

Le premier rendez-vous avec la famille est fixé par le chef de service avec 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ

Rencontre au service AEMO, au Centre médico-social de secteur ou par 

défaut au domicile

DocumentsΥ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ 5Lt/ όŘƻŎǳƳŜƴǘ 

individuel de prise en charge) et des autorisations parentales. Présentation 

du PPE.

wŜŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜIntervenant principal Consultation du dossier au tribunal pour enfants

EXERCICE DE LA MESURE

Visites à domicile, accompagnements pour des démarches 

extérieures, RDV au service ou dans un lieu neutre

Intervenant principal, chef de service 

ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ 

psychologue

Visites à domicile et autres démarches, activités socio-éducatives 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛǘ: 

ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ

Contact immédiat avec les travailleurs médico sociaux de 

secteur avec les autres partenaires

/ƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ 

fonctions et ses compétences

Par téléphone, écrit ou par rencontre, réunion au service; information en est 

faite aux familles

Synthèse de présentation et points intermédiaires

Elaboration progressive en co-construction avec la famille du 

ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 

pluridisciplinaire.

Equipe pluridisciplinaire: chef de 

service, travailleurs sociaux, 

psychologue, psychiatre, partenaires (le 

cas échéant)

Echanges - Elaboration ςAnalyse

Rédaction des axes de travail sur le document de synthèse

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όtt9ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ о Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge effective de la mesure

bƻǘŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘκƴƻǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

wŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ

Equipe pluridisciplinaire, intervenant 

principal, chef de service, secrétaire

Ecrits au juge des enfants avec copie si nécessaire et à leur demande au 

conseil départemental, service enfance famille

Synthèse de fin de mesure

Equipe pluridisciplinaire: chef de 

service, travailleurs sociaux, 

psychologue, psychiatre, partenaires

Echanges - Elaboration - Bilan du PPE - Analyse -Préconisations

FIN DE LA MESURE

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ
Intervenant principal, chef de service, 

secrétaire

wŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ƧǳƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳƛǘŜ 

à la synthèse

[ŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ: 

poursuite, arrêt ou autre proposition ainsi que des axes de travail envisagés

Restitution du rapport à la famille
Intervenant principal et/ou chef de 

service

Rendez-vous avec la famille

Le représentant légal est informé du contenu du rapport sous la forme 

appropriée

Audience
Intervenant principal ou représentant 

du service et/ou chef de service
Cabinet du juge des enfants
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рΦн [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩ!95 ƻǳ ŘΩ!9ah

Le CPEAG-L a fait le choix de constituer des équipes
pluridisciplinaires afin d'offrir un accompagnement éducatif
adapté aux intérêts des familles, des mineurs et jeunes
majeurs .

Les objectifs des mesures éducatives sont définis dans la
décision administrative pour les AED (Aide Educative à
Domicile) ou dans l'ordonnance ou le jugement du juge des
enfants pour les AEMO (Assistance Educative en Milieu Ouvert) .
Ils sont affinés et formalisés au cours de la mesure dans le
Projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌ(PPE) en fonction des besoins repérés et
des demandes formulées par les usagers .

Pour mener à bien les différents objectifs, ȺẏǹɵʔȡɳǸdu Service
d'AEMO de la Lozère est composée d'un chef de service, d'une
technicienne qualifiée, de travailleurs sociaux, d'une
psychologue et d'un médecin pédopsychiatre .

A travers leurs interventions complémentaires et spécifiques
auprès des parents et des enfants, cette équipe assure une
mission de protection de l'enfance au domicile des familles .

Chaque travailleur social, intervenant principal accompagne 29
enfants (pour 1 ETP) mais les mesures sont confiées à ȺẏǹɵʔȡɳǸ
pluridisciplinaire du service . Ceci permet de travailler en
pluridisciplinarité dans un exercice collectif des mesures
éducatives et de garantir la continuité des suivis éducatifs
auprès des enfants et de leur famille .

Le code civil indique dans son article 375-2 : « la mission du
service est ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶaide et conseil à la famille, afin de
surmonter les difficultés matérielles ou morales ɵʔẏǸȺȺǸ
rencontre ṟce service est chargé de suivre le développement de
ȺẏǸɅȒǍɅʌet ǱẏǸɅfaire rapport au juge périodiquement . ». Au -delà
des modes ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅclassiques en AEMO, le CPEAG-L
ɾẏȡɅɾǪɶȡʌdans une démarche ǱẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅde ses outils aux
besoins du territoire lozérien . Les professionnels du service
recherchent et expérimentent des réponses nouvelles pour
adapter les mesures Ǳẏ!M¶Ãaux difficultés et aux
problématiques actuelles que rencontrent les enfants et leur
famille .

Comme le montre ȺẏȡȺȺʔɾʌɶǍʌȡɐɅsuivante, au -delà de ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ
classique de la mesure, des moyens supplémentaires peuvent
être mobilisés en fonctions des difficultés rencontrées et des
objectifs du travail éducatif avec la famille :

5.2.1 Uneintervention pluridisciplinaireŘΩŞǉǳƛǇŜ 5.2.2 Une mesure modulable qui peut être adaptée

auxbesoinsdeƭΩŜƴŦŀƴǘ
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AEMO

Intervention 
de la TISF du 

service

Intervention 
en direct de 

la 
psychologue 
du service

Entretiens de 
soutien à la 
parentalité

Visites à 
domicile

Activités 
collectives

Activités avec 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ 
individuel

Démarches, 
accompagnements

extérieurs

¬Ǎ ɃɐǱʔȺǍɶȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ɃǸɾʔɶǸ Ǳậ!M¶Ã
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Certaines situations de familles et ǱẏǸɅȒǍɅʌɾaccompagnées par
le service dans le cadre des mesures Ǳẏ!M¶Ãnécessitent un
accompagnement plus soutenu en raison de leur complexité
ou du cumul de difficultés dans la famille : difficultés sociales,
médicosociales, éducatives, sur le plan de la santé, de grandes
fragilités psychologiques et/ou psychiatriques . Cela peut
concerner des familles avec de jeunes enfants, des adolescents
ou de jeunes parents .

Le CPEAGL apporte une réponse adaptée à ces situations
nécessitant un accompagnement plus soutenu à domicile et
propose de le moduler en augmentant la fréquence de
ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌpour les situations nécessitant une aide
éducative renforcée en raison :

- du nombre de démarches importantes à réaliser avec la
famille

- du manque ǱẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸdes détenteurs de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ
parentale dans la prise en charge au quotidien de leurs enfants
ou dans les démarches en leur faveur

- ǱẏʔɅbesoin repéré ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌet de « faire -avec »
dans les actes éducatifs de la vie quotidienne et nécessitant le
cadre judiciaire de Ⱥẏ!M¶Ã

- ǱẏʔɅmanque ǱẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸde la famille sur ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ
nécessitant des accompagnements fréquents pour initier un
changement

- du jeune âge des enfants nécessitant une vigilance et un
accompagnement accru

- de difficultés multiples ou complexes des enfants ou des
parents

¬ẏ!M¶Ãmodulable propose un accompagnement renforcé
dans le « faire -avec » les parents et les enfants . Ces
accompagnements concernent la vie quotidienne,
ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅṞla santé, ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅdu logement, la scolarité,
les démarches administratives, la socialisation et ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸsur
ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶṞȺẏǍǪǪȇɾà la culture etc . Il ɾẏǍȓȡʌde renforcer ȺẏǍǪʌȡɐɅ
éducative en milieu ouvert dans ȺẏȡɅʌǸɶʬǍȺȺǸdes rendez -vous
éducatifs avec le travailleur social référent par
ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌsoutenu ǱẏʔɅǸTISF (technicienne de
ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅsociale et familiale) . La modularité permet, par
exemple, ǱẏǽʌɶǸauprès des familles sur les temps de repas ou
de couchers des enfants afin de redonner du rythme, des
repères, des conseils soutenus aux parents lors de ces
moments clés .

La modularité contribue à éviter les placements trop rapides et
brutaux en donnant ǱẏǍʔʌɶǸɾoutils aux parents et en
développant leurs potentialités .

Pour les adolescents ou/et les parents les plus en difficultés
nous nous inscrivons dans des accompagnements physiques
vers les dispositifs existants sur le territoire afin ɵʔẏȡȺɾles
réinvestissent : le scolaire, la formation professionnelle, les
soins, le secteur médicosocial ṟ

La mise en ɲʔʬɶǸde la modularité dans une mesure Ǳẏ!M¶Ã
est décidée en réunion ǱẏǹɵʔȡɳǸpluridisciplinaire, pour des
objectifs et une durée définie, en lien avec le chef de service de
Ⱥẏ!ȡǱǸsociale à ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ. Le juge des enfants est informé par le
service de la mise en ɲʔʬɶǸde cette modalité .
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рΦнΦо [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ¢ƛŜǊǎ 
Digne de Confiance (TDC)

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ375-3 2° du code civil dispose : « Si la protection de
l'enfant l'exige, le juge des enfants peut décider de le confier :
[ṟ] 2º A un autre membre de la famille ou à un tiers digne de
confiance [ṟ]. »

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ1 de la « loi TAQUET » du 7 février 2022 entend
privilégier ȺẏǍǪǪʔǸȡȺde ȺẏǸɅȒǍɅʌchez un proche en assistance
éducative . Cette priorité ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸ: ǱẏʔɅǸévaluation
obligatoire des ressources présentes dans ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌde
ȺẏǸɅȒǍɅʌavant tout placement institutionnel, ǱẏʔɅ
accompagnement institutionnel du tiers désigné par le juge
des enfants pour accueillir ȺẏǸɅȒǍɅʌṞet de la possibilité pour le
juge de désigner un service pour accompagner les droits de
visite mis en place dans ȺẏȡɅʌǹɶǽʌde ȺẏǸɅȒǍɅʌ.

Ainsi, si le service accompagnait déjà des enfants accueillis
chez un tiers digne de confiance (TDC), la tendance se
confirme depuis cette dernière loi de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.

Le CPEAGL a acquis une expérience spécifique pour soutenir
ces placements chez un tiers et mieux sécuriser ce mode
ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ. Le service veille à la compréhension des droits et des
devoirs de chacun par ȺẏǸɅȒǍɅʌṞpar les parents, par le TDC, par
ȺẏǹǪɐȺǸet tout autre intervenant qui prend en charge ȺẏǸɅȒǍɅʌ.
Pour cela, le service AEMO accompagne les TDC dans ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ
de leur mission ǱẏǍǪǪʔǸȡȺet ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅen utilisant
notamment le référentiel départemental « Actes usuels/ actes
non usuels » relevant de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale .

¬ẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌdes TDC par le service contribue à une
organisation apaisée et respectueuse des places de chacun et
médiatise éventuellement les échanges entre les parents et le
TDC.

Enfin, le service exerce une mission de guidance éducative
auprès du TDC et veille au bon développement de ȺẏǸɅȒǍɅʌ.

Le juge qui a pris la décision est tenu informé par le service du
déroulement de ȺẏǍǪǪʔǸȡȺchez le TDC, de ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅde ȺẏǸɅȒǍɅʌ
et des relations avec les parents .
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Il est tout ǱẏǍǩɐɶǱimportant de considérer que toute action
entreprise dans le cadre ǱẏʔɅǸmesure Ǳẏ!MEou Ǳẏ!M¶Ãdoit
être conduite en ayant pour objectif ɵʔẏʔɅjour les parents
pourront éduquer leur enfant sans ȺẏǍȡǱǸdu service éducatif .
Les parents conservent ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale et la garde de leur
enfant pendant la mesure .

Le service ne se substitue pas aux parents mais les guide, les
amène à réfléchir et à réajuster leurs pratiques éducatives,
dans ȺẏȡɅʌǹɶǽʌde leurs enfants . Le service ne se substitue pas
non plus aux accompagnements de « droit commun », il ne
fournit pas directement ǱẏǍȡǱǸfinancière ou ǱẏǍʔʌɶǸɾaides
délivrées par les services sociaux . Son action permet aux
parents et aux enfants ǱẏǍǪǪǹǱǸɶaux dispositifs de droit
commun ɾẏȡȺɾen ont besoin et ɾẏȡȺɾy ont droit . Le travail
partenarial a donc une importance fondamentale dans
ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde la mesure .

Le référentiel a été construit en reprenant les domaines de vie
du Projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌṞprévus par le décret du 28 septembre
2016. Il prévoit également ǱẏǍʔʌɶǸɾdomaines ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ
relatifs à ȺẏǸɅʌɐʔɶǍȓǸfamilial afin de couvrir ȺẏȡɅʌǹȓɶǍȺȡʌǹdu
travail en AED -AEMO qui ɾẏǍǱɶǸɾɾǸaussi aux titulaires de
ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale et àȺẏǸɅʌɐʔɶǍȓǸde ȺẏǸɅȒǍɅʌ.

A ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅde la réactualisation du projet de service, les
professionnels ont élaboré un référentiel de ȺẏǍǪʌȡɐɅéducative
en milieu ouvert au CPEAG-L. Ce travail a été réalisé entre 2016
et 2018 au cours de 11 réunions ǱẏʔɅgroupe de travail
pluridisciplinaire représentant les équipes des services AEMO
du Gard et de Lozère . Pour cette version 2023 -2027 , le
référentiel a été actualisé par le groupe de travail en y
intégrant notamment les nouveaux outils qui permettent la
modularité de la mesure éducative .

Ce référentiel a pour objet premier de constituer un socle
commun à toutes les équipes Ǳẏ!M¶Ã-AED de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ
en donnant à tous des repères professionnels qualitatifs et
partagés . Il permet également de faciliter ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅdes
professionnels nouvellement recrutés et des stagiaires
accueillis par le service .

Le second objectif de ce référentiel est de donner de la
visibilité et de la lisibilité sur ȺẏǍǪʌȡɐɅéducative du service et
ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅdes équipes pluridisciplinaires en explicitant
comment nous intervenons auprès des familles . Il ɾẏǍǱɶǸɾɾǸ
ainsi aux ordonnateurs : juges des enfants, chef du service
enfance -famille, aux partenaires et aux usagers : enfants,
adolescents et leur famille .

Le référentiel pour ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde la mesure Ǳẏ!ME-AEMO est
présenté ci -dessous sous forme de tableau . Ce tableau doit
néanmoins être accompagné ǱẏʔɅpréambule pour en faciliter
sa compréhension .

рΦнΦп ¦ƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
ŘΩ!9ah

Comment comprendre le référentiel qualité
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Au cours de la mesure, ȺẏǹɵʔȡɳǸpluridisciplinaire prend en
compte les domaines suivants :

¶ Les démarches effectuées ou les mesures antérieures à 
ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ Ǳʔ ɾǸɶʬȡǪǸ !M¶Ãṣ

¶ ¬ẏǍǱțǹɾȡɐɅ ɐʔ ȺǍ ǪɐȺȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǟ ȺǍ ɃǸɾʔɶǸṣ
¶ Le développement, la santé physique et psychique de 

ȺẏǸɅȒǍɅʌ ɐʔ ǱǸ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌṣ
¶ ¬Ǹɾ ɶǸȺǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǍʬǸǪ ɾǍ ȒǍɃȡȺȺǸ Ǹʌ ȺǸɾ ʌȡǸɶɾṣ
¶ ¬Ǎ ɾǪɐȺǍɶȡʌǹ Ǹʌ ȺǍ ʬȡǸ ɾɐǪȡǍȺǸ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
¶ ¬ẏțȡɾʌɐȡɶǸ ȒǍɃȡȺȡǍȺǸṞ ȺǍ ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸ Ǹʌ ȺǍ ǪɐɃɳɶǹțǸɅɾȡɐɅ 

de cette histoire.
¶ La situation sociale de la famille.
¶ ¬Ǹ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ʬȡǸ ɃǍʌǹɶȡǸȺ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
¶ ¬ẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅ ǱɐɅɅǹǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳǍɶǸɅʌɾṣ
¶ Les relations entre les parents.
¶ ¬ẏǍǪǪȇɾ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǟ ɾǸɾ ǱǸʔʲ ɳǍɶǸɅʌɾ Ǹʌ ǟ ɾǍ ȒɶǍʌɶȡǸṣ
¶ Les ressources et fragilités des parents.
¶ Les potentialités de la famille élargie ou de son 

entourage.

Le tableau ci -dessous indique pour chaque domaine : ce qui
est observé et recherché par le service, quels sont les outils de
référence et les modalités ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅṞquels sont les acteurs
et les partenaires concernés ainsi que les points de vigilance
que les professionnels doivent avoir .

Pour bien comprendre ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅdu service AEMO il est
important de souligner que tous ces domaines sont pris en
compte mais ne font pas forcément ȺẏɐǩȲǸʌǱẏʔɅǸaction
simultanée . Les objectifs de travail avec ȺẏǸɅȒǍɅʌet sa famille
sont définis lors de la synthèse de présentation, au moment de
ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅdu projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌ. Certains domaines ne
nécessiteront pas une intervention du service car la famille a
des ressources suffisantes, ǱẏǍʔʌɶǸɾseront considérés comme
prioritaires ou travaillés dans un second temps .

Ce que nous avons recherché dans ce travail ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅǱẏʔɅ
référentiel n'est pas l'objectivation brute du travail mais bien le
respect de sa complexité et de sa créativité résultant de la
singularité de chaque famille et de chaque enfant et bien sûr
de chaque rencontre . Cette classification dans un tableau
nécessaire à l'exigence que nous nous étions fixée de décrire le
plus précisément possible le travail du service AEMO, ɅẏǍpas
pour objectif de « protocoliser » notre travail . Elle définit
seulement des repères professionnels nécessaires à partir
desquels nous allons engager des actions au travers d'une
relation humaine .

ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

Å Poursuivre le développement des ateliers et des activités
collectives

Å Initier des groupes de parole entre adolescents, parents
enfants, favoriser la pair -aidance .

Å Une initiation à la psychomotricité pourrait soutenir nos
savoirs faire et nos savoirs êtres déjà présents . En effet,
lorsque ȺẏǸɅȒǍɅʌɅẏǸɾʌpas encore installé dans ȺẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ
verbale et encore très dépendant de la personne qui
ɾẏɐǪǪʔɳǸde lui, il peut nous être parfois difficile de faire
confiance à nos analyses .
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éMæMéMñ æéÃfMññuÃ¸¸M¬ñ æÃĆé ¬ậMĤMé>u>M EM ¬ậ!M¶Ã - AED AU CPEAG -L (Référentiel qualité)

Domaines pris en compte au 
cours de la mesure

Ce qui est observé, ce qui est 
recherché par le service

Outils de référence et 
ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Acteurs concernés et 
partenaires

Fréquence et points
de vigilance

Démarches effectuées ou 
mesures antérieures à 
ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ Ǳʔ ɾǸɶʬȡǪǸ !M¶Ã

Prendre en compte ce qui a déjà 
été tenté, garantir la cohérence du 
parcours et la continuité des prises 
en charge.

Jugement en assistance éducative, 
consultation du dossier au tribunal. 
(AEMO)
Evaluation sociale (AED)
Prise de contacts et passage de 
relais avec les partenaires.
Fiche de liaison CPEAG -L / Conseil 
Départemental 48
Entretien avec la famille. Contacts 
avec les travailleurs sociaux des 
MDS

Greffe du juge des enfants, CMS, 
PMI, ASE, lien social

Education nationale.
ÿɶǍʬǍȡȺȺǸʔɶ ɾɐǪȡǍȺ ǱẏʔɅ ɾǸɶʬȡǪǸ ǱǸ 
santé.
Prévention spécialisée.
PJJ.
ñǸɶʬȡǪǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ 
ṵñ!M¶ÃṞ ñuMṟṶ ɐʔ ¶M>ñṣ
Etablissements médico -sociaux.
Parents. TDC et famille élargie

En début de mesure.

Systématiquement.

Vigilance à une mobilité 
géographique répétée de la famille.

¬ẏǍǱțǹɾȡɐɅ ɐʔ ȺǍ ǪɐȺȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǟ ȺǍ 
mesure

Déterminer et adapter les axes de 
travail tout au long de la mesure en 
ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǱțǹɾȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍɶǸɅʌɾ 
ɳɐʔɶ Ⱥẏ!MEou de la collaboration 
ɳɐʔɶ Ⱥẏ!M¶Ãṣ

Présence aux entretiens.
DIPC
PPE
Les parents nous laissent -ils 
ɶǸɅǪɐɅʌɶǸɶ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ɾǸʔȺ?
Est -il possible de réaliser des sorties 
individualisées et en extérieur du 
domicile
Implication et mobilisation des 
parents et des enfants, prise de 
conscience de leurs difficultés.

Parents, enfant ou adolescent.
Travailleurs sociaux ou partenaires 
qui connaissent la famille et 
peuvent faciliter notre intervention 
(cf. ci -dessus)
Juge des enfants.
>ǍǱɶǸ ǱǸ Ⱥẏ!ñMṣ

En début de mesure, la recherche 
ǱẏǍǱțǹɾȡɐɅ ɳǸʔʌ-être un objectif de 
travail.
ñẏǹʬǍȺʔǸ ʌɐʔʌ Ǎʔ ȺɐɅȓ ǱǸ ȺǍ ɃǸɾʔɶǸṣ
Points de vigilance : 
Comprendre les raisons du 
ɃǍɅɵʔǸ ǱẏǍǱțǹɾȡɐɅ;
Quelles limites se donne -t -on en 
ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ǪɐȺȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ?

>Ã¸>Mé¸!¸ÿ ¬ẏM¸f!¸ÿ ÃĆ ¬ẏ!EÃ¬Mñ>M¸ÿ

1 - Le développement, la santé 
ɳțʳɾȡɵʔǸ Ǹʌ ɳɾʳǪțȡɵʔǸ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ 
ɐʔ ǱǸ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌ

Ne pas focaliser uniquement sur les 
difficultés mais repérer les 
ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸȺȺǸɾ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ 
ɐʔ ǱǸ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌ Ǹʌ ɾẏǍɳɳʔʳǸɶ 
dessus.

La santé physique, le 
développement

¬ẏǸɅȒǍɅʌ Ǎ-t -il un développement 
normal et harmonieux (croissance, 
langage, motricité, capacités 
ǪɐȓɅȡʌȡʬǸɾṞ ṟṶ
Ses besoins de santé sont -ils 
pourvus ? (Sécurité physique, 
alimentation, sommeil, respect de 
ses rythmes, hygiène, vaccinations, 
suivis médicaux adaptés)
Aider les parents à adapter leurs 
postures au développement de leur 
enfant. Aider les adolescents à 
ɾẏǍʔʌɐɅɐɃȡɾǸɶ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳɶȡɾǸ ǸɅ 
charge de leur santé.
Mesurer et mobiliser les 
compétences parentales pour 
ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ 
Les orienter éventuellement vers la 
mise en place de soins adaptés.

ÃǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Entretiens avec les parents et les 
enfants.
Eclairage du pédopsychiatre et de 
la psychologue du service en 
réunion pluridisciplinaire.
MǪțǍɅȓǸɾ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ǍʬǸǪ ȺǸɾ 
partenaires. Consultation du carnet 
de santé, rapport de MJIE.
Liens avec les acteurs de soin, 
accompagnement dans la 
démarche de soin, 
accompagnement physique si 
nécessaire, aide à la constitution de 
dossier.
Orientation vers une prise en 
charge spécialisée.
Référentiel ESOPPE 
ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ

Parents, enfant ou adolescent.
PMI, infirmière, puéricultrice, 
Education nationale, médecin 
ɾǪɐȺǍȡɶǸṞ ¬ȡǸʔʲ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ɳǍɶǸɅʌɾ-
enfants, crèche,
Médecin traitant, médecin 
spécialiste, établissements de 
santé, associations spécialisées 
ṵ>!¶ñæṞ ɳȺǍɅɅȡɅȓ ȒǍɃȡȺȡǍȺṟṶ
Orthophoniste, Psychomotricien
MDPH. Service addictions France

Prise en compte indispensable .

Modalités à adapter en fonction de 
la situation.

EẏǍʔʌǍɅʌ ɳȺʔɾ ȒɶǹɵʔǸɅʌ ɳɐʔɶ ȺǸɾ 
jeunes enfants et pour ceux chez 
lesquels des carences importantes 
ont été repérées.
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Domaines pris en compte au 
cours de la mesure

Ce qui est observé, ce qui est 
recherché par le service

Outils de référence et 
ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Acteurs concernés et 
partenaires

Fréquence et points
de vigilance

La santé psychique

¬ẏǸɅȒǍɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸ-t -il des signes de 
mal -être ou de souffrance 
psychique ?
Comment se manifestent -ils ? 
Repère -t -ɐɅ ǪțǸʽ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ʔɅǸ 
sécurité psychique, affective ? Que 
repère -t -ɐɅ ǱǸ ȺẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ɾǸɾ 
ǹɃɐʌȡɐɅɾ ṵȡɅțȡǩȡʌȡɐɅɾṟṶ
Mesurer et mobiliser les 
compétences parentales pour 
repérer et répondre aux besoins de 
ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Les orienter éventuellement vers la 
mise en place de soins adaptés.

ÃǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Entretiens avec les parents et les 
enfants.
Eclairage du pédopsychiatre et de 
la psychologue du service en 
réunion pluridisciplinaire.
Entretiens avec la psychologue du 
service si nécessaire
MǪțǍɅȓǸɾ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ǍʬǸǪ ȺǸɾ 
partenaires Eventuellement 
consultation des expertises 
judiciaires, rapports de MJIE.
Liens avec les acteurs de soin, 
accompagnement dans la 
démarche de soin, 
accompagnement physique si 
nécessaire, aide à la constitution de 
dossier. Orientation vers une prise 
en charge spécialisée.
Formations en psychopathologie 
ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌṞ 
formation au référentiel ESOPPE

Parents, enfant ou adolescent.
æɓȺǸ ǱǸ ɳɾʳǪțȡǍʌɶȡǸ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌṞ ɳǹɶȡɅǍʌǍȺȡʌǹ ɳǸʌȡʌǸ 
enfance, CMPP, CMPEA inter 
secteur
CMP
æ¶uṞ ǪɶȇǪțǸ ǸʌǪṟ
Psychologues et psychiatre libéral
MDPH
Etablissements spécialisés
Associations spécialisées.
Inter secteur de pédopsychiatrie en 
ambulatoire ou/et hébergement, 
filière adolescents

Prise en compte indispensable
Modalités à adapter en fonction de 
la situation,
¶ɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱẏɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǟ ǍǱǍɳʌǸɶ 
pour les 0 -3 ans

Points de vigilance :

Les difficultés psychiques sont plus 
difficilement repérables que les 
problèmes physiques, il peut y avoir 
une résistance à leur 
reconnaissance.

2 - Les relations avec sa famille et 
les tiers

Aider ȺẏǸɅȒǍɅʌà penser et éclaircir
sa place au sein de sa famille .

éǸȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǟ ǪțǍǪʔɅ ǱǸ 
ses parents

Quelle est la nature et la qualité de 
ces relations ?
ñẏǍɾɾʔɶǸɶ ɵʔẏȡȺ Ǎ ɾǍ ɳȺǍǪǸ ǱẏǸɅȒǍɅʌṞ 
ǹʬȡʌǸɶ ɵʔẏȡȺ ɅǸ ɾɐȡʌ Ƀȡɾ ǱǍɅɾ ʔɅǸ 
position inadaptée au regard de 
son âge (infantilisation, 
ɳǍɶǸɅʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅṟṶ
fǍȡɶǸ ʌȡǸɶɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸ ɳǍɶǸɅʌ Ǹʌ ȺẏǸɅȒǍɅʌ 
ṵɶǸȺǍʌȡɐɅ ȒʔɾȡɐɅɅǸȺȺǸṞ ǪɐɅȒȺȡʌṟṶ
MʬȡʌǸɶ ɵʔẏȡȺ ɅǸ ɾɐȡʌ ȡɅɾʌɶʔɃǸɅʌǍȺȡɾǹ 
en cas de conflit parental

Entretiens individuels et familiaux.
Visites à domicile.
Formation sur le module de visites 
ǸɅ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ʌȡǸɶɾ
Observations.
Activités organisées par le service.
Eclairage du pédopsychiatre et de 
la psychologue du service en 
réunion pluridisciplinaire.
Entretiens avec la psychologue du 
service si nécessaire.
Intervention de la TISF de présence 
rurale 48 sous contrat CD 48 & 
CPEAG-L si nécessaire.
MǪțǍɅȓǸɾ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ǍʬǸǪ ȺǸɾ 
partenaires.

Parents, enfants.
Etablissements scolaires.
Espaces de visites médiatisées.
CMPP, CMPEA, CAMSP
Etablissements qui accueillent 
ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǹʬǸɅʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌṣ
PMI, TISF.

Prise en compte indispensable tout 
au long de la mesure.

Points de vigilance :
æɶȡɐɶȡɾǸɶ Ǹʌ ǱǹȒǸɅǱɶǸ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ 
ɾʔɳǹɶȡǸʔɶ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ

éǸȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǟ ǪțǍǪʔɅ ǱǸ 
ses parents

Recueil des informations 
concernant la fratrie, recomposée 
éventuellement.
¬ẏǸɅȒǍɅʌ ʬȡʌ-il avec ses frères et 
ɾɲʔɶɾ? Si non quelles sont les 
modalités de rencontres ou de 
contacts avec sa fratrie ?
Quelle est la nature et la qualité de 
leurs relations (enfant parentalisé , 
ɶǸȺǍʌȡɐɅ ǪɐɅȒȺȡǪʌʔǸȺȺǸ ǸʌǪṟṶ
!ȡǱǸɶ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɶǸȺǍʌȡɐɅɾ 
avec sa fratrie.

Jugement, livret de famille, 
génogramme,
Visites à domicile, observation, 
entretiens éducatifs ou avec la 
psychologue, individuels et 
familiaux
Activités ou sorties avec la fratrie
Intervention de la TISF de présence 
rurale 48 sous contrat CD 48 & 
CPEAG-L
TISF du service / AEMO modulable

Enfants, parents, famille.
Etablissements scolaires.
Espaces de visites médiatisées.
Centres de loisirs.
Autres services de protection de 
ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ ṵ!ñMṞ ¶ǍȡɾɐɅɾ ǱẏǸɅȒǍɅʌɾṟṶ
TISF, CESF, Délégués à la tutelle

ÿǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏȡɅǱȡʬȡǱʔǍȺȡʌǹ ǱǸ 
ȺẏǸɅȒǍɅʌṞ ǱǸ ɾǸɾ Ǳǹɾȡɶɾṣ
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Domaines pris en compte au 
cours de la mesure

Ce qui est observé, ce qui est 
recherché par le service

Outils de référence et 
ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Acteurs concernés et 
partenaires

Fréquence et points
de vigilance

Travail spécifique avec les tiers 
dignes de confiance (TDC)

Veiller à la compréhension des 
droits et des devoirs de chacun par 
ȺẏǸɅȒǍɅʌṞ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳǍɶǸɅʌɾṞ ɳǍɶ ȺǸ ÿE>Ṟ 
ɳǍɶ ȺẏǹǪɐȺǸ Ǹʌ ʌɐʔʌ ǍʔʌɶǸ ȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌ 
ɵʔȡ ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪțǍɶȓǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Identifier clairement la nature des 
ɶǸȺǍʌȡɐɅɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸ ÿE>Ṟ ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǹʌ ɾǍ 
famille.
Guidance éducative auprès du TDC.
Contribuer à une organisation 
apaisée et respectueuse des places 
de chacun, médiatiser 
éventuellement les échanges entre 
les parents et le TDC
ñǹǪʔɶȡɾǸɶ Ǹʌ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ 
des enfants chez les TDC.

Entretiens individuels et de groupe.
Visites à domicile, observation.
Activités organisées par le service.
Eclairage du pédopsychiatre et de 
la psychologue du service dans le 
cadre du travail pluridisciplinaire.
Entretiens avec la psychologue du 
service si nécessaire.
Jugements du juge aux affaires 
familiales ou du juge des enfants
Référentiel départemental sur les 
actes usuels et non usuels relevant 
ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ɳǍɶǸɅʌǍȺǸ ṵǍɅɅǸʲǹ Ǎʔ 
PPE)

TDC, parents, enfants.
Juge des enfants (sollicité pour 
autoriser exceptionnellement 
certains actes)
Tout intervenant qui prend en 
ǪțǍɶȓǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ: écoles, lieu de soin 
ǸʌǪṟ
Espace de rencontre médiatisées

La loi du 7/4/2022 prévoit la priorité 
ǱǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ɳǍɶ ʔɅ 
membre de la famille ou un tiers 
digne de confiance.
Lorsque le juge des enfants confie 
un mineur à un tiers digne de 
confiance, il accompagne 
ȒɶǹɵʔǸɃɃǸɅʌ ǪǸ ɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ 
ɃǸɾʔɶǸ Ǳẏ!M¶Ãṣ EǍɅɾ ǪǸ ǪǍɾ ȺǸ 
service travaille obligatoirement 
avec ce TDC.

Veiller au respect par les TDC de 
ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ɳǍɶǸɅʌǍȺǸṣ

ĞǸȡȺȺǸɶ ǟ ǪǸ ɵʔǸ ȺǸ ɾʌǍʌʔʌ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ 
soit adapté à sa situation (par 
ǸʲǸɃɳȺǸ ɵʔậʔɅǸ ǱǹȺǹȓǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺậǍʔʌɐɶȡʌǹ ɳǍɶǸɅʌǍȺǸ ɐʔ ʔɅǸ ʌʔʌǸȺȺǸ 
ne soit pas plus indiquée).

Relations avec sa famille élargie 
et les tiers

éǸɳǹɶǸɶ ɾʔɶ ɵʔȡ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ɳǸʔʌ 
ɾẏǍɳɳʔʳǸɶ ǸɅ ǱǸțɐɶɾ ǱǸ ȺǍ ǪǸȺȺʔȺǸ 
ȒǍɃȡȺȡǍȺǸṞ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ 
organisationnel et psychoaffectif.
fǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺẏǍǪǪȇɾ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǟ ǪǸɾ 
personnes ressources.
A titre exceptionnel les mobiliser 
pour accueillir temporairement 
ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ

MɅʌɶǸʌȡǸɅɾ ǍʬǸǪ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Entretiens avec la famille élargie ou 
les tiers.
Evaluation de la qualité des liens.
Accompagnement auprès du tiers 
éventuellement.

Enfant, parents, famille, tiers.

Au cas par cas, en fonction de la 
situation.
Tenir compte des souhaits de 
ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸɾ ɳǍɶǸɅʌɾṣ 
ĞǸȡȺȺǸɶ ǟ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶ ǱǸ 
ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
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Domaines pris en compte au 
cours de la mesure

Ce qui est observé, ce qui est 
recherché par le service

Outils de référence et 
ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Acteurs concernés et 
partenaires

Fréquence et points
de vigilance

3 - La scolarité 
Mʌ ȺǍ ʬȡǸ ɾɐǪȡǍȺǸ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ

¬Ǎ ɾǪɐȺǍɶȡʌǹṞ ȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ 
Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌ

¬ẏǸɅȒǍɅʌ Ǹɾʌ-il scolarisé ? Est -il 
assidu Ṥ ¬ẏǸɅȒǍɅʌ Ǹɾʌ-il 
correctement orienté ? Bénéficie -t -
ȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍȡǱǸ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸ ṵ!ĞñṞ 
aménagement horaire PPRE, PAI, 
é!ñMEṞ ææñṟṶ
¬Ǹ ǪɐɃɳɐɶʌǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǟ 
ȺẏǹǪɐȺǸ Ǹɾʌ-il adapté ? Quelle 
relation a -t -il avec les adultes et les 
autres enfants ?
Les parents sont -ils en lien avec 
ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ɾǪɐȺǍȡɶǸ Ṥ ñɐɅʌ-ils 
impliqués dans la scolarité de leur 
enfant (suivi des devoirs et du 
carnet de correspondance, 
réunions) ou dans le projet de 
ȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌ?
Quels sont les enjeux de la scolarité 
dans la vie de famille ?
Les exigences des parents sont -
elles adaptées ?
Tenir compte des avis et 
ɳɶɐɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǹɵʔȡɳǸ ǱǸ ɾʔȡʬȡ ǱǸ 
scolarisation.

MɅʌɶǸʌȡǸɅɾ ǍʬǸǪ ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǹʌ ȺǸɾ 
parents.
Consultation des documents 
scolaires.
Accompagnement des parents 
pour un rendez -vous ou une 
ɶǹʔɅȡɐɅ ǟ ȺẏǹǪɐȺǸṣ
Participation aux réunions autour 
de la scolarité (équipe éducative, 
ǪɐɅɾǸȡȺ ǱǸ ǱȡɾǪȡɳȺȡɅǸ ǸʌǪṟṶ
Rencontres et liens réguliers avec 
ȺǸɾ ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅɅǸȺɾ ǱǸ ȺẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅ 
nationale (enseignant, assistante 
sociale scolaire, conseiller principal 
ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅṞ ǪɐɅɾǸȡȺȺǸɶ 
ǱẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɳɾʳǪțɐȺɐȓʔǸṞ 
ǱȡɶǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌṶ
Intervention à domicile de 
ȺẏǹǱʔǪǍʌǸʔɶ ɾʔɶ ȺǸɾ ʌǸɃɳɾ ǱǸ 
devoirs scolaires : observation, 
évaluation, orientation 
éventuellement vers un dispositif 
ǱẏǍȡǱǸ ǟ ȺǍ ɾǪɐȺǍɶȡʌǹṣ
Accompagnement des parents 
dans la constitution des dossiers 
ǱẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǹʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ 
ɶǸǪțǸɶǪțǸɾ ǱẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌṣ
!ǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌ 
dans une démarche de 
rescolarisation ou de formation 
professionnelle.

Enfant, adolescent, parents.
Education nationale
Ecoles privées, internats scolaires
CFA- CFAS-chambre des métiers
Maisons familiales et rurales (MFR)
CIO
MDPH
Etablissements médico -sociaux 
ṵuÿMæṞ u¶MṞ u¶æéÃṞ ñMññ!EṟṶ
Mission locale
ñǸɶʬȡǪǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ
Pôle emploi
Associations locales
CMPP, CAMPS
Cmpea et purple campus pour la 
Lozère

Prise en compte systématique de la 
scolarité. 
Point de vigilance : 
Vigilance au partage des 
informations à caractère secret à 
ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ ǱǸɾ ǹǪțǍɅȓǸɾ ǍʬǸǪ ȺǸɾ 
partenaires.
¬ẏǸɅȒǍɅʌ ɐʔ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌ Ǹɾʌ-il 
victime ou auteur de harcèlement 
dans le milieu scolaire ?

¬Ǎ ɾɐǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṞ 
Activités de loisirs, culturelles ou 
sportives, activités périscolaires

èʔǸȺȺǸɾ ɶǸȺǍʌȡɐɅɾ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ɳǸʔʌ-il 
établir avec les autres personnes ?
A-t -il intégré les règles de vie en 
société ?
¬ẏǸɅȒǍɅʌ Ǹɾʌ-il inscrit dans une 
activité de loisirs, culturelle ou 
sportive, aux activités 
périscolaires ?
¬ẏǸɅȒǍɅʌ Ǹɾʌ-il demandeur de ces 
temps -là ?
Les parents sont -ils en capacité de 
ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ǟ ȺǸʔɶ ǸɅȒǍɅʌ ǱǸ ɾẏɐʔʬɶȡɶ 
ɾʔɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ? Des liens 
sécurisants permettent -ils cette 
ɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ɾʔɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶṞ ȺǸɾ ɳǍɶǸɅʌɾ 
sont -ȡȺɾ ɳɐɶʌǸʔɶɾ ǱẏʔɅǸ ɐʔʬǸɶʌʔɶǸ 
culturelle ou sportive ?

Entretiens avec les parents et 
ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Rencontres avec les partenaires.
Sorties éducatives individuelles ou 
ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ ǍʬǸǪ ȺǸɾ 
enfants ou les adolescents -ateliers 
ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ ɾʔɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ ǸɅʌɶǸ 
plusieurs éducateurs du service ou 
ǸɅ ɳǍɶʌǸɅǍɶȡǍʌ ǍʬǸǪ ǱẏǍʔʌɶǸɾ 
services : PJJ, ASE
ĞȡɾȡʌǸɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ȺȡǸʔʲ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹṣ
ñɐʔʌȡǸɅ Ǎʔ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǍɅɾ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ȺɐɶɾɵʔǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǎ ʔɅ 
comportement inadapté.
Accompagnement des parents et 
des enfants dans les inscriptions 
aux clubs sportifs ou culturels, aux 
centres de loisirs, aux colonies de 
vacances.
Recherches de financements.

Clubs sportifs, culturels.
Associations locales, Fédération des 
ɲʔʬɶǸɾ ȺǍȧɵʔǸɾṣ
Education nationale.
Centre de loisirs, centres de 
vacances
Conseil départemental, Mairies, 
CCAS
Clubs de prévention.
Secours populaire.
Mouvements de scoutisme, 
éducation populaire.
Convention avec la PJJ sur la 
prévention de la radicalisation.
Maisons solidaires Lozériennes ; 
CAF UDAF ATL

Pris en compte systématiquement.
Points de vigilance :
Que les activités soient adaptées à 
ȺẏǖȓǸṞ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ Ǹʌ Ǎʔ Ǳǹɾȡɶ ǱǸ 
ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Vigilance aux addictions : (jeux 
vidéo, drogues) qui peuvent 
amener au repli sur soi.
ĞȡȓȡȺǍɅǪǸ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ 
dans la radicalisation.

9

10



74

Domaines pris en compte au 
cours de la mesure

Ce qui est observé, ce qui est 
recherché par le service

Outils de référence et 
ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Acteurs concernés et 
partenaires

Fréquence et points
de vigilance

¶ɐǱǸ ǱǸ ȓǍɶǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ 
ẐǪɶȇǪțǸṹ ȓǍɶǱǸɶȡǸṺẑ

Observer comment la famille 
ɾẏɐɶȓǍɅȡɾǸ Ǎʔ ɵʔɐʌȡǱȡǸɅṣ
Sait -elle trouver des relais dans son 
entourage (familial, amical) et dans 
son environnement ? (Crèche, 
ǍɾɾȡɾʌǍɅʌǸ ɃǍʌǸɶɅǸȺȺǸṟṶ
Le mode de garde est -il un choix 
ou une obligation ? 
Mesurer la capacité du parent et de 
ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǟ ɾǸ ɾǹɳǍɶǸɶṣ

Entretiens avec les parents.
Accompagnements pour les 
premières rencontres sur les lieux 
de garde. (Éducateur, assistante 
sociale ou TISF)
Eventuellement, entretiens avec la 
psychologue du service.
Rendez -vous avec les partenaires.
!ǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ 
droits. (Pour obtenir des aides 
financières notamment)

Crèches, halte -garderie, assistantes 
ɃǍʌǸɶɅǸȺȺǸɾṞ éǹɾǸǍʔ ǱẏǍɾɾȡɾʌǍɅʌǸɾ 
maternelles (RAM).
ñʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ɳǹɶȡɾǪɐȺǍȡɶǸṞ 
centres de loisir
>ǍȡɾɾǸɾ ǱẏǍȺȺɐǪǍʌȡɐɅ ȒǍɃȡȺȡǍȺǸɾ
Mairies, CCAS, Conseil 
départemental.
MSA UDAF ATL

¬ẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ȒǍɃȡȺȺǸ Ǹɾʌ 
ȡɅʌǸɶɶɐȓǹǸṞ ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǖȓǸ ǱǸ 
ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɐɅ ǱǸȓɶǹ 
ǱẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸṣ
Point de vigilance : 
Certains enfants de la famille sont -
ils chargés de la surveillance ou de 
la garde de leur fratrie ?

>Ã¸>Mé¸!¸ÿ ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ f!¶u¬u!¬

¬ẏțȡɾʌɐȡɶǸ ȒǍɃȡȺȡǍȺǸṞ ȺǍ 
connaissance et la 
compréhension de cette histoire

La composition de la famille 
(parent isolé, séparé, marié, famille 
ɶǸǪɐɃɳɐɾǹǸ ǸʌǪṟṶ
Les relations intrafamiliales, les 
évènements, les mouvements, les 
enjeux, les ajustements au sein de 
la cellule familiale.
La qualité des relations avec les 
ascendants et au sein de la famille 
élargie.
Situer les valeurs éducatives de la 
famille.
Evaluer la circulation de la parole 
dans la famille.
ñǍʬɐȡɶ ǪǸ ɵʔǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǪɐɅɅǍȡʌ ǱǸ 
son histoire, recueillir son roman 
familial.
Favoriser la connaissance de cette 
țȡɾʌɐȡɶǸ ɳǍɶ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ

Consultation du dossier au tribunal 
ɐʔ ǟ Ⱥẏ!ñMṣ
Entretiens avec les parents et/ou 
ǍʬǸǪ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Génogramme (carte familiale), 
livret de famille, jugement JAF
Echanges avec les partenaires.
Entretiens avec la psychologue du 
service éventuellement.
éǹʔɅȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸ ɳȺʔɶȡǱȡɾǪȡɳȺȡɅǍȡɶǸṣ

Enfants, parents.
Famille élargie.
Partenaires qui connaissent la 
famille :
Service social territorial.
PMI.
ñǸɶʬȡǪǸ ǱẏȡɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅ ǹǱʔǪǍʌȡʬǸṩ 
UEMO de la PJJ.
!ȡǱǸ ɾɐǪȡǍȺǸ ǟ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṣ
Etablissements de protection de 
ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṣ
CMP, CMPEA, CMPP 
éventuellement.

Ecoute et soutien tout au long de la 
mesure.
Tenir compte de la dimension 
culturelle.
Être attentif à la dimension trans 
générationnelle, être vigilant au 
risque de répétition.
Respect des règles en matière de 
partage des informations à 
caractère secret.
Veiller à ne pas bouleverser 
ȺẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ȒǍɃȡȺȡǍȺ ɾǍɅɾ 
ȺẏǍɾɾǸɅʌȡɃǸɅʌ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ 
ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ Ǹʌ ɾẏȡȺ Ʌẏʳ ɳǍɾ ǱǸ 
ɅǹǪǸɾɾȡʌǹ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ 
ɾʔɳǹɶȡǸʔɶ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
ñȡ ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ȡɅȒɶǍǪʌȡɐɅ 
pénale : obligation de signalement.

La situation sociale de la famille 
(logement, situation financière, 
situation professionnelle etc.)

La famille a -t -ǸȺȺǸ ǩǸɾɐȡɅ ǱẏǍȡǱǸɾ 
sociales ? Y a-t -elle accès ?
Les parents connaissent -ils leurs 
droits et leurs interlocuteurs ?
Lorsque la famille en a besoin, 
ȺẏɐɶȡǸɅʌǸɶ Ǹʌ ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ 
éventuellement.
Evaluer la capacité de mobilisation 
de la famille.
Aider la famille quant à sa situation 
sociale permet de lever des freins 
au travail éducatif.

Visites à domicile, entretiens avec 
les parents.
Fiche de liaison CPEAG -L / ASE
Intervention de la TISF (présence 
rurale 48)
Accompagnements dans des 
démarches.
Travail partenarial avec les services 
sociaux.
!ȡǱǸ ǟ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ Ǳɶɐȡʌɾṣ
Constitution de dossiers de 
ǱǸɃǍɅǱǸ ǱẏǍȡǱǸ ȒȡɅǍɅǪȡȇɶǸ ṵǍʔ 
cours des AED)

Parents,
Centres médico -sociaux, Service 
social territorial, services de TISF, 
aides à domicile, CESF, Service 
Ǳẏ!g=fṞ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǍɅʌ ȺǸɾ 
majeurs protégés, Mairies, CCAS, 
>ǍȡɾɾǸ ǱẏǍȺȺɐǪǍʌȡɐɅɾ ȒǍɃȡȺȡǍȺǸɾṞ 
associations et organismes liés au 
ȺɐȓǸɃǸɅʌ ṵ>oéñṞ o¬¶ṟṶṞ 
associations caritatives (Emmaüs, 
éǸɾʌɐɾ Ǳʔ ǪɲʔɶṞ ñǸǪɐʔɶɾ ɳɐɳʔȺǍȡɶǸṞ 
>ɶɐȡʲ ɶɐʔȓǸṟṶṞ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅɾ ǱǸ 
quartier,
Mission locale jeunes, Pôle emploi, 
Cap emploi, structures pour 
personnes en situation de 
handicap.

Prise en compte systématique.

Si la situation sociale est très 
dégradée, les besoins primaires et 
ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ɳǸʔʬǸɅʌ ɅǸ 
pas être assurés.
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Domaines pris en compte au 
cours de la mesure

Ce qui est observé, ce qui est 
recherché par le service

Outils de référence et 
ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Acteurs concernés et 
partenaires

Fréquence et points
de vigilance

Le cadre de vie matériel de 
ȺẏǸɅȒǍɅʌ

MʬǍȺʔǸɶ ɾȡ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǱǸ 
conditions de vie adaptées 
(hygiène, sécurité.) de la 
satisfaction de ses besoins 
primaires.
¬ẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ȺɐȓǸɃǸɅʌ 
permet -ǸȺȺǸ ǟ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǱẏǍʬɐȡɶ ʔɅǸ 
place, de respecter ses besoins, son 
rythme de vie Ṥ ¬ẏǹɵʔȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺǍ 
fratrie est -elle respectée ?

Visites à domicile.
Intervention de la TISF (présence 
rurale 48)
Accompagnements dans des 
démarches.
Travail partenarial avec les services 
sociaux.
!ȡǱǸ ǟ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ Ǳɶɐȡʌɾṣ
Constitution de dossiers de 
ǱǸɃǍɅǱǸ ǱẏǍȡǱǸ ȒȡɅǍɅǪȡȇɶǸ ṵǍʔ 
cours des AED)

Parents,
Centres médico -sociaux, Service 
social territorial, services de TISF, 
aides à domicile, CESF, services 
accompagnant les majeurs 
protégés, Mairies, CCAS, Caisse 
ǱẏǍȺȺɐǪǍʌȡɐɅɾ ȒǍɃȡȺȡǍȺǸɾṞ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅɾ 
et organismes liés au logement 
ṵ>oéñṞ o¬¶ṟṶṞ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅɾ 
caritatives (Emmaüs, Restos du 
ǪɲʔɶṞ ñǸǪɐʔɶɾ ɳɐɳʔȺǍȡɶǸṞ >ɶɐȡʲ 
ɶɐʔȓǸṟṶṞ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ɵʔǍɶʌȡǸɶṣ

En début de mesure.
Prise en compte systématique.
Point de vigilance : 
MɅ ǪǍɾ ǱǸ ɶǸȒʔɾ ɐʔ ǱẏǹʬȡʌǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
visites à domicile, le juge des 
enfants est informé par le service.
EǍɅɾ ʔɅǸ ɃǸɾʔɶǸ Ǳẏ!MEṞ ȺǸ ɶǸȒʔɾ ǱǸ 
visite à domicile est révélateur 
ǱẏʔɅǸ ǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ǪɐȺȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ 
ɵʔǸɾʌȡɐɅɅǸ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ 
contractuel. Le chef de service ASE 
doit en être informé.

¬ẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅ ǱɐɅɅǹǸ ɳǍɶ ȺǸɾ 
parents

Observer et évaluer les pratiques 
éducatives des parents : mode de 
communication, paroles, gestes, 
interactions, autorité, règles posées, 
cohérence du parent et entre les 
parents, réponses aux besoins de 
ȺẏǸɅȒǍɅʌ ṵɶʳʌțɃǸ ǱǸ ʬȡǸṞ ɾʌȡɃʔȺǍʌȡɐɅṞ 
ɾɐǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅṟṶṞ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸɾ 
parents à repérer leurs difficultés. 
¬ẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅ ǱɐɅɅǹǸ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ-
ǸȺȺǸ ǟ ȺẏǖȓǸ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ?
Apporter aide et conseil aux 
parents, les soutenir dans 
ȺẏǍȲʔɾʌǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǸʔɶɾ ɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǹʌ 
leurs pratiques éducatives. 
Valoriser les compétences et les 
savoir -faire identifiés.

Visites à domicile.
Observations.
Entretiens éducatifs familiaux, 
éventuellement avec la 
psychologue. Intervention de la 
TISF.
Activités parents -enfants 
organisées par le service.
Le cas échéant, orientation vers des 
lieux ressource.

Parents, enfants.
Education nationale, crèches, 
centres de loisirs.
CMPEA, CAMSP
CMS et tout professionnel 
intervenant auprès de la famille.
Exemples de lieux ressource : 
Espace de médiation, structures 
ɾɳǹǪȡǍȺȡɾǹǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ɳǍɶǸɅʌɾ-
enfants, associations de quartier.
UDAF, association naitre et grandir 
en Lozère.

Systématiquement, tout au long de 
la mesure.
Points de vigilance :
Vigilance à toute forme de 
maltraitance.
Être capable de prendre du recul, 
ǽʌɶǸ ǪɐɅɾǪȡǸɅʌ ɵʔẏȡȺ ɅẏǸʲȡɾʌǸ ɳǍɾ ǱǸ 
modèle éducatif universel
Tenir compte de la dimension 
ǪʔȺʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏțȡɾʌɐȡɶǸ ȒǍɃȡȺȡǍȺǸṣ

Les relations entre les parents

Situation matrimoniale, état civil, 
vie commune ou séparation, 
famille recomposée.
La qualité de la relation et de leur 
communication.
¬Ǹɾ ɳǍɶǸɅʌɾ ɾẏǍǪǪɐɶǱǸɅʌ-ils sur 
ȺẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅ ǱɐɅɅǹǸ ǟ ȺẏǸɅȒǍɅʌ?
ñẏȡȺ ʳ Ǎ ǪɐɅȒȺȡʌ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ʬȡɐȺǸɅǪǸ: 
ǪɐɃɃǸɅʌ ǪǸȺǍ ȡɃɳǍǪʌǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ?
Aider les parents à en percevoir les 
conséquences sur le 
développement et le bien -être des 
enfants.
Orientation vers un service de 
médiation familiale.

Entretiens avec les parents, les 
beaux -ɳǍɶǸɅʌɾṞ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Visites à domicile.
Entretiens avec la psychologue du 
service
Jugement JAF, livret de famille.

Parents, enfants, beaux -parents.
Service social territorial.
Education nationale.
Autre service de protection de 
ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞ ǱǍɅɾ ʔɅ ǍʔʌɶǸ 
département éventuellement.
Service de médiation familiale.

Être vigilant à une éventuelle 
ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ ɵʔȡ ǸɅʌɶǍʬǸɶǍȡʌ 
les compétences parentales.

Vigilance aux personnes 
vulnérables.

Vigilance aux violences 
intrafamiliales.
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Domaines pris en compte au 
cours de la mesure

Ce qui est observé, ce qui est 
recherché par le service

Outils de référence et 
ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Acteurs concernés et 
partenaires

Fréquence et points
de vigilance

¬ẏǍǪǪȇɾ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ ǟ ɾǸɾ ǱǸʔʲ 
parents et à sa fratrie

¬ẏǸɅȒǍɅʌ ɐʔ ȺẏǍǱɐȺǸɾǪǸɅʌ Ǎ-t -il des 
relations avec ses deux parents et 
sa fratrie ?
Veiller au respect des droits de 
ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ǹʌ ǱǸ ǪǸʔʲ ǱǸɾ ɳǍɶǸɅʌɾṣ
Permettre au parent de réinvestir 
ɾǍ ɳȺǍǪǸ Ǎʔɳɶȇɾ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Accompagner la reprise de 
contacts.
Evaluer les liens et faciliter la mise 
en contact avec la fratrie lorsque 
celle -ci est séparée.
Soutenir la mise en place des visites 
médiatisées, éventuellement.

Jugement du juge aux affaires 
familiales.
Décisions du juge des enfants.
Consultation du livret de famille 
éventuellement.
Entretiens individuels et familiaux.
Accompagnement et soutien 
ǹǱʔǪǍʌȡȒ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ Ⱥɐɶɾ ǱǸɾ 
reprises de contacts.
Activités parents -enfants ou avec la 
fratrie, éventuellement avec des 
partenaires qui prennent en charge 
ȺǸɾ ȒɶȇɶǸɾ Ǹʌ ɾɲʔɶɾṣ

Parents, enfants, fratrie.
Magistrats, établissements 
scolaires, gendarmerie, police,
!ʬɐǪǍʌ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṞ ǍʬɐǪǍʌɾ ǱǸɾ 
ɳǍɶǸɅʌɾ ǍȡǱǸ ɾɐǪȡǍȺǸ ǟ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞ 
travailleurs sociaux, établissements 
ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞ 
établissements médico -sociaux, 
services de visites médiatisées.
Services qui accompagnent les 
parents (Service pénitentiaire 
ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐǩǍʌȡɐɅṞ ñ!Ğ!ṶṞ 
ñ!ĞñṞ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ 
des majeurs protégés, services 
hospitaliers.

Prise en compte systématique.
Point de vigilance :
æɶȡɐɶȡɾǸɶ Ǹʌ ǱǹȒǸɅǱɶǸ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ 
ɾʔɳǹɶȡǸʔɶ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
ĞǸȡȺȺǸɶ ǟ ǱɐɅɅǸɶ ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ɵʔǸ 
ȺẏǸɅȒǍɅʌ ɳǸʔʌ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶ ǱẏʔɅ ǍʬɐǪǍʌ 
ǟ ȺẏǍʔǱȡǸɅǪǸṣ
Vigilance au respect des règles 
concernant le secret professionnel 
lors des échanges avec les 
différents acteurs.

Ressources et fragilités des 
parents

èʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɾɐǪȡɐ-
économique des parents et leur 
niveau socio -culturel.
Capacité à prendre conscience des 
difficultés, à les partager et à tenter 
de les surmonter.
Les capacités créatrices des 
parents.
Les problèmes de santé physiques 
et psychiques des parents et leurs 
répercussions éventuelles sur 
ȺẏǸɅȒǍɅʌṣ
Les addictions des parents.
Niveau de connaissance des droits.
Situation de déracinement.
Maîtrise de la langue, illettrisme.

Visites à domicile.
Entretiens avec les parents.
Echanges en réunion 
pluridisciplinaire. (Psychologue, 
pédopsychiatre) intervention de la 
psychologue si nécessaire.
Echanges avec les partenaires et 
les services de soins, par 
ȺẏȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸ ǱǸ ȺǍ ɳɾʳǪțɐȺɐȓʔǸṣ
Eventuellement, échanges entre le 
médecin pédopsychiatre du service 
et les médecins traitants.
Orientation des parents vers une 
prise en charge adaptée.
Accompagnement des parents 
dans les démarches de soin ou 
sociales.
Encouragement et renforcement 
des compétences des parents.
Médiation et soutien à 
ȺẏǍʔʌɐɅɐɃȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ 
dispositifs et aux droits.
Mise en lien des partenaires, mise à 
disposition du service en soutien à 
leur action, bilans réguliers.

Parents.
Service social territorial, PMI, 
ñǸɶʬȡǪǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅṞ 
Service personnes âgées -
personnes handicapées (PA -PH), 
services de protection des majeurs.
Services de soins somatiques et/ou 
psychiatriques.
Les professionnels libéraux de la 
santé.
Les associations caritatives, 
culturelles, associations de 
prévention et de soins, associations 
ǱẏǍȡǱǸ Ǎʔʲ ʬȡǪʌȡɃǸɾṞ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅɾ 
ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅɅǸȺȺǸṣ
Education nationale.
Les traducteurs en langue de 
signes et en langues étrangères.
CHRS, CADA, SIAO, associations 
ǱẏǍȡǱǸ Ǎʔʲ ɃȡȓɶǍɅʌɾṣ

Les démarches en faveur des 
parents requièrent leur accord.

Ecoute empathique tout au long 
de la mesure.

Vigilance quant aux personnes 
vulnérables.

Les potentialités de la famille 
élargie ou de son entourage

Identifier les personnes ressources, 
ȺẏǸɅʌɐʔɶǍȓǸ ɳɶɐǪțǸ ǱǸ ȺǍ ȒǍɃȡȺȺǸ Ǹʌ 
quels sont ses possibilités de relais. 

¬ẏǸɅʌɐʔɶǍȓǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡɾ ǸɅ 
compte dans le travail effectué 
auprès de la famille.

Entretiens avec les parents, visites à 
domicile.
Rencontres avec la famille élargie 
Ǹʌ ȺẏǸɅʌɐʔɶǍȓǸṣ

Echanges sur la situation en 
réunion pluridisciplinaire.

æɶɐȲǸʌ ɳǸɶɾɐɅɅǍȺȡɾǹ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ

Parents, enfants, famille élargie, 
amis, voisins.

Partenaires qui connaissent la 
famille : clubs de sport ou de loisirs, 
associations de quartier, Education 
nationale, service social etc....

EǍɅɾ ȺẏțʳɳɐʌțȇɾǸ ɐʜ ȺǸ ɾǸɶʬȡǪǸ Ǳɐȡʌ 
organiser un relai, des 
renseignements peuvent être pris 
auprès des partenaires (service 
ɾɐǪȡǍȺ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺṟṶ

Vigilance au respect des règles 
concernant le secret professionnel 
lors des échanges avec les 
différents acteurs.

17

18

19
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5.3.1 Les documents et écrits professionnels

¬ậǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ɾɐǪȡǍȺǸ Ẑ!MEẑ

¬ẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅsociale est le premier document, reçu au Service
AEMO de Lozère, en vue de la contractualisation de ȺẏǍȡǱǸ
éducative .

Dès la décision ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅṞà ȺẏȡɅȡʌȡǍʌȡʬǸdu chef de service du
SEF (service enfance famille du Département de la Lozère), une
rencontre avec la famille, les mineurs concernés, les jeunes
majeurs, l'intervenant principal et/ou le chef de service éducatif
est programmée .

Les objectifs sont définis et formalisés à partir de la demande
des familles ou du jeune majeur, en référence avec ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ.

Les modalités du contrat Ǳẏ!ȡǱǸEducative à Domicile vont
définir les axes du travail éducatif . Ces axes sont affinés dans le
cadre du Projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌ(PPE), élaboré par le conseil
départemental et intégrés dans le projet personnalisé par
ȺẏǹǱʔǪǍʌǸʔɶréférent en concertation avec les parents .

Un rapport écrit, porté à la connaissance de la famille ou du
jeune majeur, est adressé au chef de service du SEF à
ȺẏǹǪțǹǍɅǪǸde la mesure .

¬ậɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸ ɐʔ ȲʔȓǸɃǸɅʌ ǸɅ !ɾɾȡɾʌǍɅǪǸ MǱʔǪǍʌȡʬǸ 
(AEMO)

Après réception au Service AEMO de Lozère de ȺẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸ
ou du jugement du juge des enfants, un premier rendez -vous
avec la famille, le chef de service et l'intervenant principal est
prévu . Le chef de service et ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal reprennent
les éléments du jugement qui permettent de préciser les axes
de travail . Ces éléments ont été évoqués lors de ȺẏǍʔǱȡǸɅǪǸen
assistance éducative au cours de laquelle Ⱥẏ!M¶Ãa été décidée .
A ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅde ce premier rendez -vous, le livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺest
remis aux représentants légaux du mineur . - Cf. : déroulement
de la mesure .

Le Document individuel de prise en charge (DIPC) et le 
Projet personnalisé

Le DIPC est rédigé en présence de la famille lors du premier
rendez -vous au service . Il est fondé sur les attendus du
jugement en assistance éducative et remis aux détenteurs de
ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale .

Dans un délai de 6 mois maximum, un avenant au DIPC doit
être élaboré pour préciser les objectifs de travail et les moyens
mis en ɲʔʬɶǸpour les atteindre ; il ɾẏǍȓȡʌdu Projet Personnalisé
de ȺẏǸɅȒǍɅʌ.

Le Projet Personnalisé est élaboré en concertation avec les
détenteurs de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale et le mineur dans les mois
suivant la mise en ɲʔʬɶǸeffective de la mesure . Il précise les
objectifs de travail dans les trois domaines de vie de ȺẏǸɅȒǍɅʌ:
les relations avec la famille et les tiers, la scolarité ou ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ
professionnelle et le développement, la santé physique et
psychique .

рΦо [Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ
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Le projet personnalisé est élaboré dans un premier temps avec
la famille, puis il est affiné en réunion de synthèse ǱẏǹɵʔȡɳǸ
pluridisciplinaire avant ǱẏǽʌɶǸsigné par le chef de service et
remis à la famille .

Ce projet est évalué en fin de mesure et un nouvel avenant est
élaboré si la mesure éducative est renouvelée .

Les comptes rendus ǱậȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ

Les comptes rendus ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅsont rédigés
systématiquement par ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal, la TISF et la
psychologue du service, au fur et à mesure de ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅṞ
afin de garantir une traçabilité de ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌéducatif
et de favoriser la continuité de la prise en charge

Ce sont des outils internes à ȺẏǹɵʔȡɳǸ. Ils permettent ǱẏǍʬɐȡɶune
trace du déroulement de la mesure et de ȺẏǍǪʌȡɐɅéducative
auprès de ȺẏǸɅȒǍɅʌ. Ils sont aussi un support à la rédaction des
rapports et favorisent un relais .

ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

Å Dans le cadre de la démarche qualité, ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɾǍʌȡɐɅdu
dossier de ȺẏʔɾǍȓǸɶet ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅǱẏʔɅnouveau logiciel
professionnel sont en cours . Les comptes rendus
ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅseront effectués dans le logiciel afin de
faciliter le partage des informations au sein de ȺẏǹɵʔȡɳǸ
pluridisciplinaire, dans le respect de la règlementation en
matière de protection des données personnelles .

Les notes ǱậȡɅǪȡǱǸɅʌou ǱậȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ(AED - AEMO)

Elles relatent à ȺẏɐɶǱɐɅɅǍʌǸʔɶṞchef de service ASE ou juge des
enfants, tout évènement important qui ɾẏǸɾʌdéroulé dans la
famille du mineur concerné .

Les rapports ǱậǹǪțǹǍɅǪǸ(AED - AEMO)

Article L223-5 CASF

Modifié par LOI n°2016-297 du 14 mars 2016 - art . 28

Le service élabore au moins une fois par an, ou tous les six
mois pour les enfants âgés de moins de deux ans, un rapport,
établi après une évaluation pluridisciplinaire, sur la situation
de tout enfant accueilli ou faisant l'objet d'une mesure
éducative . Ce rapport porte sur la santé physique et psychique
de l'enfant, son développement, sa scolarité, sa vie sociale et
ses relations avec sa famille et les tiers intervenant dans sa vie .
Il permet de vérifier la bonne mise en ɲʔʬɶǸdu projet pour
l'enfant mentionné à l'article L. 223-1-1 et l'adéquation de ce
projet aux besoins de l'enfant ainsi que, le cas échéant,
l'accomplissement des objectifs fixés par la décision de justice .
Un référentiel approuvé par décret en Conseil d'Etat fixe le
contenu et les modalités d'élaboration du rapport .

Les rapports ǱẏǹǪțǹǍɅǪǸɾélaborés par le service AEMO
ɾẏǍɳɳʔȡǸɅʌsur des comptes rendus journaliers ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅṞ
des éléments ǱẏɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅṞǱẏǍɅǍȺʳɾǸet ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅen
équipe pluridisciplinaire et sur le bilan des axes de travail
prévus dans le Projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌlors de la réunion de
synthèse .

Les éléments du rapport proviennent aussi des contacts avec
les partenaires (écoles, établissements, services sociaux ṟ), ou
sur les interventions ǱẏǍʔʌɶǸɾprofessionnels pour ȺẏǍɳɳɐɶʌǱẏʔɅ
autre regard, ǱẏʔɅǸautre technicité .
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ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

La trame de rapport ǱẏǹǪțǹǍɅǪǸdoit être actualisée par le
groupe de travail à partir des travaux de la HAS qui a publié
le 12 janvier 2021 une RBPP intitulée « Evaluation globale de
la situation des enfants en danger ou risque de danger :
cadre national de référence ».

Le livret 3 de cette recommandation vient préciser la
construction de la trame de rapport . Notre trame actuelle
est proche des recommandations (domaines de vie du
mineur, analyse, évaluation des besoins) . Néanmoins, un
travail spécifique sera à réaliser en équipe pluridisciplinaire
pour prendre en compte ces recommandations mais aussi
pour mettre en pratique les éléments acquis de la formation
au Référentiel ESOPPE.

Les synthèses ǱẏǹǪțǹǍɅǪǸɾet les rapports doivent ɾẏǍɳɳʔʳǸɶ
sur le projet pour ȺẏǸɅȒǍɅʌet faire le bilan du plan ǱẏǍǪʌȡɐɅ
prévu dans ce document .

Dans le cadre du nouveau projet de service, un groupe de
travail a élaboré une trame de rapport prenant en compte le
décret du 17 novembre 2016 relatif au référentiel, fixant le
contenu et les modalités ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅdu rapport de situation
prévu à Ⱥẏ!ɶʌȡǪȺǸL.223-5 du code de ȺẏǍǪʌȡɐɅsociale et des
familles . Cette trame doit être utilisée par tous les services
AEMO du CPEAG-L et leurs antennes .

Les rapports ǱẏǹǪțǹǍɅǪǸsont transmis au chef de Service de
ȺẏǍȡǱǸsociale àȺẏǸɅȒǍɅǪǸpour les mesures Ǳẏ!ME.

En ce qui concerne les mesures judiciaires Ǳẏ!M¶ÃṞle rapport
ǱẏǹǪțǹǍɅǪǸest envoyé au juge des enfants .

Le contenu du rapport est communiqué à la famille par le
service, àȺẏɐɶǍȺdans une forme adaptée qui prend en compte la
singularité de la situation . Les détenteurs de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ
parentale peuvent ɾẏǍǱɶǸɾɾǸɶau juge des enfants pour
demander la consultation du dossier et la lecture du rapport au
tribunal avant ȺẏǍʔǱȡǸɅǪǸ.
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5.3.2 Les temps de réunion et la dynamique
Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜ

Elle permet la diffusion des informations et l'organisation du
travail : les relais, les permanences, les groupes de travail, les
congés ṟ Le chef de service, la secrétaire et les travailleurs
sociaux y participent .

Les mesures sont réparties et attribuées à l'intervenant
principal . Les premiers rendez -vous avec les familles sont
organisés, les synthèses sont planifiées . Lors de cette réunion,
un travailleur social peut faire part ǱẏʔɅǸdifficulté rencontrée
dans une mesure : un point de situation ponctuel peut -être
organisé .

¬ɐɶɾɵʔẏȡȺsemble important de prendre un temps collectif de
réflexion sur un sujet, une réunion technique peut être
programmée sur ȺẏǍɅʌǸɅɅǸṞavec éventuellement la
participation de la direction .

La réunion de synthèse hebdomadaire

La synthèse est une réunion pluridisciplinaire d'évaluation et
d'orientation .

Elle se déroule sous la responsabilité du chef de service, en
présence des travailleurs sociaux, du psychologue et / ou du
médecin psychiatre . En ȺẏǍǩɾǸɅǪǸdu chef de service, le
coordonnateur ou un membre de ȺẏǹɵʔȡɳǸpeuvent animer
cette instance .

Certains intervenants extérieurs peuvent y être invités .

La réunion de synthèse ponctue le déroulement de la mesure :
par une présentation de la situation, éventuellement un point
de situation et une synthèse d'échéance .

>ẏǸɾʌle lieu où ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal partage ses observations,
son implication auprès des familles, mineurs et jeunes majeurs,
des actions ɵʔẏȡȺa pu mener ou non et de ses
questionnements . Elle permet de réguler les actions et
intervention en ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌsur le regard croisé de ȺẏǹɵʔȡɳǸ. Les
expériences et les questionnements des autres travailleurs
sociaux viennent consolider, interroger l'action de l'intervenant
principal .

Á Synthèse de présentation : elle permet à chacun d'être
en possession des éléments qui faciliteront les
interventions .

Le Projet Personnalisé y est élaboré à partir des attendus du
juge des enfants ou des objectifs fixés par le chef de service de
ȺẏǍȡǱǸsociale à ȺẏǸɅȒǍɅǪǸṞainsi que des premiers éléments
recueillis et discutés avec la famille .

Á Point de situation : en cas de nécessité, l'intervenant
principal sollicite le chef de service pour organiser un
temps d'échange avant l'échéance avec ȺẏǹɵʔȡɳǸ.

Á Synthèse d'échéance : c'est un bilan de la situation
familiale qui permet d'évaluer les actions menées dans le
cadre du projet personnalisé et la présence, la persistance
ou l'absence d'éléments de danger .

Des propositions sont élaborées : arrêt ou poursuite de la
mesure, nécessité de passer à une forme de mesure de
protection plus forte ou bien s'orienter vers une mesure
contractuelle .

La réunion de fonctionnement hebdomadaire
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Les temps informels de travail collectif

Ces temps d'interface permettent à chacun de trouver des
éléments de réponse à ses préoccupations, ses interrogations,
dans l'échange avec les autres travailleurs sociaux, le chef de
service ou la psychologue . Ce sont des « temps ressource » où
les intervenants partagent leurs expériences professionnelles .
Ils ne permettent pas de prendre des décisions pour ȺẏǹɵʔȡɳǸ
pluridisciplinaire mais participent au soutien des
professionnels dans leur action éducative auprès des familles .

Réunions à l'extérieur

Elles permettent de rencontrer des professionnels intervenant
auprès de l'enfant et sa famille dans un autre contexte que le
milieu familial . Ces contacts apportent des éléments de
connaissance et de compréhension . De ces rencontres
émergent des collaborations professionnelles . Elles assurent
une cohérence et une continuité dans l'accompagnement
familial global dans le respect des familles et des règles
concernant le partage des informations à caractère secret .

5.3.3 Les visites à domicile

La visite à domicile est la modalité première de ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde
la mesure éducative en milieu ouvert .

>ẏǸɾʌun outil qui permet de vérifier et de ɾẏǍɾɾʔɶǸɶdes
conditions de vie de ȺẏǸɅȒǍɅʌṞde mesurer les changements et
de définir des objectifs évolutifs avec la famille .

>ẏǸɾʌun moyen ǱẏǹʬǍȺʔǸɶla situation, ǱẏɐɶȓǍɅȡɾǸɶnos actions et
de vérifier les hypothèses émises en équipe pluridisciplinaire .

Les rendez -vous peuvent également se dérouler à ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ
dans le milieu naturel de ȺẏǸɅȒǍɅʌ: école, lieu de soin, lieu
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹou plus rarement dans les locaux du service .

Le rythme des rendez -vous peut varier en fonction des
besoins de ȺẏǸɅȒǍɅʌ.

Nous fixons le cadre ǱẏʔɅǸvisite à domicile toutes les trois
semaines en moyenne dans le cadre des mesures classiques
Ǳẏ!M¶Ãou Ǳẏ!ME.

Le référentiel départemental des mesures renforcées
prévoit le rythme ǱẏǍʔmoins une VAD par semaine .
¬ẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal ɾẏǍʌʌǍǪțǸdans ses interventions à
respecter le rythme de la famille en fonction de son évolution .
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5.4.1 Repères pour une définition du travail
en partenariat et en réseau

Selon Dhume (auteur de Travail social au travail ensemble), « Le
partenariat ne peut ɾậǍɳɳʔʳǸɶque sur un projet social pour lequel
il sera rencontre, partage de pouvoir, de responsabilité,
confrontation ǱậǹʌțȡɵʔǸṹdébat contradictoire, confrontation de
valeurs et questionnement des sens . ».

Qu'est -ce que le travail de partenariat et de réseau
professionnel ?

Le partenariat est défini comme une « méthode d'action
coopérative fondée sur un engagement libre, mutuel et
contractuel d'acteurs différents mais égaux, qui constituent un
acteur collectif dans la perspective d'un changement des
modalités de l'action [ṟ] et élaborent à cette fin un cadre d'action
adapté au projet qui les rassemble, pour agir ensemble à partir de
ce cadre . »
(DHUME Fabrice, Du travail social au travail ensemble, Editions
ASH, 2001)

Le réseau professionnel, quant à lui, est caractérisé par une
horizontalité des relations entre les professionnels travaillant dans
différents services ou institutions, et qui interviennent auprès du
même enfant et/ou de la même famille . Ces acteurs peuvent
partager des éléments et avoir des objectifs en commun, sans que
l'un d'entre eux n'occupe une place centrale ou prépondérante sur
l'autre . Les liens entre ces différents professionnels leur permettent
de faire appel les uns aux autres en fonction de leurs compétences
et de leurs rôles spécifiques .
Si le partenariat consiste à établir des liens davantage formels que
dans le cas du réseau, il s'agit dans les deux cas de favoriser un
accompagnement global et adapté de l'enfant et de sa famille .

¬ẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌpar le service peut également prendre la
forme ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾéducatives ludiques, culturelles ou sportives
avec les enfants, en individuel ou en groupe . Ces activités
permettent ǱẏǸɅʌɶǸɶen contact avec ȺẏǸɅȒǍɅʌavec une autre
approche ɵʔẏǸɅentretien individuel, ǱẏǸȒȒǸǪʌʔǸɶdes
observations dans un contexte différent, hors du milieu familial
ou de travailler certains points particuliers . Ces activités
peuvent prendre la forme ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾparents -enfants . Une fiche
santé est préconisée en cas de sortie avec ȺẏǸɅȒǍɅʌet ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ
organisée .

UneactivitécollectiveensupportdeƭΩŀŎǘƛƻƴéducative

5.4 Un travail en partenariat

5.3.4 Les activités individuelles ou collectives
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Les intervenants ne peuvent déterminer ǱẏǸɃǩȺǹǸles
ressources ɵʔẏȡȺfaudra mobiliser pour une situation . Ainsi, les
partenaires et les réseaux peuvent être multiples en fonction
des situations, des territoires .

Certains sont déjà mobilisés en amont de la décision de la
mesure . Ils représentent les premiers contacts ou bases
ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ: les services ǱẏȡɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅṞdes établissements
spécialisés, des établissements scolaires et ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ
quotidien de ȺẏǸɅȒǍɅʌet de la famille . En ce qui concerne les
partenaires médico -sociaux des rencontres régulières en cours
de mesure avec les équipes de pédopsychiatrie, les
psychologues et les psychiatres des services de soins sont
organisée avec ȺẏǍǪǪɐɶǱde la famille .

Pour le Carrefour national de Ⱥẏ!M¶Ã(CNAEMO), cette
dimension Partenariat / Réseau ɅẏǸɾʌpossible et nécessaire à
mettre en ɲʔʬɶǸɵʔẏǟla condition que le travail en équipe soit
effectivement opérant, car constitutif ǱẏʔɅǸaltérité dans le
champ social . (1)

(1) www .cnaemo .com

(2) « Ça ɅậǸɾʌen effet, ɵʔậǟpartir ǱậʔɅǸélaboration collective,
garantie institutionnellement, que le travailleur social du
milieu ouvert, fort de son identité et ǱậʔɅǸposition peut venir
enrichir et ɾậǸɅɶȡǪțȡɶdu regard et de ȺậǍɳɳɶǹǪȡǍʌȡɐɅdes autres

partenaires institutionnels et du réseau dans
lequel est inscrite la famille . >ậǸɾʌainsi une
manière de poursuivre cette approche plurielle
des situations en y incluant la prise en compte des
ressources propres de la famille et sa capacité à
les mobiliser . Le milieu ouvert ɅậǸɾʌpas un monde
à part . Les services en milieu ouvert doivent
effectivement prendre en compte ȺậȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ
sociale et culturelle des familles et ainsi prendre
part à son niveau, à une meilleure insertion de
celles -ci, gage de son autonomie . » CNAEMO

Pourquoi travailler en réseau/partenariat ?

En fonction de la singularité de chacune des situations
familiales, des rencontres régulières entre les différents
partenaires ou professionnels du réseau impliqués sont
organisées .

Ces rencontres permettent :

Å Un regard croisé sur les situations :

En effet, la spécificité et la complexité de chaque situation
nécessitent une multiplicité des points de vue . Ainsi, par ces
rencontres, chaque acteur enrichit son analyse, et peut
proposer un accompagnement au plus proche des besoins de
l'enfant et de sa famille, en fonction de ses compétences et
mission . Un tel travail de lien garantit une cohérence des
différentes interventions . Cela permet également d'éviter d'être
dans une prééminence par rapport aux autres actions, pour au
contraire en favoriser la complémentarité des actions, dans le
respect de la place et du rôle de chacun .

Å De favoriser l'accompagnement des familles vers des
structures de droit commun :

Bien souvent, les familles que nous
accompagnons sont isolées, en ruptures ou en
conflits avec les institutions, quelles qu'elles
soient . L'objectif du travail de réseau et/ou de
partenariat est de leur permettre de (re)nouer ces
liens -là, de façon à assurer une continuité dans ce
maillage social qui persiste au -delà de la fin de la
mesure éducative .

http://www.cnaemo.com/
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Nos partenaires

¬ẏ!MEcomme Ⱥẏ!M¶Ãsont au carrefour des différents champs
ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅɾ.

¬ẏǍǪʌȡɐɅéducative permet par le travail en réseau et en
partenariat de mobiliser les familles afin ɵʔẏǸȺȺǸɾdeviennent
actrices et responsables dans le respect de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale .

рΦпΦн [Ŝ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ
et de la famille

Illustration Ṹ æǍɶʌǸɅǍɶȡǍʌ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ ȺậǸɅȒǍɅʌ

Notre place particulière dans le dispositif

La place du service apparait comme centrale dans le dispositif
ǱẏǍȡǱǸcar elle est axée sur ȺẏǸɅȒǍɅʌet vient en soutien de
ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale . Dans le cadre des mesures qui nous sont
confiées, les parents restent détenteurs de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale .
¬ẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌéducatif ne fait pas à la place des familles, il
accompagne les parents, dans le respect de leur personne, au
rythme qui est le leur .

Notre action permet de créer du lien dans des situations 
ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ɐʔ ǱǸ ɶʔɳʌʔɶǸṣ

¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳǍɶʌǸɅǍɶȡǍʌ ɾẏǸȒȒǸǪʌʔǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǸɾɳǸǪʌ 
des règles concernant le partage des informations à 
caractère secret. Ce partage des informations est défini par 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯᶳ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ Ǳʔ ᶳ ɃǍɶɾ ᶰᶮᶮᶵ:

Article L.226 -2-2 CASF « Par exception à l'article 226 -13 du code 
pénal, les personnes soumises au secret professionnel qui 
ɃǸʌʌǸɅʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ȺǍ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẂǸɅȒǍɅǪǸ ẐṺẑ ɐʔ 
qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager 
entre elles des informations à caractère secret afin d'évaluer 
une situation individuelle, de déterminer et de mettre en 
ɲʔʬɶǸ ȺǸɾ ǍǪʌȡɐɅɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẂǍȡǱǸ ǱɐɅʌ ȺǸɾ ɃȡɅǸʔɶɾ Ǹʌ 
leur famille peuvent bénéficier. Le partage des informations 
relatives à une situation individuelle est strictement limité à ce 
qui est nécessaire à l'accomplissement de la mission de 
protection de l'enfance. Le père, la mère, toute autre personne 
exerçant l'autorité parentale, le tuteur, l'enfant en fonction de 
son âge et de sa maturité sont préalablement informés, selon 
des modalités adaptées, sauf si cette information est contraire 
à l'intérêt de l'enfant ».



85

A chaque niveau le CPEAG-L ɾẏȡɅɾǪɶȡʌdans un réseau
ǱẏǹǪțǍɅȓǸɾet de soutien :

Á æɐʔɶ ȺẏǸɃɳȺɐʳǸʔɶṞ ǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌǸʔɶ ǱǸ ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅṞ 
ɳǸɶɾɐɅɅǸ ɃɐɶǍȺǸ ṵĆ¸uÃæñṞ ĆéuÃæññṞ >¸!æMṞ ¸MĤM¶ṟṶ

Á Pour le directeur général et la directrice adjointe du Pôle 
æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ ṵɶǹʔɅȡɐɅɾ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺǸɾṞ 
régionales et inter régionales des directeurs, CNAPE, 
ĆéuÃæññṞ ǪɐɃȡʌǹ ǱǸ ǱȡɶǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɅȡɐɅ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡʬǸ 
AUSIRIS)

Á æɐʔɶ ȺǸɾ ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅɅǸȺɾ ṵ>¸!M¶ÃṞ >é!M¶ÃṟṶ

Le partenariat institutionnel concerne aussi les professionnels,
via la formation professionnelle, la participation à des colloques
mais aussi ȺẏǍǪǪʔǸȡȺdes stagiaires en lien avec les instituts de
formation .

Concernant le Conseil départemental de la Lozère, des
rencontres entre la Direction enfance -famille, la direction et le
chef du service AEMO et la coordinatrice du service ont lieu au
moins deux fois par trimestre . Le chef du Service Enfance
Famille est ȺẏȡɅʌǸɶȺɐǪʔʌǸʔɶprivilégié et régulier du chef du
service AEMO avec ses adjointes .

Les professionnels sont soucieux de rencontrer régulièrement
le juge des enfants et de ȺẏȡɅʬȡʌǸɶà des réunions ǱẏǹɵʔȡɳǸ
pluridisciplinaire . Le partenariat institutionnel ɾẏǸȒȒǸǪʌʔǸentre
différents services pour permettre ȺẏǹɃǸɶȓǸɅǪǸet la mise en
ɲʔʬɶǸdu partenariat de terrain .

La direction veille à ȺẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅdu service dans les
évolutions du secteur et dans le réseau partenarial .

5.4.3 Le partenariat institutionnel

Le partenariat institutionnel ɾẏǸȒȒǸǪʌʔǸentre différents services
pour permettre ȺẏǹɃǸɶȓǸɅǪǸet la mise en ɲʔʬɶǸdu
partenariat de terrain .

La direction veille à ȺẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅdu service dans les évolutions
du secteur et dans le réseau partenarial .

ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

Malgré le partenariat étroit établi avec ȺẏMǱʔǪǍʌȡɐɅnationale,
aucune alternative ɅẏǸʲȡɾʌǸpour faire face à la
déscolarisation totale de certains mineurs . Ceci pourrait être
abordé lors du prochain schéma départemental des
solidarités et en interne pour élaborer des stratégies de
prises en charge .

Il est nécessaire de créer une modalité formelle de
collaboration avec les médecins traitants et autres
professionnels de santé en libéral pour permettre le suivi en
santé des jeunes accueillis . >ẏǸɾʌun des objectifs de ce
projet de service .





Chapitre 6
¬ẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ 
ɳǍɶʌȡǪȡɳǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅȒǍɅʌ 
et de sa famille

La promotion des droits 
ǱǸ ȺẏʔɾǍȓǸɶ

>ɐɃȡʌǹ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅȒǍɅǪǸ
Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ǱɐȺǸɾǪǸɅǪǸ gǍɶǱ-Lozère
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6.1 Droits des usagers et citoyenneté

6.1.1 La promotion des droits des usagers

La Loi 2002 -2 relative aux institutions sociales et médico -
sociales a impulsé une mutation importante en promouvant
les droits des usagers .

La mise en ɲʔʬɶǸ« du droit des usagers » est un principe
fondateur ǱẏʔɅǸsociété démocratique, principe qui se retrouve
dans le projet de service, en le liant à sa finalité : la protection
de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.

Les missions de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸparticipent, dans une
vision plus large, à la restauration de la citoyenneté de chaque
individu .

Ainsi, la Loi de 2002 -2 a constitué une opportunité pour les
Services de milieu ouvert du CPEAG-L de promouvoir la
citoyenneté en favorisant les droits des mineurs, de leurs
parents ou représentants légaux ainsi que des jeunes majeurs .

La mesure de protection administrative ou judiciaire contribue
à favoriser ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅsociale de ȺẏǸɅȒǍɅʌet à faire émerger les
compétences des individus ou personnes qui interviennent
dans le système familial .

¬ẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌéducatif vise à former des personnes qui
peuvent acquérir les fondements nécessaires à leur intégration
sociale et à ȺẏǹɃǸɶȓǸɅǪǸde leurs droits et devoirs en tant que
citoyens .

¬ẏǸɅȒǍɅʌet les familles qui bénéficient des accompagnements
éducatifs doivent être placés au centre des dispositifs .

Le service doit leur garantir un certain nombre de droits
fondamentaux :
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6.1.2 Les dispositifs mis en place au CPEAG-L

Dans le cadre des mesures exercées au sein du CPEAG-L, nous
mettons en ɲʔʬɶǸles documents prévus par la loi :

Á Le Projet de Service

Á Le Livret Ǳẏ!ǪǪʔǸȡȺ

Á La Charte Nationale des Droits et Libertés

Á Le Règlement de Fonctionnement

Á Le Document Individuel de Prise en Charge . (DIPC)

Á La Personne Qualifiée

Á Le Conseil de la Vie Sociale ou une autre forme de
participation :ȺẏǸɅɵʔǽʌǸqualité auprès des usagers

Le Projet de Service du Service AEMO de Lozère

Pour ɾẏǍɳɳɶɐɳɶȡǸɶces outils, leur donner du sens et permettre
ainsi leur intégration dans les pratiques de chacun, la
mobilisation des professionnels se retrouve dans le Projet de
service . Les professionnels du service contribuent au projet au
sein des groupes de travail et à ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅdes réunions
ǱẏǹɵʔȡɳǸde leur antenne (Cf. la démarche projet de service
page 6).

Le projet de service est accessible aux usagers sur chaque
antenne du service en version papier . Il est également
consultable sur le site internet du CPEAG-L : www .cpeagl .org .

Le Livret Ǳậ!ǪǪʔǸȡȺ

Document remis dès les premières rencontres aux parents
vivant ensemble ou séparément, ou aux représentants légaux
auxquels sont confiés les enfants, il garantit ȺẏǹȓǍȺaccès au
droit àȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ.

Ce livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺrésulte ǱẏʔɅtravail réalisé en 2006 et
réactualisé régulièrement depuis par des groupes transversaux
constitués des membres des équipes pluridisciplinaires . Il
comporte :

Á ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏɐɶȓǍɅȡȓɶǍɃɃǸ ǱǸ ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ 
la direction.

Á ¬Ǎ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ȓǹɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ ñǸɶʬȡǪǸ ǪțǍɶȓǹ ǱǸ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ 
ǱǸ ȺǍ ɃǸɾʔɶǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǪɐɐɶǱɐɅɅǹǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɃɐʳǸɅɾ ǱẏǍǪǪȇɾ 
ṵɳȺǍɅṶ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹɵʔȡɳǸṣ

Á ¬ẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸɾ ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǪɐɅǪɶȇʌǸɾ ǱẏǸʲǸɶǪȡǪǸ ǱǸɾ 
ɃǸɾʔɶǸɾ ǱẏǍɾɾȡɾʌǍɅǪǸ ǹǱʔǪǍʌȡʬǸṣ

Á Les droits et devoirs des personnes accompagnées au 
cours de la mesure.

Au livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺṞsont joints en annexes :

Á Le Règlement de fonctionnement.

Á La Charte Nationale des Droits et Libertés.

Á La désignation de la Personne Qualifiée.

http://www.cpeagl.org/
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Pour répondre aux besoins ǱẏʔɾǍȓǸɶɾṞle livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺpeut
être traduit en langues étrangères (espagnol, anglais ṟ)

Elle fixe les principes du libre choix, du consentement éclairé et
de la participation des personnes mineures et majeures . La
recherche de consentement éclairé dans le cadre de la
protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸpeut ɾẏǸɅʌǸɅǱɶǸcomme vecteur vers
une communication optimale, la recherche et la promotion de
la citoyenneté .

Le Règlement de fonctionnement

Figurant dans le livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺet en annexe du projet de
service, il est également remis aux familles et affiché dans le
service .

Le règlement de fonctionnement institué par Ⱥẏ!ɶʌȡǪȺǸL.311-7 du
Code de Ⱥẏ!ǪʌȡɐɅSociale et des Familles a pour objet de :

Á Définir les droits des familles suivies et les devoirs
nécessaires au respect des règles de fonctionnement du
Service .

Á Fixer les modes ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅdu Service auprès des
familles .

Á Rappeler les modalités ǱẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅet de
fonctionnement du Service .

Á Préciser les obligations des familles pour permettre la
réalisation de ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌéducatif .

Il est élaboré à partir du principe fondamental que les parents
conservent de plein droit ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale, y
compris dans le cadre des mesures judiciaires .

Les modalités ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅṞle rôle de ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal,
les objectifs de travail sont également explicités dans ce
document .

ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ !ʲǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ

Création ǱẏʔɅlivret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ« jeune », à destination des
enfants que nous accompagnons .

Nous accueillerons au printemps et à ȺẏțȡʬǸɶ2023 un groupe
ǱẏǹʌʔǱȡǍɅʌɾEducateurs Spécialisés pour travailler sur ce
projet, dans une démarche participative des jeunes
accompagnés . Les enfants vont être impliqués dans le
projet, que ce soit pour le contenu du livret que pour sa
présentation .

La Charte des Droits et Libertés de la personne
accueillie

Conformément à la réglementation, la « Charte des Droits et
Libertés de la personne accueillie » est remise aux familles
ɳʔȡɾɵʔẏǸȺȺǸfigure dans le livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ.

Elle est affichée dans les lieux ǱẏǍǪǪʔǸȡȺdestinés aux familles
(salle ǱẏǍʌʌǸɅʌǸṶ.

Elle consacre un certain nombre de droits fondamentaux des
enfants et de leurs parents .

Elle énonce le droit à ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅṞau respect, à la
confidentialité, à ȺẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸet à une prise en charge adaptée
aux besoins spécifiques des enfants dans le contexte de la
protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸ.
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Le travail avec les enfants et leurs parents ɾẏǸȒȒǸǪʌʔǸ
prioritairement à leur domicile, ce qui justifie pleinement le
respect de leur intimité, de leur intégrité, de leur sécurité et du
respect de la confidentialité .

Les équipes ont pris en compte le droit des parents à être
informés du contenu des écrits envoyés, soit aux magistrats,
soit aux représentants du Conseil départemental .¬ẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌ
principal lit et explicite aux parents le rapport ǱẏǹǪțǹǍɅǪǸ
envoyé aux ordonnateurs . Il recueille leur avis quant aux
propositions formulées au magistrat ou au chef de service de
Ⱥẏ!ñM(arrêt ou poursuite de la mesure, autre modalité de
protection) .

Le Document Individuel de Prise en Charge (DIPC)

Si les missions de protection de ȺẏǸɅȒǍɅǪǸconcourent à ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ
de ȺẏǸɅȒǍɅʌṞelles contribuent également à soutenir ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ
parentale .

Les père et mère de ȺẏǸɅȒǍɅʌbénéficiant ǱẏʔɅǸmesure
ǱẏǍɾɾȡɾʌǍɅǪǸéducative continuent ǱẏǸʲǸɶǪǸɶtous les attributs
de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale qui ne sont pas inconciliables avec cette
mesure de protection .

La position de parent responsable est stimulée dans la
construction partagée du contenu du document individuel de
prise en charge .

Le DIPC rend compte du caractère individuel de la prise en
charge de ȺẏǸɅȒǍɅʌpour lequel un magistrat a décidé que le
Service AEMO devait apporter aide et conseils à ses parents . Ce
document indique le nom de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅṞcelui de ȺẏǸɅȒǍɅʌ
concerné et de ses parents ou les éventuels tiers dignes de
confiance auxquels ȺẏǸɅȒǍɅʌa été confié judiciairement . La
durée de la mesure y est inscrite .

Les motivations du magistrat notées, orienteront les choix et
les perspectives ǱẏǍǪʌȡɐɅɾdiscutées avec les détenteurs de
ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale dès la première rencontre avec le chef de
service et/ou ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅǍɅʌprincipal .

Ces axes de travail seront précisés, dans les six mois suivant la
prise en charge effective de la mesure, dans le Projet
Personnalisé qui sera élaboré en collaboration avec les
titulaires de ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹparentale . Lors des premières rencontres
avec la famille, le document est co -construit avec ȺẏǸɅȒǍɅʌet ses
représentants légaux en déclinant les objectifs opérationnels
permettant de répondre aux motivations du Magistrat notées
dans le DIPC .
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Le Projet Personnalisé sera ensuite validé en équipe
pluridisciplinaire lors de la première réunion de synthèse
(synthèse de Présentation dans les 3 mois suivants le
démarrage effectif de la mesure) . Enfin, le document, validé par
le Chef de service, sera remis aux familles . Il servira en fin de
mesure à évaluer, avec la famille, la réalisation des objectifs .

Si la mesure est renouvelée par le Magistrat, de nouveaux
objectifs seront définis (ou les objectifs non atteints seront
renouvelés et/ou adaptés) et un nouveau Projet Personnalisé
sera établi .

Le concept du consentement éclairé prend tout son sens dans
ȺẏǸȒȒǸǪʌȡʬȡʌǹdes informations données aux parents dont
ȺẏǍǱțǹɾȡɐɅet la collaboration active aux actions sont
constamment recherchées .

Les échanges ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾentre les professionnels du
Service ou avec les partenaires extérieurs, sont autorisés par la
Loi du 5 mars 2007 , pour une meilleure coordination en vue de
la protection de ȺẏǸɅȒǍɅʌ. Les parents en sont informés, voire
associés par leur présence quand ce ɅẏǸɾʌpas incompatible
avec les décisions de justice .

Le Conseil de la vie sociale ou une autre forme de
participation

Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) a été instaurée par la Loi 2002
et plus particulièrement par décret du 25 mars 2004 . Le décret
du 25 avril 2022 portant modification du conseil de la vie sociale
et autres formes de participation, applicable au 1er janvier 2023 ,
renforce le rôle des CVS et la participation plus globale des
personnes accompagnées .

Il ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸaux structures délivrant des prestations « sur des
points fixes », ce qui ɅẏǸɾʌpas le cas du Service ǱẏǍǪʌȡɐɅ
éducative en milieu ouvert, où les professionnels se rendent au
domicile des usagers pour exercer leurs missions . >ẏǸɾʌ
pourquoi, la Loi autorise une autre forme de participation des
usagers .

Les services de milieu ouvert du CPEAG-L a opté pour le
«Questionnaire qualité ». Celui -ci participe à ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸdes
outils mis en place pour que les parents et/ou les représentants
légaux des enfants participent à ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅde
ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌpréconisé et donnent leur avis sur le
fonctionnement du Service .

Le questionnaire qualité était mis en ɲʔʬɶǸrégulièrement tous
les deux ans depuis 2016. Afin de garantir ȺẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅde tous,
nous avons fait le choix en 2021 ǱẏǹʌǸɅǱɶǸȺẏǸɅʬɐȡdu
Questionnaire Qualité à tous les détenteurs de Ⱥẏ!ʔʌɐɶȡʌǹ
Parentale, et aux Tiers Dignes de Confiance, par voie
dématérialisée lors de toutes les fins de mesure . Les résultats
du questionnaire contribuent à nourrir le plan ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ
continue de la qualité (PACQ) .
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Le recours à la Personne Qualifiée .

Il est recommandé de faire connaître ou de rappeler les voies
de recours que les parents peuvent engager et auprès de
quelles instances . Le service a mis en place une procédure de
recueil et de traitement des plaintes des usagers qui organise
les modalités de communication et de régulation autour des
situations qui peuvent être conflictuelles .

Pour ȺẏǍȡǱǸɶà résoudre un conflit et à faire valoir ses droits en
tant ɵʔẏʔɾǍȓǸɶǱẏʔɅǸstructure, toute personne prise en charge
ou son représentant légal, peut faire appel à une personne
qualifiée . Les parents sont informés dans le livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺṞde
la possibilité de recours auprès de celle -ci, dont la liste
nominative est arrêtée conjointement par le Préfet et le
Président du Conseil Départemental . Si cette modalité ɅẏǍʬǍȡʌ
pas encore été mise en place dans le Gard lors du précédent
Projet de service, ȺẏǍɶɶǽʌǹdu 5 août 2022 vient désigner
madame ERDELY-BURKHALTER comme Personne Qualifiée à
intervenir dans les établissements et services sociaux et
médico -sociaux .

¬ẏǍɶɶǽʌǹcontenant les coordonnées de la Personne Qualifiée
est affichée dans les services (salles ǱẏǍʌʌǸɅʌǸṶet ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅa
été ajoutée dans le livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ.

Coordonnées des personnes qualifiées 
en Lozère: voir page 130 de ce projet de 
service.

La personne qualifiée

Du projet de service au livret ǱẏǍǪǪʔǸȡȺṞen passant par tous les
autres outils de la Loi 2002 -2, le Service AEMO garantit aux
enfants et à leurs représentants légaux ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸde leurs
droits .
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Les outils de la Loi de 2002-2 La forme [Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǊȅǘƘƳŜ ƻǳ ŘŞƭŀƛ

LeProjetde Service

Documents papier

Accessible sur le site internet du CPEAGL 

www.cpeagl.org

Référentiel interne et externe

Remis aux autorités de contrôle et de tarification

Remis aux équipes et aux instances représentatives du personnel

Consultable par les parents

Révisé tous les 5 ans

LeLivretŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Document papier wŜƳƛǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ

La Charte Nationale des Droits et Libertés Document papier
LƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ [ƛǾǊŜǘ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ

Affiché dans les locaux du service

Le Règlement de Fonctionnement Document papier
LƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ [ƛǾǊŜǘ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ

Affiché dans les locaux du service 

Le Document Individuel de Prise en Charge DIPC et 

son avenant
Document papier

5Lt/ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ

Projet Personnalisé établi dans les 6 mois

Le recours à la Personne Qualifiée
Liste fournie par le tribunal et le Conseil départemental 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƭƛǘ

Arrêté affiché dans les locaux du service et information sur la Personne 

vǳŀƭƛŦƛŞŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ [ƛǾǊŜǘ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ

Le Conseil de la Vie Sociale ou autre forme de 

participation
Questionnaire qualité auprès des usagers

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

une fois par an. Le questionnaire est envoyé systématiquement lors de 

toute fin de mesure.

Tableau des dispositifs « Droits des usagers »

http://www.cpeagl.org/
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6.2 La bientraitance institutionnelle 

Le comité bientraitance

Inscrit dans une dynamique de déploiement de la
bientraitance au sein du CPEAG-L, un Comité de bientraitance
composé de représentants de toutes les équipes a été
constitué en janvier 2017. La crise COVID de 2020 ɅẏǍpas
permis au Comité Bientraitance de poursuivre son action
pendant deux ans .
Fin 2022 , le Comité Bientraitance a été réactivé et a enclenché
une nouvelle dynamique .
Il est constitué par un ensemble de professionnels des
établissements et services de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ: éducateurs
spécialisés, assistante sociale, TISF, chef de service, directeur
des services, un membre du conseil d'administration ainsi que
le vice -président de l'ADEPAPE 30 (Association des pupilles de
ȺẏMʌǍʌet anciens de Ⱥẏ!ñMṶen tant que représentant des
usagers .

Afin de relancer la démarche, tous les membres du Comité
Bientraitance ont bénéficié en Mars 2023 ǱẏʔɅǸjournée de
formation sur le concept de Bientraitance et son application
concrète afin ǱẏǍʬɐȡɶun socle commun de connaissances leur
permettant ǱẏǸɅȓǍȓǸɶdes actions constructives .

Ses missions

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒde ce comité est de mettre en place une culture de la
prévention de la maltraitance, de promouvoir et garantir la
bientraitance au sein de ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅṞde réfléchir à comment
accompagner les familles dans la bienveillance et ȺẏǹǪɐʔʌǸṞde
mettre en place des outils pour garantir la bientraitance envers
les familles et les enfants accompagnés .
Il s'inscrit dans un rôle pérenne d'observatoire et de vigilance,
lieu de questionnement sur l'éthique et la bientraitance des
familles (parents, enfants et tiers) dans le cadre des mesures
des services de milieu ouvert .

Le comité de bientraitance assure une veille sur la prévention
de la maltraitance et la promotion de la bientraitance . Il joue
un rôle de ressources, de relais en promouvant des initiatives et
des outils concourant à la promotion de la bientraitance ainsi
que tout document accessible aux usagers . Il contribue de
même à la diffusion de l'information auprès des professionnels
et des familles .

Le comité de bientraitance favorise et facilite la mise en place
d'outils de lutte contre la maltraitance et propose des
adaptations si cela s'avère nécessaire .
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La notion de bientraitance

La bientraitance est à la fois une démarche positive et mémoire
du risque . Elle est une culture inspirant les actions individuelles
et les relations collectives au sein d'un établissement ou d'un
service : elle vise à promouvoir le bien -être de l'usager en
gardant présent à l'esprit le risque de maltraitance .
La notion de bientraitance s'inscrit en référence à la CIDE
(Convention Internationale des Droits de l'Enfant), premier
instrument juridique ayant force de loi dont un des principes
fondamentaux est la priorité donnée à l'intérêt supérieur de
l'enfant .
Parmi les cinquante articles de la CIDE qui recouvrent tous les
aspects de la vie de l'enfant, cinq droits, que viendront
renforcer les lois de 2007 et 2002 -2 et la loi de 2016 réformant la
protection de l'enfance, sont à retenir :

ü le droit à une identité,
ü le droit à la santé,
ü le droit à l'éducation,
ü le droit à la protection,
ü le droit à la participation

Afin de participer à la diffusion ǱẏʔɅǸculture de la
bientraitance au sein de l'association une Charte de la
bientraitance peut constituer un support/outil dans le projet
associatif du CPEAG-L engagé dans la démarche de
déploiement de la Bientraitance . Elle est au moment de
ȺẏǹǪɶȡʌʔɶǸdu Projet de service en cours de réalisation .

Le travail social, notre champ professionnel

« Le travail social est un ensemble de pratiques
professionnelles qui s'inscrit dans un champ pluridisciplinaire
et interdisciplinaire . Il s'appuie sur des principes éthiques et
déontologiques, sur des savoirs universitaires en sciences
sociales, les savoirs pratiques et théoriques des professionnels
du travail social et les savoirs issus de l'expérience des
personnes concernées dans un processus de co -construction »
Définition par le HCTS -février 2017, validé par le décret 2017-
877 du 6 mai 2017

La confrontation des représentations professionnelles, des
valeurs portées par l'association et au sein des équipes ainsi
que le travail en équipe pluridisciplinaire et espace de réflexion
(analyse des pratiques) constituent autant de garanties tant
pour les familles que pour les professionnels, d'un
accompagnement distancié des situations familiales
rencontrées .

Les références partagées permettent des points d'appuis qui
construisent la dimension professionnelle de notre regard
porté sur l'enfant et sa famille .
Elles sous -tendent un accompagnement éducatif élaboré avec
les familles en les associant autant que possible à l'évaluation
de leur propre situation .




